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• Hottes : 27 nanomatériaux dont 5 sont produits à l’échelle industrielle et 21 à l’échelle 
du laboratoire. 

• BAG : 9 nanomatériaux dont 5 déclarés par un même industriel mettant en œuvre 
divers métaux à l’échelle du laboratoire. 

• Procédés techniques de limitation de la dispersion : 14 nanomatériaux, dont 7 
déclarés par un même industriel producteur de dioxyde de titane. 

• Locaux en dépression : 2 nanomatériaux. 
 
Pour 6 unités pilotes, il n’est fait état d’aucune mesure de prévention collective. Il s’agit de 6 
unités appartenant à la même entreprise de production de dioxyde de titane. 
 
 
Tableau 33 - Nombre de matériaux signalés par les établissem ents industriels selon l’échelle de 

quantités mises en œuvre 

 Nombre de nanomatériaux enregistrés 

Mesures de protection collectives 
Echelle 

industrielle 
Total 27 

Unité pilote 
Total 7 

Echelle du 
laboratoire 

Total 25 

Confinement de l’installation 1 1 8 

Processus en vase clos 2 2 8 

Système d’aspiration à la source 13 1 8 

Encoffrement / Capotage 10 1 2 

Ventilation générale (*) 5 1 3 

Système de filtration de l’air pollué 2 1 1 

Hotte d’aspiration 5 1 21 

Boîtes à gants 2 1 6 

Équipement de nettoyage par 
aspiration 5 1 3 

Procédés techniques limitant la 
dispersion atmosphérique 

11 0 3 

Atmosphère dépressurisée 1 0 1 

Autres 0 0 0 
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Port d’équipements de protection individuelle et me sures individuelles 
 

Tableau 34 - Nombre de nanomatériaux signalés par les établiss ements industriels et les 
laboratoires de recherche, par mesure possible de protection indivi duelle 

 Nombre de nanomatériaux enregistrés 

Nature des mesures individuelles 
Echelle 

industrielle 
Total : 27 

Unité pilote 
Total : 8 

Echelle du 
laboratoire 
Total : 25 

Port d’équipement de protection individuelle 25 8 22 

Combinaison de protection 8 2 12 

Gants de protection 26 8 22 

Lunettes de protection 24 8 19 

Protection respiratoire 20 6 13 

Appareil filtrant – Classe 1 1 0 1 

– Classe 2 10 4 0 

– Classe 3 9 0 7 

Appareil respiratoire isolant – Non 
autonome 

0 1 4 

– Autonome 5 0 2 

Consignes de sécurité 14 1 19 

Formations sur les risques et les mesures de 
protection 

10 1 17 

Formations sur les bonnes pratiques 13 1 19 

Guide d’information 5 1 15 

Formation au poste de travail 14 1 21 

Autres 1 0 1 
 
 
Dans la grande majorité des cas, les établissements mettent en œuvre des équipements de 
protection individuelle, blouses, et surtout gants, lunettes et des appareils de protection 
respiratoire.  
 
Les informations concernant la nature des blouses sont renseignées de façon imprécise et ne 
fournissent pas d’indications permettant de penser qu’elles ont été choisies spécifiquement 
pour protéger contre des nanomatériaux. 
 
Les gants de protection, dont le port est mentionné pour la quasi-totalité des nanomatériaux, 
sont de natures diverses (cuir pour 17 nanomatériaux chez un fabricant de dioxyde de titane, 
gants anti acides, latex, vinyle, PVC) sans relation établie avec le caractère nanométrique des 
matériaux mis en œuvre.  
 
Les appareils de protection respiratoire sont, en très grande majorité, de classes 2 ou 3, voire 
des appareils respiratoires isolants. 
 
Il faut noter que pour 32 des 33 nanomatériaux qui font l’objet d’opérations de transvasement, il 
est mentionné le port de protections individuelles, dont 28 équipements de protection 
respiratoire. 
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Enfin, les formations à la sécurité et aux bonnes pratiques, sous quelle que forme que ce soit, 
sont globalement très pratiquées, et plus particulièrement dans les unités de recherche et 
développement. 
 
Globalement, les mesures de prévention sont considérées comme suffisantes : 42 réponses 
positives ; seuls 2 industriels et un laboratoire ayant donné une réponse négative. Cependant, 
pour 25 nanomatériaux, il envisagé des mesures complémentaires à court terme : équipements 
de nettoyage pour balayage ou aspiration ; boite à gants avec filtre HEPA ; installation d'une 
hotte chimique ; mettre les procédés en vase clos ; recherche de masques respiratoires plus 
performants que les masques P3 ; étiquetage renforcé. 
 

4.2.5.3.5 Mesures spécifiques pour limiter les risques d’explosion 
 
Seuls 3 établissements déclarent mettre en œuvre des mesures spécifiques de prévention des 
risques d’explosion (mise à la masse des équipements ; ventilation des locaux). Ces mesures 
sont prises au titre d’un arrêté préfectoral (1), du code du travail (1), ou dans le cadre d’un 
autocontrôle (1). 
 
Dans un cas, il est signalé que le risque d’explosion est considérablement diminué en raison du 
degré important d’hydratation des poudres. 
 
 

4.2.5.4 Protection de l’environnement 
 
Il faut tout d’abord noter qu’à la question de savoir si les entreprises ont développé des études 
de danger ou d’impact sur l’environnement, la réponse est négative ou non renseignée pour la 
totalité des nanomatériaux. Dans quelques cas de composés à base de dioxyde de titane, à 
l’appui de cette réponse, il est précisé que ce matériau ne fait l’objet d’aucune valeur 
toxicologique de référence. Dans le cas d’un matériau à base de silice, une étude de dispersion 
dans l’atmosphère est réalisée de façon similaire à ce qui se pratique pour les poussières 
conventionnelles. 
 
Le rejet hors de l’établissement, en situation normale et en situation accidentelle, n’est 
considéré comme possible que pour 3 nanomatériaux : l’alumine et des particules de cérium - 
fer produits à l’échelle industrielle, et pour 1 produit pharmaceutique fabriqué à l’échelle du 
laboratoire. 
 
La diffusion du nanomatériau dans l’environnement, que ce soit lors de l'utilisation des produits 
commercialisés ou tout au long du cycle de vie, n’est envisagée que pour un nanomatériau à 
base de cérium-fer. 
 
Les établissements prennent cependant un certain nombre de mesures visant à protéger 
l’environnement de rejets de nanomatériaux : confinement en dépression, filtration de l’air, 
traitement des effluents gazeux et aqueux, traitement des déchets : 

• seul un laboratoire pharmaceutique maintient ses installations en dépression, 

• la filtration de l’air pollué est signalée pour 19 nanomatériaux : il s’agit de matériaux 
produits à une échelle industrielle, à base de dioxyde de titane, de carbonate de 
calcium, de poudres de carbone et de silice, 

• le traitement des effluents atmosphériques est mentionné pour 15 nanomatériaux ; 
dioxyde de titane, alumine et silice, tous produits à une échelle industrielle. Les 
dispositifs mis en œuvre comprennent essentiellement des filtres, des dispositifs 
venturi ou des filtres électrostatiques, 
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• pour 27 nanomatériaux, il est mentionné un traitement des effluents aqueux : dioxyde 
de titane, carbonate de calcium, nano hybrides, alumine et composés cérium fer. Les 
techniques utilisées comprennent : la rétention, la floculation, la décantation, 
l’évacuation et le traitement par station d’épuration et l’incinération, 

• 35 nanomatériaux font l’objet d’un traitement spécifique des déchets, dont 21 
matériaux à base de dioxyde de titane, 1 composé d’alumine et des composés 
cérium - fer : Il s’agit le plus souvent d’une élimination par des sociétés spécialisées, 
comme déchets industriels spéciaux ou banals. 1 nanomatériau est traité par la filière 
des déchets biologiques. 2 autres par incinération en interne ou par une société 
agrée, 

• 24 nanomatériaux, font l’objet d’un recyclage : 21 matériaux à base de dioxyde de 
titane, carbonate de calcium, silice et alumine, produits à base de dioxyde de titane 
font l’objet de mesure des rejets émis. 

 
Les mesures de protection de l’environnement sont considérées comme satisfaisantes pour 26 
nanomatériaux, et non satisfaisantes pour 10 d’entre eux. 3 établissements indiquent prévoir 
des mesures complémentaires dans un avenir proche, sans fournir d’indications sur le type de 
mesures envisagées. 
 
 
Bilan 
 
Il faut tout d’abord rappeler le petit effectif d’entreprises ayant répondu à cette enquête. Le 
secteur des nanomatériaux est sans aucun doute plus étendu et les effectifs de travailleurs 
concernés plus importants que ce qui a pu être enregistré ici. 
Contrairement à ce qui est observé dans les laboratoires de recherche, les productions par 
établissements industriels sont peu diversifiées mais les quantités produites peuvent être très 
importantes. Lorsqu’un établissement industriel met en œuvre plusieurs nanomatériaux, c’est le 
plus souvent à l’échelle d’un laboratoire dans une activité de recherche et développement. 
Parmi les matériaux massivement produits (et encore une fois pour les entreprises ayant 
répondu), on trouve essentiellement le dioxyde de titane, l’alumine, la silice, les composés 
Cérium-fer, et le carbonate de calcium.  
 
D’une manière générale, les industriels sont vigilants quant à la toxicité des matériaux mis en 
œuvre et utilisent les sources de données disponibles pour actualiser leurs dossiers 
toxicologiques (FDS, bibliographie). Certains sont engagés dans des programmes de 
recherche nationaux ou internationaux sur la maîtrise des risques liés aux nanomatériaux. 
Outre les incertitudes sur la toxicité spécifique liée à la dimension nanométrique, une 
préoccupation concerne la difficulté de réaliser des évaluations pertinentes de l’exposition du 
personnel. Lorsqu’elles font la démarche de métrologie, les entreprises s’en remettent le plus 
souvent aux protocoles existants, même si ceux-ci ne sont pas spécifiquement adaptés aux 
nanoparticules. Certains établissements ont mis en œuvre des mesures spécifiques dans le 
cadre de collaborations avec l’INRS et l’INERIS. 
 
Les incertitudes sur la toxicité des nanomatériaux ne retardent pas la mise en œuvre des 
moyens de prévention, qu’elle soit organisationnelle, collective ou individuelle. La formation des 
personnels est aussi largement mise en œuvre. 
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4.2.6 Interprétation des résultats de l’enquête : c as des laboratoires 
 
Les questionnaires retournés concernaient 53 établissements parmi lesquels 25 
établissements de recherche. Parmi ces derniers, la majorité vient de deux grands instituts de 
recherche publique (CEA : 4 établissements regroupés géographiquement, CNRS 11 
établissements). Notons aussi que les laboratoires CNRS ont répondu à un questionnaire 
modifié ne permettant pas l'accès à toutes les réponses. La faiblesse des effectifs qui ont pu 
être considérés implique donc la prudence dans les conclusions à tirer de cette étude. 
 
A partir de l'ensemble des questionnaires, les nanomatériaux (84 produits cités par les 
laboratoires) ont été regroupés en 15 familles différentes (Tableau 36). Chaque établissement 
devait remplir une fiche par matériau, ceci conduit donc à un nombre de fiches total supérieur 
au nombre d'établissements. En nature de matériau, les laboratoires de recherche ont une 
activité diversifiée. La principale différence entre les laboratoires et les industriels concerne le 
dioxyde de titane, peu cité par les laboratoires, alors qu’il s’agit du produit le plus cité par les 
industriels. 
 
En ce qui concerne les quantités (Tableau 36), l'échelle de travail des laboratoires se situe 
(lorsque les établissements la connaissent) dans le domaine de quelques milligrammes à 
quelques dizaines de kilogrammes annuels, avec une exception notable concernant la silice 
amorphe. Tous les produits utilisés à des quantités de l'ordre de plusieurs dizaines de 
kilogrammes correspondent essentiellement à du travail défini par les utilisateurs comme se 
déroulant en suspension, à l'exception des nanotubes de carbone. On peut voir que les 
nanotubes de carbone, très cités par les laboratoires de recherche, correspondent 
actuellement à des quantités extrêmement faibles sauf un laboratoire qui manipule 50 kg de 
nanotubes annuellement. 
 
 

Tableau 35 - Familles de nanomatériaux 

NANOMATERIAUX 
 

Nombre de fois où les industriels 
et laboratoires ont rempli une 
fiche pour ce nanomatériau 

Nombre de fois où les 
laboratoires ont rempli une 
fiche pour ce nanomatériau 

Dioxyde de titane 32 4 

Autre métal que Cu, Ag, Zn 25 20 

Autre famille* 21 15 

Nanotubes de carbone 
(MWNT +SWNT) 12 10 

Oxyde métallique 12 11 
Silice 9 5 
Argile 8 7 

Polymère 6 1 
Quantum Dots 5 2 

Nanopoudres de carbone 3 2 
Matériaux composites 3 3 

Zinc 3 1 
Argent 2 1 

Aluminium 2 0 
Cuivre 1 0 

* : Produits non référencés tels que : nanoparticules, hybrides, produits pharmaceutiques.... 
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Tableau 36 - Quantités de nanomatériaux mises en jeu 

Famille du produit 

Quantité  produite, 
utilisée ou 

transformée en Kg 
par an (2006) 

Famille du produit 

Quantité  produite, 
utilisée ou 

transformée en Kg par 
an (2006) 

Silice 1110 Oxyde de titane 11 

Autre oxyde métallique 100 Autre métal 7 

Argiles 50 Argiles 4 

Autre oxyde métallique 50 Matériaux composites 3 

Nanotubes de carbone - 
MWCNT 50 Nanopoudre de carbone 0,5 

Autre famille de produits 25 Autre oxyde métallique 0,35 

Nanotubes de carbone - 
MWCNT 

 
Autre oxyde métallique 21,5 

Quantum Dots 0,1 

 
 

4.2.6.1 Description des procédures d’évaluation des dangers mises en place dans les 
laboratoires de recherche 

 
Globalement, la majorité des laboratoires ayant répondu à cette question (66 réponses pour les 
84 produits) a connaissance de l'existence d’un danger lié à ces produits (43 produits).  
 
Parmi les laboratoires ayant connaissance de l'existence d’un danger lié à ces produits, une 
procédure d'évaluation systématique des dangers a été mise en place pour 38 produits, notons 
que tous les produits manipulés en quantité supérieure à 10 kg dans un laboratoire font l'objet 
d'une telle procédure. Au total, une telle procédure a été mise en place pour 51 produits. Les 
procédures les plus citées sont les fiches d'évaluation des risques professionnels ou l'avis 
d'une commission de sécurité (24 fois) et les FDS (16 fois).  
 
La majorité des laboratoires estime avoir connaissance des propriétés physico-chimiques des 
produits (47 produits) soit par des mesures (BET, granulométrie, microscopie,...) (15 fois), soit 
par les fiches FDS (16 fois), les fiches INRS (1 fois), la bibliographie (2 fois) ou les données 
des fournisseurs (6 fois). 
 
La moitié des laboratoires estime avoir des informations sur la toxicité des nanomatériaux pour 
l’homme et les données de référence sont très diverses, les plus citées sont les fiches FDS (20 
fois), avec cependant des commentaires indiquant que les FDS ne sont pas spécifiques à 
l'échelle nanométrique. Les autres données de référence utilisées sont les données de 
fournisseurs, l'expertise interne, les données toxicologiques obtenues grâce aux lignes 
directrices EU-OCDE. Un seul laboratoire réalise lui-même des tests de toxicité (tests 
normalisés OCDE) ; ce laboratoire déclare travailler selon les bonnes pratiques de laboratoire 
mais émet des réserves sur la validité de tels tests pour l'échelle nanométrique. 
 
L'aspect concernant les résultats des études a été peu renseigné ; on peut cependant noter 
que le laboratoire s'appuyant sur une expertise interne estime que ses matériaux sont non 
toxiques et que plusieurs laboratoires utilisant un même produit ont tiré des conclusions 
différentes de leurs études de toxicité (non toxique, très toxique, controversé-cancérogène 
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possible). Un laboratoire signale le programme Européen Nanosafe2 au sein duquel est 
effectué ce type d'études.  
 
L'aspect manque de procédure ou moyens pour permettre l'évaluation des dangers a été 
renseigné pour 44 produits, dans 18 cas sur 44 les laboratoires estiment manquer de moyens 
ou procédures. Un souci signalé est la métrologie : les laboratoires notent le manque de 
moyens de mesure des nanoparticules dans l'air (10 produits) et notamment le manque de 
standards. Sont aussi mentionnés : le manque de retour d'expérience (2 fois), la nécessité de 
tests spécifiques aux nanomatériaux ; l'étude des effets à long terme ; le manque de 
normalisation des moyens de mesure de l'impact sur l'homme et l'environnement ; la définition 
d'équipements de protection collectifs et individuels normalisés. 
 

4.2.6.2 Evaluation des expositions des travailleurs 
 
Dans de nombreux cas, il n'est pas possible, à partir de la réponse indiquée, de savoir si le 
laboratoire a une activité de fabrication ou de transformation des nanomatériaux. Parmi les 14 
laboratoires de recherche ayant fourni une réponse exploitable, 4 seulement indiquent 
clairement avoir des activités de synthèse de nanomatériaux ; les travailleurs de ces 
laboratoires semblent donc exposés à une grande variété de substances avec des quantités 
faibles (production inférieur au kilogramme annuel). Dans tous les autres cas, il s’agit d’une 
utilisation de nanomatériaux pour de la mise en forme (phase solide) ou de la dispersion 
liquide. Ceci est vrai en particulier pour tous les produits indiqués avec des quantités à partir de 
la dizaine de kilogrammes dans le Tableau 37 sauf les nanotubes qui restent en phase sèche. 
Pour le cas particulier de la silice, l'utilisateur réceptionne des poudres sèches et les manipule 
en phase liquide dans tout son procédé. De plus, il considère que la poudre initiale ne relève 
pas de la définition nano au sens strict du terme. Chez les transformateurs, la manipulation 
semble concerner souvent un nombre plus restreint de substances que dans les laboratoires 
de synthèse, cependant les laboratoires avec une activité synthèse n'ont pu être identifiés qu'à 
partir des commentaires libres du questionnaire. 
 
Lorsque l'information a été renseignée, le nombre de travailleurs exposés varie de 1 à 20 
personnes par matériau dans un établissement. En sommant le nombre de travailleurs exposés 
dans les laboratoires pour chaque matériau, on arrive à un total de 554, sachant que dans ce 
cas un travailleur exposé à plusieurs substances dans son établissement sera compté autant 
de fois que son établissement a indiqué de matériaux, ce qui conduit à une surestimation de la 
population exposée. Si l'on compte uniquement les travailleurs présents dans les laboratoires 
indiquant manipuler une quantité supérieure à 500 g, on passe à 183 individus. On voit donc 
que l'essentiel de la population des travailleurs des laboratoires est exposée à des quantités 
faibles. 
 
Si l'on s'intéresse plus spécifiquement aux produits manipulés en quantités supérieures au 
kilogramme, la population est inférieure à 100 personnes dont une quinzaine dans le 
laboratoire manipulant une tonne de silice. Parmi les nanoparticules suscitant le plus 
d'interrogations à l'heure actuelle et très citées comme objet de recherche, on trouve les 
nanotubes de carbone : environ 40 travailleurs y sont potentiellement exposés.  
 
Notons qu'un établissement qui indique ne pas connaitre la quantité de nanoparticules 
manipulées peut en même temps indiquer un nombre de travailleurs potentiellement exposés 
très significatif (par exemple 20 personnes sur un effectif total de 2 500). Le pourcentage de 
travailleurs supposés exposés par rapport à l’effectif total de l'établissement est en moyenne 
inférieur à 10%. 
 
La durée d’exposition potentielle a été estimée entre 1 et 1 000 heures d’exposition annuelle 
par travailleur. Deux laboratoires déclarent que les travailleurs ne sont jamais exposés aux 
nanomatériaux. Le tableau 37 présente les différentes familles de nanomatériaux 
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produits/transformés par un procédé fonctionnant plus de 100 heures par an. Parmi les 
produits cités ci-dessus avec des productions significatives (supérieures au kilogramme), 
certains n'apparaissent pas car la durée de fonctionnement n'a pas été renseignée. On ne voit 
pas de corrélation directe entre la durée de fonctionnement du procédé de 
fabrication/transformation et la quantité de matériau. Dans la très grande majorité des cas, les 
procédés fonctionnent trois mois ou moins par année. 
 
Le type d’exposition des travailleurs supposé par les employeurs est l’inhalation ou le contact 
cutané. Il est à noter que les employeurs déclarant la manipulation de nanopoudres 
considèrent systématiquement le risque d’inhalation. Au contraire, les employeurs déclarant la 
manipulation de nanomatériaux sous forme liquide ne prennent en compte que l’exposition 
potentielle par contact cutané dans la gestion du risque. 
 
 
Tableau 37 : Durée moyenne de fonctionnement du processus de production des  nanomatériaux 

dans les laboratoires de recherche en fonction de la quantité manipul ée 

Famille du 
produit 

Quantité 
produite, utilisée 
ou transformée 

en Kg par an 
(2006) 

Durée moyenne 
de 

fonctionnement 
du processus de 

production 
(heures/an) 

Famille du 
produit 

Quantité 
produite, utilisée 
ou transformée 

en Kg par an 
(2006) 

Durée 
moyenne de 

fonctionnement 
du processus 
de production 

(heures/an) 

Autre oxyde 
métallique 4 4000 Autre oxyde 

métallique 0,15 500 

Autre famille 
de produits 5 1400 Autre famille de 

produits 0,1 500 

Autre métal 5 1400 Quantum Dots 0,05 500 

Autre famille 
de produits 2,5 1000 Autre métal 0,05 400 

Nanotubes de 
carbone - 

MWNT 
0,03 1000 Silice 2 210 

Argiles 50 800 Argiles 2 210 

Silice 0,1 600 Autre oxyde 
métallique 

10 200 

Silice 1100 500 Autre oxyde 
métallique 

2,5 200 

Oxyde de 
titane 0,3 500 Autre famille de 

produits 0,5 200 

Nanotubes de 
carbone - 
MWCNT 

0,3 500 Autre famille de 
produits 1,005 100 

Autre métal 0,2 500 Matériaux 
composites 0 100 

 
 
L’exposition des travailleurs aux postes de travail n’est évaluée que dans 4 cas. Dans 3 cas sur 
4, l’évaluation est réalisée sous forme de prestations externes par sous-traitance : il s’agit de 
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mesures d’ambiance réalisées dans l’atmosphère de travail, ponctuellement ou en continu. Les 
deux paramètres mesurés sont la masse et le nombre de particules. Un laboratoire réalise des 
mesures de masse et de granulométrie des particules présentes dans l’atmosphère de travail 
(fraction inhalable), de façon ponctuelle et en interne. Enfin, un laboratoire combine les 
mesures en interne aux contrôles extérieurs par sous-traitance. 
 
Dans 3 des 4 laboratoires ayant procédé à une évaluation de l’exposition, un suivi médical 
spécifique au risque lié à l’utilisation des nanomatériaux est mis en place. 
 
 

4.2.6.3 Synthèse des évaluations de risque dans les laboratoires 
 
84 fiches « produits » ont été retournées. Parmi les réponses, dans 25 cas est indiquée 
l'utilisation d'une méthodologie spécifique d'évaluation des risques professionnels liés aux 
nanomatériaux. Dans les commentaires, un des laboratoires n'ayant pas mis en place de 
méthodologie spécifique indique mettre en œuvre des suspensions et considère donc qu'il n'y a 
pas lieu de faire une autre évaluation que celle correspondant au risque chimique.  
 
 

Tableau 38 : Mise en place d’une surveillance médicale 

Famille du 
produit 

Quantité produite, 
utilisée ou 

transformée 
en Kg par an (2006) 

Surveillance  
médicale 

Famille du 
produit 

Quantité produite, 
utilisée ou 

transformée 
en Kg par an (2006) 

Surveillance  
médicale 

Silice 1100 Oui Autre oxyde 
métallique 

4 Oui 

Silice 5 Non Autre oxyde 
métallique 

2,5 Oui 

Silice 5 Non Autre métal 5 Oui 

Silice 2 Inconnu Autre métal 1 Non 

Oxyde de 
titane 10 Non Autre métal 0,5 Non 

Nanotubes 
de carbone - 

MWCNT 
50 Oui Autre famille de 

produits 5 Oui 

Nanopoudre 
de carbone 0,5 Non Autre famille de 

produits 2,5 Oui 

Matériaux 
composites 2,8 Non Autre famille de 

produits 0,5 Inconnu 

Autre oxyde 
métallique 100 Non Autre famille de 

produits 0,5 Oui 

Autre oxyde 
métallique 50 Non Argiles 50 Oui 

Autre oxyde 
métallique 10 Non Argiles 1 Non 

Autre oxyde 
métallique 5 Non Argiles 0,5 Inconnu 

 

Plusieurs autres laboratoires (2 ayant indiqué une procédure spécifique et 2 n'en ayant pas 
indiqué) traitent aussi en première approche les nanomatériaux comme des substances 
chimiques et réfléchissent à une évolution de la méthode adaptée à la dimension 
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nanométrique. Les laboratoires ayant indiqué avoir mis en œuvre une procédure spécifique 
explicitent soit que la procédure est en cours d'établissement, soit que des études sur la 
caractérisation granulométrique des agrégats sont en cours, soit qu’une évaluation des postes 
par le médecin du travail est réalisée et qu’une méthode préventive validée par l'INRS avec un 
suivi spécifique du personnel est mise en œuvre.  
 
Le tableau 39 montre la présence ou non d'une procédure de suivi médical spécifique pour 
toutes les familles de produits manipulés en quantités supérieures à 500g. Cette surveillance 
spécifique ne paraît pas strictement reliée à la nature des matériaux ni aux quantités 
manipulées. 
 
 

4.2.6.4 Moyens mis en œuvre pour garantir la sécurité des travailleurs dans les laboratoires 
de recherche 

 
Les mesures de protection mises en œuvre sont de trois types : organisationnelles, collectives 
et individuelles. Sur 84 réponses (fiches matériaux), 56 indiquent des mesures de type 
organisationnel. 
 
La mesure organisationnelle la plus fréquemment citée est la diminution du nombre de 
travailleurs potentiellement exposés (citée 48 fois), puis la diminution du temps d’exposition 
des travailleurs (34 fois). Enfin, la recherche de produits de substitution a été citée 3 fois et la 
recherche de technologies de substitution 1 fois.  
 
Le tableau 40 présente les réponses des laboratoires manipulant plus de 500g annuels et 
ayant pris des mesures de type organisationnel. Une fois encore, il ne semble pas vraiment y 
avoir de corrélation entre la nature des précautions prises et la quantité ou la nature des 
nanomatériaux. L'observation principale est que la majorité des laboratoires s'efforce de réduire 
le nombre de travailleurs exposés, ce qui semble indiquer une bonne prise de conscience d'un 
éventuel risque nano. 
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Tableau 39 : Mesures de protection organisationnelles pour garantir la sécurité des travailleurs 
dans les laboratoires 

Famille du 
produit 

Quantité produite, 
utilisée ou 

transformée en Kg 
par an (2006) 

Substitution 
sur la 

technologie 
employée 

Recherche de 
substitution 

des 
substances 

utilisées 

Diminution du 
temps 

d'exposition 

Réduction du 
nombre de 
personnes 
exposées 

Utilisation de 
VME 

Silice 1100 - - - - + 

Argiles 50 - + + + - 

Nanotubes de 
carbone - 
MWCNT 

50 - - + - - 

Autre oxyde 
métallique 10 - - - + - 

Autre métal 5 - - + + - 

Autre famille de 
produits 5 - - + + - 

Matériaux 
composites 2,8 - - - + - 

Autre oxyde 
métallique 2,5 + + + + + 

Autre famille de 
produits 2,5 - - - + - 

Autre famille de 
produits 1,005 - - + + - 

Autre métal 1 - - + + - 

Autre famille de 
produits 0,5 - + - + - 

Nanopoudre de 
carbone 0,5 - - - + - 

 
 
Concernant les mesures de protection collective, 84 fiches matériaux ont été remplies et 65 
fiches indiquent avoir pris des mesures de protection collective, ce qui est sensiblement plus 
élevé que le nombre de réponses indiquant avoir pris des mesures organisationnelles. La 
plupart des fiches n'indiquant pas la prise de mesures de protection collective correspondent à 
des quantités manipulées de l'ordre de la centaine de milligrammes annuels. L’utilisation d’une 
hotte aspirante (32 réponses), d'un système d'aspiration à la source (29 réponses), ou le 
confinement de l’installation (23 réponses) sont les moyens les plus fréquemment cités. Le 
tableau 41 présente les réponses des laboratoires manipulant plus de 500 grammes annuels. 
C'est dans ces laboratoires manipulant les plus grandes quantités que se trouve le plus 
fréquemment un système de ventilation générale. 
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Tableau 40 : Mesures de protection collectives pour garantir la sécurité des travailleurs dans les 
laboratoires 

Famille du 
produit 

Quantité produite, 
utilisée ou 

transformée en Kg 
par an (2006) 

Confinement 
de 

l'installation 

Process 
en vase 

clos 

Système 
d'aspiration 
à la source 

Mesures 
collectives 

Encoffrement 
capotage 

Ventilation 
générale 

Hotte 
d'aspiration  

Silice 1100 + - - - + + 
Autre oxyde 
métallique 100 - - + + + + 
Nanotubes 

de carbone - 
MWCNT 

50 + - + + - + 

Autre oxyde 
métallique 

50 - - + - + + 

Argiles 50 - - - - + + 
Autre oxyde 
métallique 10 + - - - + + 

Autre métal 5 - - + - - - 

Autre famille 
de produits 5 - - + - - - 

Autre oxyde 
métallique 

4 + - - - + + 
Matériaux 

composites 2,8 - - - - - - 
Autre oxyde 
métallique 2,5 + + + + - + 

Silice 2 - -  - - - 

Argiles 2 - - + - - - 
Autre famille 
de produits 1,005 - - - - - - 

Autre métal 1 + - + + + + 

Argiles 1 - - + - + - 
Nanopoudre 
de carbone 0,5 - + - - + - 

Autre famille 
de produits 

0,5 + - - - - - 

Autre famille 
de produits 0,5 + - - - - - 

Argiles 0,5 - + + - + + 

  
 
Pour ce qui concerne la mise en place de protections individuelles, sur les 84 fiches matériaux 
qui ont été remplies, 71 indiquent avoir pris des mesures de protection individuelle. La plupart 
des fiches qui n'en indiquent pas correspondent à la manipulation quantités extrêmement 
faibles (de l’ordre du milligramme). Sur les fiches indiquant l'emploi d'équipements de 
protection individuel, l'usage des gants est systématique (71 réponses), l'usage des lunettes 
presque systématique (68 réponses). Ainsi, les mesures les plus courantes correspondant au 
risque chimique sont appliquées. Dans 51 cas, l'usage d'un masque filtrant est noté : lorsque la 
classe est indiquée, celui ci est le plus souvent de classe III (36 réponses) ; les classes II (7 
fois) ou I (1 fois) sont moins fréquemment citées. Le port d'un vêtement de travail spécifique est 
noté 24 fois et le port d'un appareil respiratoire autonome 9 fois. 
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Dans 55 cas, une formation au poste de travail est soulignée. Dans 54 cas, il y a une formation 
aux consignes de sécurité et sur les bonnes pratiques de laboratoire. Dans 38 cas, une 
formation sur les risques et les mesures de protection est donnée, avec dans 9 cas la 
fourniture d'un guide d'information. Dans les autres mesures de protection individuelle, 
plusieurs fiches notent aussi la restriction d'accès aux zones où sont manipulés les 
nanomatériaux. 
 
Si l’on sélectionne les laboratoires manipulant plus de 500g, le port des gants, lunettes est 
systématique ; le port d'un vêtement et d'un appareil filtrant ainsi que les consignes de sécurité, 
la formation sur les risques et la formation au poste de travail le sont également. Le port d'un 
appareil de respiration autonome correspond dans deux cas sur trois à la manipulation de 
nanotubes.  
 
Onze laboratoires sur les 14 ayant donné une réponse sur cet aspect pensent que les mesures 
de prévention actuellement prises au sein de leur établissement sont suffisantes pour garantir 
la protection des travailleurs et 8 laboratoires n’ont pas prévu de mettre en place des mesures 
de prévention complémentaires dans les prochains mois. 
 
 
Bilan 
 
Rappelons avant tout la faiblesse des effectifs considérés dans cette étude et donc restons 
prudents quant à sa représentativité par rapport à l'activité de recherche sur les nanomatériaux 
en France.  
On trouve un nombre significatif de produits et de travailleurs mais pour l'essentiel les quantités 
manipulées sont très faibles. Les laboratoires sont conscients de l'existence de risques 
spécifiques à l'échelle nanométrique et certains estiment manquer de moyens ou procédures 
pour une évaluation des dangers. La toxicité semble connue essentiellement par la 
bibliographie.  
En ce qui concerne les mesures de sécurité, il semble que les mesures d'ordre organisationnel 
soient les moins répandues puis on trouve les mesures de protection collective puis les 
mesures de protection individuelles qui sont quasi systématiques. Ainsi, les mesures les plus 
simples à établir (port d'EPI) sont privilégiées par les laboratoires. Notons que les mesures de 
sécurité dans les laboratoires ne semblent fortement corrélées ni à la nature ni à la quantité 
des nanomatériaux manipulés. 
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5 Protection des travailleurs exposés 

5.1 Synthèse des guides de bonnes pratiques 
 
On peut trouver sur internet un nombre significatif de « guides de bonnes pratiques » qui 
énoncent de façon plus ou moins détaillée les grands principes ou des recommandations plus 
précises de prévention dans la mise en œuvre des nanomatériaux. Deux rapports paraissent 
devoir être évoqués plus particulièrement, l’un parce qu’il reflète l’approche proposée par 
l’industrie chimique allemande (démarche d’industriels) l’autre, le plus récent, édité en 
décembre 2007 par le Bureau Britannique de Standardisation, qui présente une synthèse 
assez complète et actualisée de ce qui peut se lire sur la question 
 

5.1.1 Le guide du BAUA-VCI allemand 
 
Au début de l’année 2006, l’Institut fédéral de santé au travail (BAUA) et l’union allemande des 
industries chimiques (VCI) ont mené une enquête sur les pratiques en matière de prévention 
hygiène sécurité environnement lors de la manipulation et de l’utilisation des nanomatériaux. 
L’objectif était tout d’abord d’établir un panorama des pratiques déjà en usage dans les 
industries mettant en œuvre des nanomatériaux, puis dans un deuxième temps d’élaborer un 
guide de bonnes pratiques. 
 
Ce rapport pose tout d’abord les définitions des nano-objets concernés, en soulignant d’emblée 
que les produits actuellement fabriqués à l’échelle industrielle se présentent le plus souvent 
sous forme d’agrégats et d’agglomérats, plutôt que sous forme de particules isolées. Dans 
quelques cas, les nanoparticules suivent un processus de fabrication au cours duquel elles 
sont mises sous forme de granules, de formulations ou de suspensions ou bien intégrées dans 
des matrices, ce qui le plus souvent, supprime le risque d’émission de particules isolées. 
 
Une revue détaille ensuite les risques d’émission de nanoparticules dans les atmosphères de 
travail selon différents procédés de fabrication 
 
Il est ensuite rappelé que la mise en œuvre des nanomatériaux doit obéir aux dispositions 
réglementaires sur la prévention du risque chimique. 
 
La stratégie générale de prévention peut s’organise r en 5 grandes étapes 

1) Recueil de la documentation la plus actuelle sur les sources de danger (quantités, 
propriétés physico-chimiques, toxicité), les moyens de protection et leur efficacité, la 
surveillance médicale et toutes autres données utiles dans le domaine de l’hygiène et 
de la sécurité. 

2) Evaluation des risques. 

3) Mise en œuvre des moyens de protection (substitution, confinement, protections 
collectives, mesures organisationnelles, moyens de protection individuelle, suivi 
médical). 

4) Vérification de l’efficacité des moyens de protection. 

5) Traçabilité des évaluations de risque : il s’agit d’une obligation réglementaire qui 
prend une importance particulière du fait de l’absence de valeurs limites d’expositions 
professionnelles. Il est en effet important de recueillir et de conserver toutes les 
informations pertinentes pour l’évaluation de l’exposition potentielle des travailleurs, 
produits et quantités manipulés, moyens de prévention mis en œuvre, organisation du 
travail, mesures d’ambiance. Ces informations devraient permettre, avec le progrès 
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des connaissances, de faire ultérieurement une véritable évaluation quantitative du 
risque. 

 
Les mesures de prévention doivent être déterminées et proportionnées en fonction des 
résultats de l’évaluation préalable des risques. Les auteurs soulignent que les valeurs limites 
d‘exposition établies pour les poussières de dimension micrométriques ne sont probablement 
pas adaptées aux poussières nanométriques. En attendant que des normes spécifiques aux 
poussières nanométriques soient établies, l’objectif doit donc être de minimiser l’exposition 
autant que possible. 
 
Les moyens de prévention mis en œuvre suivent l’ord re de priorité classiquement décrit 
pour la prévention des risques chimiques en général  :  

• substitution (privilégier les nanoparticules en phase liquide, liées à des substrats ou 
incorporées à des matrices plutôt que sous forme de poudres sèches),  

• mesures de protection techniques, confinement, captation des polluants à la source, 
filtration de l’air extrait, maintenance correcte des dispositifs d’extraction et de 
filtration ; utilisation de filtres à  très haute efficacité ; nettoyage des locaux,  

• mesures organisationnelles (limitation des personnes exposées et des durées 
d’exposition),  

• équipements de protection individuels,  

• prise en compte du risque d’explosivité,  

• prévention contre les risques associés (solvants, autres produits dangereux)  

• formation spécifique du personnel au risque nano…. 
 
 
Enfin, un chapitre traite des moyens de mesure des nanoparticules dans les ambiances 
de travail . L’accent est mis sur l’intérêt de mesurer des concentrations en nombre ou en 
surface plutôt que des concentrations en masse. Certains appareils de mesures et de 
caractérisation, en temps réel ou en temps différé, sont présentés avec leurs caractéristiques et 
limites respectives : compteurs à noyau de condensation, SMPS ; spectrométrie de masse en 
ligne, microscopie électronique en transmission… En l’absence de protocoles de mesures 
standardisés, les résultats obtenus à différents moments ou postes de travail sont difficilement 
comparables entre eux. Le SMPS est présenté comme l’appareil le mieux à même de donner 
des résultats pertinents sur les niveaux d’exposition aux postes de travail. 
 

5.1.2 Guide de bonne pratique du BSI (Institut brit annique de standardisation) 
 
Ce document édité en décembre 2007, est structuré en deux parties. 
 
La première partie, plutôt orientée « qualité » définit les différents types de nanoparticules, 
en précisant pour chacune, les caractéristiques qui peuvent avoir une influence sur la qualité 
du produit ou des procédés ultérieurs. Elle présente ensuite les différentes techniques de 
mesure et de caractérisation des nanomatériaux, dans une optique de contrôle de la qualité et 
de la conformité aux spécifications techniques. Elle examine ensuite les conséquences sur la 
qualité des produits d’une possible contamination par l’environnement. Pour finir, cette partie 
aborde les questions de l’étiquetage et du transport. 
 
La deuxième partie  traite des questions d’hygiène, de sécurité  et de gestion des déchets 
des nanomatériaux. D’emblée, il est précisé que les connaissances sur la toxicité de ces 
matériaux sont beaucoup trop lacunaire pour qu’une véritable évaluation quantitative des 
risques puisse être menée à son terme, notamment par la fixation de valeurs limites 
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d’exposition garantissant un risque minime d’effets néfastes sur la santé des travailleurs. C’est 
donc une stratégie de prudence qui est recommandée lors de la manipulation de ces 
matériaux. 
 
Après une revue des principaux types de matériaux concernés et de leurs applications, un 
chapitre traite des risques potentiels des nanoparticules mis en perspective avec les 
pathologies bien décrites liées aux poussières de taille micrométrique (silicose, asbestose, 
pneumoconioses en général) ou à la pollution environnementale. Les auteurs soulignent que 
les nanoparticules sont présentes depuis toujours dans l’environnement ou depuis de 
nombreuses années dans le monde du travail, exposant des millions de personnes sans 
qu’elles présentent des effets néfastes apparents sur la santé. Une brève synthèse fait l’état 
des connaissances actuelles sur les mécanismes invoqués pour expliquer une éventuelle 
toxicité des nanoparticules manufacturées, soulignant d’une part l’importance de la dose et 
notamment de la dose surfacique, et d’autre part les mécanismes spécifiques possibles pour 
des particules ayant la forme de fibres (analogie avec l’amiante). Le peu de connaissance sur 
la toxicité des nanoparticules conduit les auteurs à conclure que la maîtrise du risque repose 
sur la maîtrise de l’exposition.   
 
Le rapport préconise d’examiner en premier lieu si les nanoparticules auxquelles sont exposés 
les travailleurs sont constituées de matériaux déjà classés comme substances dangereuses, et 
dans ce cas, d’appliquer les mesures réglementaires existantes. Dans le cas contraire, le 
document décline ce que doivent être les étapes de l’évaluation et de la maîtrise du risque, 
selon un schéma identique à celui présenté dans le rapport du BAUA-VCI. 
 
Il faut remarquer que, pour quatre types de nanopar ticules, le guide propose des valeurs 
limites d’exposition  qui s’inspirent des valeurs établies actuellement pour les particules plus 
grosses. Dans certains cas, le guide propose que les valeurs limites d’exposition soient fixées à 
un niveau plus faible, du fait qu’un matériau sous forme nanométrique peut être plus dangereux 
que sous une forme micrométrique. 

1) Matériaux fibreux  : le guide suggère d’adopter les valeurs limites d’exposition 
professionnelle (VLEP) déjà en vigueur pour les fibres (longueur supérieure à 5µ, 
rapport longueur/largeur > 3. En Grande Bretagne, cette VLEP est fixée à 0,01 fibre/ml, 
et les comptages sont réalisés en microscopie électronique à balayage ou en 
transmission. 

2) Nanomatériaux CMR  (cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction). 
Considérant que, sous forme nanométrique, ces matériaux peuvent avoir une 
solubilité et donc une biodisponibilité accrue, le guide suggère d’adopter des VLEP 
dix fois inférieures  à celles en vigueur actuellement. 

3) Nanomatériaux insolubles  : le guide reprend à son compte les travaux et les 
propositions de recommandations (il ne s’agit pour le moment que d’un document de 
travail) du NIOSH pour le dioxyde de titane : 1,5 mg/m3 pour les particules fines et 
0,1 mg/m3 pour les particules ultrafines. Il s’agit de concentrations exprimées en 
masse, en attendant que d’autres méthodes de mesure soient validées. En l’absence 
d’autres études publiées, le BSI propose qu’une démarche similaire s’applique à 
d’autres nanomatériaux insolubles, en pondérant les VLEP existantes par un facteur 
0,066. Une autre proposition de valeur limite fondée sur les mesures de 
concentrations en nombre s’appuie sur le fait que la pollution urbaine en Grande 
Bretagne atteint couramment des valeurs entre 20000 et 50000 particules par 
millilitre. La limite inférieure de 20000 particules par millilitres (en les distinguant des 
particules de la pollution ambiante) pourrait être une valeur de référence appropriée 
pour les nanoparticules insolubles. 

4) Nanoparticules solubles  : pour les matériaux très solubles quelles que soient leur 
forme, il est peu probable que les particules nanométriques présentent une 
biodisponibilité supérieure à celles de particules plus grosses. De même, il est peu 
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probable qu’elles induisent le type d’effets associés aux nanoparticules insolubles. 
Dès lors, il est proposé d’appliquer aux VLEP un facteur de sécurité de 0,5 . 

 
Un tableau présente ensuite les mesures de protection à mettre en place pour certains types 
de tâches. 
 
Aérosolisations intentionnelles, par exemple lors d e la fabrication ou de traitements de 
surface à l’aide d'aérosols 
 

Matériaux fibreux et CMR Le procédé devrait être confiné ou isolé des 
opérateurs 

Matériaux solubles ou insolubles 

En priorité, le procédé devrait être confiné ou 
isolé des opérateurs, bien que dans certains cas, 
des dispositifs de confinement dynamique tels 
que des extractions, des hottes ou des 
sorbonnes ventilées puissent être suffisants 

 
Transferts, mélanges, remplissages et autres manipu lations de matériaux sous forme de 
poudres sèches 
 

Matériaux fibreux et CMR 
Le procédé devrait être confiné ou isolé des 
opérateurs 

Matériaux solubles ou insolubles 

En priorité, le procédé devrait être confiné ou 
isolé des opérateurs, bien que dans certains 
cas, des dispositifs de confinement 
dynamique tels que des extractions des hottes 
ou des sorbonnes ventilées puissent être 
suffisants. Si les manipulations ne portent que 
de petites quantités de matériaux, des 
mesures d’organisation du travail ou le port 
d’équipements de protection individuelle 
peuvent être suffisants. 

 
Transferts, mélanges remplissages de matériaux en s uspension 
 

Matériaux fibreux et CMR Le procédé devrait être confiné ou isolé des 
opérateurs 

Matériaux solubles ou insolubles 

En priorité, le procédé devrait être confiné ou 
isolé des opérateurs. Cependant, le plus 
souvent, des dispositifs de ventilation - 
extraction devraient être suffisants. Si les 
manipulations ne portent que sur de petites 
quantités de matériaux, des mesures 
d’organisation du travail ou le port 
d’équipements de protection individuelle 
peuvent être suffisants. 

 
 
 
 
 



Afsset •••• RAPPORT « nanomatériaux et sécurité au travail »  Saisine n° 2006 / 006  

© Mai 2008   page 127 / 150 

© Afsset  

Maintenance et nettoyage 

 

Matériaux fibreux et CMR 

Dans la mesure du possible, ces opérations 
devraient se faire en vase clos. Toutefois, en 
pratique, le port d’équipements de protection 
individuelle appropriés devrait être efficace. 
Les procédés de nettoyage ne doivent pas 
provoquer de mise en suspension de 
nanoparticules. 

Matériaux solubles ou insolubles 

Dans la majorité des cas, le port d’équipements 
de protection individuelle appropriés devrait 
être efficace. Les procédés de nettoyage ne 
doivent pas provoquer de mise en suspension 
de nanoparticules. 

 
 
Le rapport conclut sur les conduites à tenir lors d e renversements ou de dégagements 
accidentels et sur la gestion des déchets. 
 
Les auteurs soulignent l’importance de la prévision des procédures d’intervention pour les cas 
de dispersion accidentelle de nanoparticules : 

• contrôle de l’accès des locaux,  

• procédures de nettoyage (par voie humide ou par aspiration avec aspirateurs munis 
de filtres à très haute efficacité),  

• pose de tapis adhésifs près des voies d’accès pour limiter la propagation des 
particules hors des locaux,  

• définition de scénarii d’accidents et des périmètres potentiellement concernés (tout ou 
partie du site, extérieur du site),  

• procédures d’alerte des services de secours et autorités sanitaires. 
 
La gestion des déchets doit également faire l’objet de procédures bien établies, prenant en 
compte les obligations réglementaires, les quantités et la dangerosité des nanomatériaux. Une 
attitude prudente consiste à considérer, à conditionner et à évacuer ces matériaux comme des 
substances dangereuses, dans des conteneurs étanches, des sacs en plastique avec double 
enveloppe, et étiquetage mentionnant la présence de nanomatériaux et les risques potentiels 
associés. 
 

5.2 Performances des moyens de protection 
 
Dans l'industrie conventionnelle, l'exposition des salariés aux particules toxiques (peintures, 
fumées, poussières, …) est réduite grâce à l'utilisation de filtres placés dans le 
conditionnement global de l'atmosphère des locaux, puis au niveau des postes de travail, et 
enfin au plus près des individus par des équipements de protection individuelle. Cette dernière 
barrière est constituée par le port de masques, de tenues de travail et de gants. 
 
Ces divers équipements utilisés dans la protection des travailleurs ont été mis au point et 
qualifiés pour des particules de tailles plutôt micrométriques. La question est de savoir dans 
quelle mesure ces mêmes équipements sont efficaces pour arrêter des particules plus petites, 
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jusqu'à quelques nanomètres. Ce chapitre se propose donc de faire le point des connaissances 
actuelles dans ce domaine. 
 

5.2.1 Performances des média de filtration fibreux 
 
Les médias fibreux de filtration, appelés plus simplement filtres papier, sont de loin les plus 
utilisés pour la protection des salariés car ils présentent beaucoup d'avantages : grande 
efficacité de filtration, faibles pertes de charges et faibles coûts. Ils sont utilisés à la fois dans 
les unités de conditionnement de l'air des ateliers et dans un grand nombre de cartouches 
filtrantes de masques ou pour réaliser les demi-masques.  
 
Il est important de bien comprendre les différents mécanismes de filtration qui interviennent 
dans un filtre papier pour éliminer définitivement de notre imaginaire, la vision "écumoire" du 
filtre papier ; c'est à dire une membrane qui arrêterait uniquement les particules plus grosses 
que les trous. En effet, cette vision est inexacte dans le cas des filtres papier et conduit parfois 
à des conclusions opposées à la réalité. Le textile tissé d'une tenue de protection peut 
également suivre les principes généraux de la filtration dans les médias fibreux. 
 
Ainsi, une simple observation au microscope électronique à balayage de tels médias filtrants 
(Figure 17) permet de constater qu'ils sont constitués d'un enchevêtrement de fibres (souvent 
fibres de verre ou de cellulose), parfois maintenues par des liants organiques de quelques µm. 
Les interstices entre 2 fibres mesurent parfois plusieurs dizaines de microns, … et pourtant ces 
structures piègent efficacement des particules beaucoup plus petites, dans leur épaisseur. 
 
 

  
 

Figure 17 - Observations de 2 types de filtres fibreux au micro scope électronique à balayage.  

A cette échelle, une particule de 10 nm mesure environ 1 mill ième de millimètre 
 
Ces filtres interceptent les particules dans leur épaisseur selon trois mécanismes distincts, une 
fois sur la fibre les forces de Van Der Waals, largement prépondérantes par rapport aux autres 
forces à cette échelle, les piègent en général de façon irréversible. 
 

 50 µm50 µm 
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- Dépôt par inertie : Les filets d'air contournent les fibres du 
filtre alors que les particules, en général plus denses que l'air, 
n'arrivent pas à suivre la déformation de la veine fluide, dû à 
leur inertie et s'impactent donc sur la fibre. L'efficacité de ce 
mode de dépôt est favorisée par une grande vitesse 
d'entrainement et par une grande taille des particules.          

- Dépôt par interception :  Les particules dont la trajectoire 
rencontre une fibre, se déposent sur celle-ci. L'efficacité de ce 
mécanisme ne dépend pas de la vitesse du flux gazeux, il est 
favorisé par une taille importante des particules. 

 

- Dépôt par diffusion : Les plus petites particules sont 
soumises, en plus du mouvement d'entraînement du gaz, à 
des déplacements aléatoires dus au mouvement Brownien. 
Ces déplacements supplémentaires augmentent la probabilité 
de collision des particules avec les fibres. L'efficacité de 
capture par diffusion croit avec la petitesse des particules, la 
température et le ralentissement du flux d'entrainement.        

 
 
Afin d'augmenter l'efficacité de filtration, des charges électrostatiques peuvent être ajoutées sur 
les fibres. Les particules chargées sont ainsi attirées puis capturées par les fibres présentant 
des charges de signe opposé. Ce type de filtre permet par exemple de réduire la perte de 
charge de certains masques tout en conservant une efficacité comparable. Ainsi la sensation 
de gène lors de la respiration est réduite. 
 
L'efficacité totale d'un filtre est la somme des efficacités dues aux différents mécanismes de 
capture élémentaires. La Figure 18 donne un exemple d'efficacité d'un filtre à fibres en fonction 
de la taille des particules. Pour les grosses particules > 1000 nm, l'efficacité globale d'un filtre à 
fibres est importante grâce aux phénomènes de capture par interception et par inertie. Pour des 
tailles de particules plus petites que 50 nm l'efficacité d'un filtre à fibres est également importante 
grâce au dépôt des particules par diffusion. Ce sont pour les fractions particulaires intermédiaires 
que les filtres connaissent un minimum d'efficacité, la fraction la plus pénétrante étant considérée 
vers 150 ou 300 nm (MPPS) pour des filtres papier standards. 
 

0

20

40

60

80

100

10 100 1000

E
ffi

ca
ci

té
 d

e 
fil

tr
at

io
n 

(%
)

Taille des particules (nm)

IMPACTION 
& INTERCEPTION

DIFFUSION

MPPS

 

Figure 18 - Exemple d'évolution de l'efficacité de filtration d' un filtre à fibres en fonction de la 
taille des particules. 
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Néanmoins, une étude théorique réalisée en 1991 par Wang et Kasper, prédit pour des 
particules de tailles inférieures à 10 nm, une énergie d'adhérence (qui décroit suivant le rayon 
des particules) qui peut être inférieure à leur énergie cinétique due à l'agitation thermique 
(énergie constante quelle que soit la taille des particules, dans un milieu donné). Ce 
phénomène appelé rebond thermique qui dépend d'un grand nombre de paramètres (taille des 
particules, affinité particule/fibre, aptitude à la déformation, température, etc.) n'a été observé 
que dans un nombre très restreint de publications (prêtant d'ailleurs parfois à la controverse). 
Pour la majorité des travaux réalisés jusqu'à ce jour, aucun écart à la théorie classique de 
filtration n'a été détecté pour des particules de Ag, de NaCl, de graphite jusqu'à 2-10 nm 
(Ichitsubo 1996, Alonso 1997, Heim 2005, Kim 2007, Golanski 2008). 

 
Donc dans la pratique, l'efficacité des filtres fib reux augmente dans le domaine des 
nanoparticules : de 100 nm (formellement en dessous  de la MPPS) jusqu'à au moins 
quelques nm. Le modèle du filtre "écumoire" est fau x pour les filtres papiers. 
 
La Figure 19 donne un exemple des performances de différents filtres vis-à-vis de particules de 
graphite en dessous de 100 nm (exprimée en fraction de particules pénétrantes = 1- rendement 
de filtration). 
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Figure 19 -Performances de différents média filtrants du commerc e vis-à-vis de nanoparticules de 
graphite  

(source : Nanosafe 2 - CEA). 
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5.2.2 Efficacité des filtres de conditionnement de l'air, cartouches de filtration des 
masques, demi-masques vis-à-vis des nanoaérosols 

 
Les filtres composés de médias de filtration papier s tels les filtres de traitement de l'air, 
certaines cartouches de filtration de masques et le s demi-masques présentent les 
mêmes bonnes performances vis-à-vis des nanoparticu les que le média fibreux.   
 
Des essais réalisés au CEA montrent que les plis du média filtrant, la mise en œuvre de 
l'étanchéité filtre-cadre n'altèrent pas ou peu dans la pratique les bonnes performances des 
cadres de filtration et les cartouches de masque y compris pour les nanoparticules.  
 
Des essais réalisés sur des média filtrants électrostatiques utilisés pour la confection de 
certains demi-masques8 montrent que la fraction la plus pénétrante se situe dans le domaine 
des nanoparticules, vers 30 nm. La Figure 20 donne des résultats obtenus avec un média 
électrostatique d'une grande marque de masque. La pénétration des nanoparticules diminue 
avec le temps en condition de laboratoire (essais dit "synthétiques"). Par contre, en condition 
d'utilisation réelle (humidité apportée par la respiration), la pénétration des nanoparticules à 
travers le média électrostatique augmente, sans toutefois excéder dans le cas testé la valeur 
seuil définie pour les masques de type FPP3 (NF EN149) jusqu'à 2h d'utilisation. Cet effet 
spécifique des médias filtrants électrostatiques est déjà connu pour les particules de taille 
micrométrique. Il se vérifie donc également pour les particules nanométriques. La fraction la 
plus pénétrante se situant dans le domaine des nanoparticules, il est important de vérifier pour 
cette taille, les performances des masques à média électrostatique en utilisation réelle. 
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Figure 20 - Performances d'un média filtrant électrostatique d' une grande marque à différents 
temps de test, vis-à-vis de nanoparticules de graphite Tests r éalisés en mode "Synthétique" et en 
mode réel : "Respirant" (source : CEA). 

                                                 

8 On se referera au document IRSN traitant des Appareils de Protection Respiratoire (APR) : www.irsn .org et à l'ouvrage "Les 
nanoparticules un enjeu majeur pour la santé au travail", B. Hervé-Bazin, EDP Sciences 2007, ISBN 978-2-86883-995-4 
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Pour les masques, le premier risque vient clairement, comme pour les particules plus grosses, 
de l'étanchéité entre le masque et le visage. Ces résultats doivent donc être complétés par des 
évaluations en situation, c'est-à-dire sur les opérateurs eux-mêmes. Ces études permettront de 
juger de l’efficacité réelle par l’apport de critères tels que la physiologie des individus ou 
l'ergonomie de l’équipement de protection. 
 

5.2.3 Efficacité des vêtements de protection vis-à- vis des nanoaérosols 
 
Des tests réalisés (Figure 21) par Huang S. et al. sur 3 décades de tailles de particules de 
NaCl, sur différents tissus utilisés pour confectionner des vêtements de protection, montrent 
que les fibres des textiles se comportent comme celles d'un filtre papier fibreux : présence 
d'une fraction la plus pénétrante (MPPS) comprise entre 100 et 500 nm et l'efficacité croit 
lorsque la taille des particules décroit vers les nanoparticules, au moins jusqu'au niveau 40 nm. 
Ce test a été réalisé en imposant un flux d'air à travers les tissus, comme pour un test de filtres. 
 

 
Figure 21 -Efficacités de différents tissus vis-à-vis d'aér osols de NaCl, d'après Huang et al. 

 
 
Des résultats similaires ont été obtenus au CEA dans le cadre du projet Nanosafe2 avec ou 
sans flux d'air afin de se rapprocher des conditions réelles d'utilisation des vêtements de 
protection. La Figure 21, montre les résultats obtenus sans flux d'air, dans une cellule de 
diffusion dont la cavité amont est soumise à une concentration constante de nanoparticules. Le 
flux de particules qui diffuse dans la cellule aval permet de constater que les meilleurs résultats 
sont obtenus avec les matériaux non tissés, malgré leur faible épaisseur. 
 
Les résultats obtenus avec un flux d'air à travers les tissus confirment également les bonnes 
performances des matériaux non tissés. 
 
Pour les nanoparticules, les combinaisons en matéri au relativement étanches à l'air type 
Tyvec® présentent les meilleures performances de pr otection. Malheureusement ce type 
de matériaux est moins agréable à porter que le cot on ou le nylon. 
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Figure 22 -Performances de différents types de tissus vis-à-vi s de la diffusion de nanoparticules 

de graphite centrées à 30 et 80 nm. 

La concentration dans la cavité aval de diffusion est d'environ 107 part/ml et la surface d'échantillon est 
d'environ 100 cm2. Les marques commerciales indiquées sont données à titre indicatif et ne constituent 

en aucun cas une recommandation de la part de l'Afsset. 

 

5.2.4 Efficacité des gants vis-à-vis des nanoaéroso ls (milieu non liquide) 
 

Différents échantillons prélevés sur des gants ont été testés au CEA avec la méthode de 
diffusion (sans flux d'air) avec des nanoparticules de graphite centrées sur 30 ou 80 nm : gants 
en nitrile, latex, néoprène et vinyle. Même en appliquant des différences de pression de part et 
d'autre des gants pour simuler des pressions des doigts sur un plan de travail souillé avec des 
nanoparticules, les niveaux de nanoparticules qui traversent restent très faibles. 

 
 

En conclusion 
 

En accord avec la théorie conventionnelle de filtration dans les matériaux fibreux, les filtres dits 
papiers utilisés pour la filtration de l'air des locaux, les cartouches de masque généralement 
qualifiés vers 150 nm (correspondant à la fraction la plus pénétrante), sont encore plus 
efficaces pour les nanoparticules au moins jusqu'au niveau 2 nm. Pour les demi-masques 
confectionnés avec du média filtrant électrostatique, la fraction la plus pénétrante se situant 
dans le domaine des nanoparticules (30 nm), il est donc nécessaire de les requalifier pour cette 
taille de particules et en condition d'utilisation réelle (humidité apportée par la respiration). 
 
Comme pour les particules plus grosses, l'efficacité des masques vis-à-vis des nanoparticules 
est également tributaire de l'étanchéité masque-visage. Un équipement de protection 
respiratoire efficace pour se protéger des nanoparticules est l’appareil filtrant à ventilation 
assisté avec masque complet disposant d’un filtre de type P3 selon la norme NF EN 12942. 
 
Pour les vêtements de protection, de grandes différences d'efficacité envers les nanoparticules 
ont été mesurées. Les vêtements en coton sont à proscrire alors que les matériaux non tissés, 
étanches à l'air semblent donner des meilleurs résultats. 
 
Les quantités de nanoparticules qui traversent les gants restent très faibles. 
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6 Aspects réglementaires et recommandations de 

bonnes pratiques 

6.1 Aspects réglementaires et juridiques 
(Nous reprenons ici les principaux éléments décrits plus explicitement en Annexe : Aspects 
réglementaires et juridiques). 

 
Il n’existe pas de dispositif réglementaire spécifique relatif à la protection des travailleurs 
susceptibles d’être exposés aux nanomatériaux, aux nanoparticules en particulier. Cependant, 
cette absence ne signifie pas une absence totale d’obligations lors de l’utilisation de ces 
produits et/ou composants. Les nanoparticules et les nanomatériaux plus globalement, doivent 
satisfaire aux dispositifs réglementaires s’appliquant aux substances chimiques en général.  
 
Les préoccupations en matière de sécurité des produits utilisés dans un environnement de 
travail, sont prises en compte selon deux axes distincts, qui génèrent des obligations pesant 
tantôt sur les fabricants ou importateurs de ces produits, tantôt sur les employeurs dans les 
entreprises qui les mettent en œuvre. Les nanoparticules ou nanomatériaux s’inscrivent dans 
cette logique d’approche réglementaire. 
 
Rappelons en particulier quelques points du règlement REACH ( Registration, Evaluation 
and Authorization of CHemicals ), pouvant avoir un impact direct à l’égard de la santé et de la 
sécurité des travailleurs. Une analyse plus approfondie peut être trouvée en annexe.  
Ce règlement vise à améliorer les connaissances disponibles sur les substances chimiques et 
impose la remise à l’utilisateur d’une substance ou d’une préparation, par le fournisseur, d’une 
Fiche de Données de Sécurité (FDS) permettant de disposer des informations utiles à la 
prévention des risques pour la santé ou l’environnement lors de la mise en œuvre du produit. 
 
Il renforce également la responsabilité pénale et civile  des employeurs qui doivent mettre en 
œuvre les mesures destinées à garantir la santé et la sécurité des salariés au travail. Des 
directives « particulières » déclinent ces principes pour les appliquer à la prévention de risques 
spécifiques (risque chimique, risque biologique, risques liés aux manutentions manuelles, à 
l’utilisation des équipements de travail, …). Ainsi, cette nouvelle approche invite le chef 
d’établissement (ou son délégataire) à édicter - le cas échéant en complément des exigences 
réglementaires minimales prévues par le Code du travail - ses propres consignes, fondées sur 
son évaluation des risques, sa connaissance de son entreprise ainsi que sur l’état des 
techniques et connaissances scientifiques disponibles. 
 
Le règlement REACH indique aussi que dans toute la mesure du possible, les risques doivent 
être évités. Pour ceux qui subsistent, l’évaluation des risques constitue la clé de voûte de la 
démarche de prévention que doit mettre en œuvre l’employeur afin d’atteindre l’objectif que la 
loi lui a fixé : garantir la santé et la sécurité des salariés. Appliquée aux nanomatériaux et aux 
nanoparticules, cette obligation d’évaluation des risques supposera une prise en compte, par 
l’employeur, des connaissances disponibles en fonction des produits qu’il mettra en œuvre. 
 
Il conviendra ainsi : 

1) de réduire le risque au minimum lorsqu’il est impossible de le supprimer. Sur ce point, 
au moins pour ce qui concerne les nanomatériaux ou nanoparticules, les fabricants 
apporteront aux employeurs des éléments quant aux solutions de substitution 
envisageables en fonction des utilisations. Lorsque la substitution n’est pas possible, 
d’autres mesures, consistant à réduire l’exposition des salariés aux risques, devront 
être étudiées (réduction de la durée d’exposition, réduction du nombre de travailleurs 
exposés ; 
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2) de mettre en œuvre des mesures de protection collective appropriée, en priorité sur 
des mesures de protection individuelle. Les mesures ainsi définies seront à la fois 
organisationnelles et techniques ; 

3) de mettre en œuvre, le cas échéant, des moyens de protection individuelle. En 
complément des mesures de protection collective, et en fonction du risque résiduel 
existant, l'employeur mettra à disposition des salariés des équipements de protection 
individuelle (EPI) appropriés et veillera à leur entretien ; 

4) d'assurer l'information et la formation des salariés exposés. Les salariés devront 
recevoir une formation à la sécurité appropriée au poste qu'ils occupent et une 
information adaptée sur les précautions à prendre pour leur sécurité, les prescriptions 
d'utilisation des EPI éventuels et les consignes à respecter. 

 
 

6.2 Principes de prévention du risque et analyse de risques 
(NanoSécurité) 

La prévention du risque doit se comprendre comme s’appliquant aux personnes, aux biens et à 
l’environnement. Les risques identifiés à ce jour sont les suivants : explosion et dispersion dans 
l’environnement, d’inhalation, d’ingestion ou de pénétration cutanée. 
 
Cette analyse du risque s’intègre dans la notion classique d’analyse du risque chimique, tout 
en prenant en compte la spécificité du risque « nano » : aérosolisation, dispersabilité, etc. 
L’analyse du risque nano doit être prise en compte dans l’analyse du risque industriel en 
général. 
 
Il n’existe pas de dispositif réglementaire spécifique relatif à la protection des travailleurs 
exposés aux nanoparticules ou nanomatériaux. Cependant, cette absence ne signifie pas une 
absence totale d’obligations lors de l'utilisation de ces produits. 
 
De façon générale, les préoccupations en matière de sécurité des produits, utilisés dans un 
environnement de travail, sont prises en compte selon deux axes distincts, qui génèrent des 
obligations pesant tantôt sur les fabricants ou importateurs de ces produits, tantôt sur les 
employeurs dans les entreprises qui les mettent en œuvre. 
 
Les nanoparticules ou nanomatériaux s’inscrivent dans cette logique d’approche. 
 
 

6.2.1 Principes de prévention du risque 

Les mesures de sécurité suivantes sont valables pour tous les types d’activité : 

• le respect du programme de sécurité de l’entreprise et des directives et règles de 
conduite relatives, 

• l’engagement d’au moins un personnel permanent pour la sécurité en matière des 
nanoparticules ; cette personne doit posséder des connaissances suffisantes, tant 
dans le domaine spécifique qu’en matière de sécurité, pour remplir sa mission, 

• l’engagement de suffisamment de personnel qualifié en matière de sécurité, 

• le contrôle approprié des mesures de surveillance et de l’entretien de l’équipement, 

• les tests de vérification, le cas échéant, de la présence de nanoparticules en dehors 
des barrières physiques primaires, 
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• la préparation de moyens et de méthodes de nettoyage efficaces en cas de 
dissémination accidentelle des nanoparticules. 

 
Les éléments contribuant à la prévention du « risque nano » doivent s’appuyer sur les principes 
de base suivants : 
 
 

6.2.1.1 Eléments du code du travail  

(Nous reprenons ici les principaux éléments décrits plus explicitement en Annexe : Aspects 
réglementaires et juridiques). 

• Evaluer les dangers et les risques, 

• Eviter les risques et les combattre à la source, 

• Evaluer l’intensité des risques qui ne peuvent pas être évités, 

• Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des 
postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de 
travail, 

• Tenir compte de l'état d'évolution de la technique, 

• Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est 
moins dangereux, 

• Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, 

• Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les 
mesures de protection individuelle, 

• Informer et former le personnel aux risques spécifiques des nanomatériaux. 
 
 

6.2.1.2 Eléments de la prévention du risque chimique  

• Justification du produit, 

• Suppression du risque quand cela est raisonnablement possible, 

• Diminution du risque par substitution des sources de dangers et/ou des procédés 
déployés, 

• Limitation du risque par conception des procédés et matériels, mise en place des 
protections collectives de façon prioritaire par rapport aux dispositifs de protection 
individuels à chaque fois que cela est raisonnablement possible. 

 
 

6.2.1.3 Eléments de la prévention des risques professionnels 

• Mise en place de barrières successives de confinement de la source de danger, 

• Mise en place d’extraction à la source, 

• Fourniture d’équipements de protection individuelle, notamment lors des phases de 
maintenance où les barrières de confinement ne peuvent pas être conservées en 
l’état, 

• Limitation d’accès aux zones dangereuses, 

• Limitation du nombre d’opérateurs exposés, 
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• Formation au poste de travail des salariés, 

• Suivi médical adapté des salariés. 
 
 

6.2.1.4 Eléments des rapports français (Afsset et CPP) 

En l’absence d’information sur les dangers et de mo yens fiables de contrôle des 
expositions, considérer les nanomatériaux comme des  substances dangereuses. 

• Obligation de confinement dans des systèmes clos, chaque fois que cela est possible, 

• Evaluation et Limitation des expositions, 

• Exclusion des postes de travail aux femmes enceintes ou allaitant, 

• Filtration avant rejet de l’air des ateliers utilisant des nanoparticules, 

• Mise en œuvre du principe ALARA (as low as reasonably achievable – aussi bas qu’il 
est raisonnablement possible d’obtenir), 

• Mettre en œuvre les moyens de prévention des expositions les plus efficaces pour 
éviter les expositions ou les limiter les expositions à un niveau le plus bas possible. 

 
 

6.2.1.5 Eléments des rapports étrangers (BAUA, NIOSH, SUVA, BSI) 

A ce jour un certain nombre de rapports étrangers (Allemagne, USA, Suisse, Royaume Uni) 
sont accessibles et nous permettent, si besoin était, de consolider les éléments d’appréciation 
repris ci-dessus, ainsi que les éléments d’analyse de risque développés ci-dessous. 
 

6.2.2 Analyse de risques 

Dans le cas d’une nouvelle installation et/ou nouveau projet, un dossier de sécurité devrait être 
établi et contenir au minimum les informations suivantes : 

1) Caractéristiques physico – chimiques et quantité s de nano – objets 
Forme et taille 
Nature chimique, pureté 
Volume, masse mise en jeu 
Etc. 

2) Caractéristiques physico – chimiques des substan ces constituant les nano – 
objets (ou ayant servi à leur fabrication et/ou syn thèse) 
Gaz, liquide, solide : comburant, combustible, toxique 
Cancérogène, mutagène, toxique pour la reproduction 
Etc. 

3) Nature et fréquence des méthodes mises en œuvre 
Broyage de matériaux solides 
Synthèse de nano – objets par pyrolyse laser, par plasma 
Examens destructifs et non destructifs 
Croissance et/ou mise en solution de nanotubes, de nanofils 
Etc. 

4) Nature des matériels et équipements de travail 
Vase clos, enceinte sous vide, four 
Hotte ventilée, boite à gants 
Efficacité du confinement, etc. 
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5) Nature d’opérations connexes 
Ouverture d’enceintes sous vide, four, etc.… 
Manipulation de pots décanteurs 
Maintenance et opération de nettoyage des dispositifs 
Etc. 

6) Nature des déchets et rebuts 
Nature (combustible, non combustible) 
Quantités (volume, poids) 
Forme (dispersion liquide, solide) 
Moyens d’inertation ou de traitement  
Etc. 

 
 
Il conviendrait lors de la rédaction de ce dossier de sécurité de ne pas oublier les autres 
risques, notamment les risques chimiques, explosifs, spécifiques des matériaux mis en œuvre. 
 
Afin d’assurer une traçabilité des opérations et d’établir un inventaire des produits, il 
conviendrait de renseigner une fiche « procédé nanomatériaux ». 
 
Pour les installations existantes et/ou projet antérieur à la mise en place de ces 
recommandations, il conviendra d’effectuer une analyse de risque du poste de travail (et de 
son environnement) évaluant ce dernier en prenant en compte les éléments mentionnés ci-
dessus et considérant les voies d’exposition potentielles (inhalation, ingestion et contact 
cutané). 
 
 

6.3 Nano-Sécurité  

6.3.1  Principe STOP (appliquer les stratégies de c ontrôles hiérarchiques) 

Les mesures de protection doivent être définies et si nécessaire adaptées aux résultats de 
l'évaluation des risques. La stratégie de contrôle des mesures doit suivre le principe "STOP"  
(Substitution, Technologies, Organisation, Protection individuelle). 
 
STOP indique l'ordre de priorité pour ces quatre axes de contrôle. Le premier choix est la 
substitution , suivie par les mesures technologiques  et organisationnelles . La nécessité 
d’une protection  individuelle doit être évitée autant que possible. Elle s'applique uniquement 
comme mesure complémentaire aux trois autres stratégies pour réduire le risque. 

 
 

6.3.1.1 Substitution 

La substitution (ou élimination) est l'approche préférée, car très efficace, pour réduire les 
risques professionnels. Il s'agit de remplacer les substances, phases ou quantités dangereuses 
par quelque chose qui permet d'atteindre le but (par exemple une propriété désirée d'un 
produit) avec un risque plus faible. Les approches suivantes doivent être évaluées : 

• remplacer les substances toxiques (matériau de base ainsi que particule) par des 
substances moins toxiques. Dans le cas des nanomatériaux, utilisés du fait des 
propriétés nouvelles qu’ils développent dans les matériaux où ils sont incorporés, la 
substitution est très souvent réalisée pour le même composé chimique initial (ex 
alumine ou nanoargile pour les propriétés anti-feux). Il est par conséquent très 
important de considérer la substitution au travers d’une échelle de toxicité des 
matériaux (de l’échelle micro à l’échelle nano) entre eux ; 
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• changer la nature physique du matériel. Par exemple ; remplacer une poudre par une 
dispersion, une pâte ou des granulés. Cette opération doit être envisagée le plus en 
amont possible chez le producteur, afin de minimiser les risques de dispersion lors 
des opérations de chargement, déchargement et transport ; 

• changer le type d'application : Remplacer une application en poudre ou spray 
(formation d'aérosols) par une application en phase liquide ; 

• éliminer les nanoparticules dès qu'elles ne sont plus nécessaires, p.ex. traiter les 
déchets liquides et solides de façon à inactiver les nanoparticules ; 

• optimiser les équipements et procédés pour une production utilisant de plus petites 
quantités et moins de matériaux potentiellement dangereux ; 

• chaque fois que cela sera possible, les formes non dispersables dans l’air seront 
privilégiées, notamment : suspensions en milieu liquide, mélanges – maîtres. 

 
 

6.3.1.2 Technologies 

Les mesures techniques de protection ont pour but, autant que possible, d’établir une barrière 
entre le travailleur et les substances ou les procédés potentiellement dangereux. On élimine 
ainsi efficacement l'exposition au danger. Les approches suivantes doivent être évaluées : 
 
 
Utiliser des systèmes fermés :  Il conviendra de s’assurer que les dispositions de confinement 
fondées sur la mise en place de barrière conduiront à la non-dissémination de la source du 
danger ainsi que l’absence de contact entre l’opérateur et celle-ci.  
 
Le confinement de la source de danger vis-à-vis des opérateurs devrait être assuré par deux 
barrières au minimum, dont la première devrait être située au plus près de la source. Par 
barrière, on entend : les enceintes closes (réacteur, conteneur, boite à gants, etc.) et les 
confinements dynamiques réalisés par les aspirations des hottes ou sorbonnes, par exemple. 
Nous donnerons ici quelques exemples : réacteur de production + capotage étanche, flacon de 
nanoparticules fermé dans une enceinte statique étanche, flacon de nanoparticules ouvert 
dans boite à gants sous dépression, ballon de synthèse sous sorbonne etc.  
 
Certains dispositifs sont clos par nature (dispositifs d’élaboration de nano – objets en milieux 
réactifs par exemple). Si tel n’est pas le cas, parmi les différentes solutions techniques, des 
dispositifs de type boite à gants peuvent être mis en œuvre afin d’assurer un confinement. Ils 
devront être conçus de façon à prévenir toute émission de nano-objets dans l’atmosphère de 
travail et dans l’environnement. Lorsqu’un système clos n’est pas envisageable, du fait des 
équipements (volume trop important par exemple) et/ou du procédé, il sera remplacé par un 
dispositif de captage à la source dont l’efficacité sera vérifiée périodiquement. 
 
 
Utiliser des récipients incassables  ou des doubles conteneurs pour le stockage et le 
transport. 
 
 
Éviter la génération de poussières ou d’aérosols :  Les situations pouvant conduire à la 
formation d’aérosols sont notamment : 

• la manipulation de nanoparticules, 

• le broyage, 

• l’agitation d'une suspension, 
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• l’usinage de matériaux (a fortiori de nanomatériaux) massifs, 

• les combustions diverses ou pyrolyse, 

• la remise en suspension de contamination de surface, 

• la manipulation de déchets. 
 
 

Pour l’ensemble de ces postes une étude doit être menée afin d’y intégrer le caractère 
nanométrique des produits. Cette intégration est nécessaire le plus en amont possible lors de 
la conception pour prendre en compte l’ergonomie associée. 
 
En fonction des procédés et quantités de matières mis en jeu, il pourrait convenir de définir 
deux grandes situations : celle pouvant conduire à un faible risque d’aérosolisation et de 
dispersion et celle pouvant induire un fort risque d’aérosolisation et de dispersion.  
Cette dernière situation nécessitera notamment le renforcement de la fréquence des 
mesurages d’ambiance et au poste de travail. 
 
 
Aspirer les poussières ou les aérosols directement à la source  lorsque le travail peut 
produire des aérosols 

• Travailler sous hotte ou sorbonne ventilée 

• S'assurer que les appareils ne libèrent pas des aérosols à l’extérieur. 

• Interdire le recyclage de l’air sans filtration. 
 
 
Prévoir une filtration à haute efficacité de l’air extrait 
 
 
Séparer les locaux de travail et adapter la ventila tion des locaux :  

• Séparer l’installation du reste du bâtiment par une zone d’accès contrôlée avec un 
sas.  

• En cas de risques majeurs et avérés, une solution ultime peut être de réaliser une 
dépression stable dans les installations où les nanoparticules sont manipulées et dans 
les locaux mitoyens. Dans le cas de situation à fort risque d’aérosolisation, le principe 
d’une dépression stable (6 mm de colonne d’eau) est préconisé dans les installations 
où les nanoparticules sont manipulées et dans les locaux mitoyens. 

• Nettoyer des objets (appareils, containeurs, documents, etc.) si possible avant leur 
sortie d'une zone contrôlée, et pour cela prévoir une station de nettoyage par 
aspiration. 

 
 
Nettoyer les machines , surfaces potentiellement contaminées et les locaux où l’on travaille 
avec des nanomatériaux par aspiration filtrée ou par voie humide. Proscrire les soufflettes sur 
les sites de manipulation de nanoparticules 
 
 
Installer des sacs spéciaux et poubelles à couvercl e pour les matériels contaminés  par 
des nanoparticules. Le concept de la double enveloppe (par exemple ; sac plastique et 
conteneur) est également préconisé pour la manipulation des déchets et/ou matériels 
contaminés. Il conviendra de prévoir un marquage spécifique de ces sacs. 
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6.3.1.3  Organisation 

Les mesures organisationnelles ont pour but de réduire autant que possible les interactions du 
personnel avec des nanomatériaux. Ces mesures organisationnelles incluent : 
 
 
Minimiser le nombre de personnes  entrant dans des zones avec des expositions 
probables  
 
 
Limiter l'accès 

• Seul le personnel qui a suivi une formation de sécurité peut entrer. 

• Seul le personnel nécessaire pour la tâche actuelle doit entrer. 

• Contrôle de l'accès du personnel par un système de badge ou similaire. 

• Les personnes travaillant dans des zones à hauts risques doivent être surveillées (par 
exemple équipement « Homme mort »). 

 
Au-delà du principe de limitation du personnel susceptible d’être exposé, le maintien au poste 
des femmes enceintes ou allaitant ainsi que des stagiaires devrait être explicitement autorisé 
par le service médical dont dépend l’unité de production et/ou le laboratoire, en fonction de 
l’analyse du risque d’exposition aux nanomatériaux au poste de travail. 
 
 
Élaboration des plans d'opérations pour le quotidie n 

• Stockage, livraisons internes, entreposages des matériaux : qui fait quoi, où, avec 
quels moyens, signalisations des risques. Il conviendra de prendre des précautions 
particulières de prévention et de protection lorsque l'on stocke certaines 
nanoparticules (par exemple des nanoparticules de carbone ou d'aluminium) 
présentant un risque d’inflammation et/ou d’explosivité particulier. 

• Signalisation des mesures de protection nécessaires selon le danger de la zone. 

• Définition des nettoyages : qui, quand, avec quelle méthode et quel outil. 

• Définir le traitement et l'entreposage des déchets : où déposer, qui ramasse, qui 
transporte, quand, comment, par où. 

• Définir la formation nécessaire pour ces différentes tâches du quotidien. 
 
 
Élaboration des plans d'opérations pour des inciden ts ou accidents éventuels 

• Identification des zones affectées par des incidents/accidents de différentes 
envergures. 

• En cas de renversement de nanoparticules, la zone affectée sera fermée. 

• Toute personne entrant dans la zone affectée doit avoir une protection individuelle 
adaptée aux circonstances. La disponibilité de cet équipement en cas 
d'incident/accident doit être planifiée. 

• Les accidents seront rapportés immédiatement à la personne en charge de la 
sécurité, qui prendra les initiatives appropriées, p. ex. appeler un médecin. 

• La décontamination sera effectuée avec des outils adaptés à la substance et à la 
quantité. 
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• La zone sera ouverte pour utilisation par un responsable défini dans le plan 
d'opération (p.ex. chef de la ligne de production, chargé de sécurité, etc.). 

• Tester et faire des exercices avec les plans d'incident/accident. 

• Définir les intervalles pour évaluer si les plans sont encore adaptés à la situation (par 
exemple une fois par an). 

 
 
Informer, former et contrôler le personnel sur : 

• Les risques (généraux et spécifiques pour les nanomatériaux). 

• Les mesures de protection (consignes internes) 

• Les plans d'opération pour le quotidien et en cas d'accident. 

• Les documentations récoltées sur les expositions individuelles (si effectuées). 
 
 

6.3.1.4 Protection individuelle 
 
Les mesures de protection individuelle sont la dernière ligne de défense contre les dangers 
professionnels. Ils ne seront appliqués que si toutes les autres mesures ne suffisent pas à 
atteindre un niveau de risque acceptable. Dans ce cas, les mesures de protection individuelle 
sont un complément (et non un remplacement) des autres mesures de protection. 

 
Les plans pour la formation et l'utilisation des équipements de protection individuelle doivent 
prendre en compte le fait que : 

• Ces équipements sont souvent source d’inconfort voire de charge physique 
importante. 

• Ils sont parfois difficiles à appliquer ou à porter correctement. 

• Le port obligatoire de ces équipements de protection individuelle dépend beaucoup de 
l'importance accordée par l'employé et ses supérieurs hiérarchiques. 

 
Les mesures de protection individuelle incluent : 
 
Vêtement de travail en général : ne seront portés que des vêtements destinés à l’installation 
concernée. Ils seront enlevés en quittant la zone de travail et rangés dans un endroit séparé 
des vêtements de ville. 
 
Protection contre l’inhalation : le port des masques est recommandé pour toute activité 
susceptible d’émettre des nanoparticules dans l'air (par exemple : travail ouvert avec poudres 
ou aérosols). 
Le type de masque se définit par le niveau et le type d'exposition attendus selon l'analyse de 
risque effectuée préalablement. 
Par défaut, les vêtements de protection qui sont portés dans une zone de protection 
respiratoire doivent être enlevés quand on quitte la zone (avant d'enlever le masque). 
La sortie d'une zone avec des concentrations inacceptables de particules (selon analyse de 
risque) se fait via un sas avec douche. 
 
Protection cutanée : le port de gants et d'autre vêtement de protection de la peau est 
recommandé pour tout travail où un contact avec la peau ne peut pas être exclu. 
Le type de matériel est défini selon les applications et les substances chimiques utilisées. 
Le double-port des gants est recommandé pour tout contact direct avec des substances 
critiques (par exemple : poudres, liquides, surfaces ou objets nanostructurés non inertés par un 
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traitement de passivation).L’efficacité de cette protection est actuellement en cours de test pour 
validation. 
 
Protection des yeux : le port des lunettes de protection est recommandé pour tout travail avec 
des nanomatériaux s'il y a un risque d'exposition. 
Le port d'un masque complet est recommandé si l'analyse de risque propose la présence d'une 
combinaison de risque respiratoire et des yeux. 
 
Protection contre ingestion : une protection cutanée efficace et des règles d’hygiène simples 
(contact main-bouche) ainsi que l'interdiction de manger, de boire et de fumer dans les lieux de 
travail sont des mesures non spécifiques mais efficaces pour prévenir les risques d’ingestion 
involontaire. 
 
 

6.3.2  Métrologie - Mesurage 
 
Afin d’évaluer l’exposition résiduelle des opérateurs aux nanomatériaux et dans la mesure des 
moyens de métrologie disponibles, il sera effectué des mesurages de l’ambiance des locaux ou 
du personnel en fonction de l’analyse de risque. 
 
Ces mesurages viseront à bien distinguer les nanomatériaux manufacturés émis dans les 
atmosphères de travail du bruit de fond ambiant et à caractériser aussi précisément que 
possible. 
 
Dans les cas où certaines caractérisations se révèleraient techniquement impossibles, des 
échantillons pourront être prélevés suivant des protocoles déterminés, pour être conservés à 
des fins d’analyses ultérieures lorsque les moyens techniques seront disponibles. 
 
 

6.3.3 Formation à la sécurité spécifique aux nanoma tériaux 
 
Il convient de rappeler que la formation au poste de travail des salariés est un des principes de 
base de la prévention des risques. Dans le cas du risque nano, la formation au poste de travail 
devrait passer au minimum par : 

• une formation et/ou sensibilisation sur le risque chimique et à la spécificité du risque 
« nanomatériau ». 

• une formation au port de l’appareil respiratoire si cet équipement de protection 
individuel est utilisé 

 
 
6.3.4. Signalisation du risque 
 
En l’absence de normes spécifiques, la signalisation du risque nano – objets devrait s’effectuer 
en fonction des deux niveaux de situations. 

• situation à faible risque d’aérosolisation et / ou de dispersion, 

• situation à fort risque d’aérosolisation et / ou de  dispersion. 
 

La signalisation de ces zones ainsi définies indiquera clairement les conditions d’accès. 
Différents pictogrammes sont actuellement discutés afin de signaler le risque nano mais aucun 
n’a été accepté définitivement. 
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6.3.4  Traçabilité et archivage des informations 
 
La traçabilité de l’exposition résiduelle et des conditions de travail des salariés vis-à-vis du 
risque nano pourra être assuré notamment par : 

• l’identification du risque sur la fiche d’exposition de chaque opérateur, 

• les résultats d’une évaluation ergo - toxicologique du poste de travail  (exemple de 
fiche « procédé nanomatériau en annexe), 

• l’analyse du risque dans le cadre de l’évaluation des risques professionnels 
(document unique). 

 
Une fiche d’exposition individuelle établie pour toute personne potentiellement exposée et/ou 
exposée comprendra : 

• la nature du travail effectué, les caractéristiques des produits, les périodes 
d’exposition, 

• les dates et les résultats des contrôles de l’exposition au poste de travail ainsi que la 
durée et l’importance des expositions accidentelles. 

 
Il conviendra d’avertir chaque opérateur concerné par le risque « nano » de l’existence de sa 
fiche d’exposition individuelle et de lui fournir l’accès aux informations le concernant. Un double 
de cette fiche sera transmis au service médical.  
 
 

6.3.5 Suivi médical 
 
Le risque d’effets sanitaires induits par les nanoparticules pose la question du suivi médical des 
travailleurs exposés et de la nature d’éventuels examens de dépistage précoce. Il s’agit là d’un 
enjeu crucial pour le développement responsable des nanomatériaux 
 
Rappelons que sur cette question, l’état des connaissances ne permet pas aujourd’hui de 
proposer un suivi médical spécifique ni même des indicateurs d’exposition ou d’effets à la fois 
précoces, sensibles, spécifiques et utilisables en pratique de routine. Il faut cependant garder à 
l’esprit que les nanoparticules sont des substances chimiques pour lesquelles, dans certains 
cas, il existe des recommandations de surveillance médicale, notamment par le dosage 
d’indicateurs biologiques d’exposition. Ces examens gardent alors toute leur utilité mais doivent 
être interprétés avec précaution dans le cadre d’une exposition aux nanoparticules. 
 
Par ailleurs, un certain consensus se dégage au niveau international, pour recommander que 
les travailleurs potentiellement exposés bénéficient d’un suivi médical périodique composé 
d’examens médicaux « conventionnels », spécifiques de certains organes cibles potentiels. On 
peut notamment penser à l’appareil respiratoire et au système cardiovasculaire. Les résultats 
de ces examens médicaux pourraient constituer une source de données utile pour la réalisation 
d’études épidémiologiques ultérieures.  
 
De plus, dans l’optique d’études épidémiologiques, il est préconisé d’organiser le recueil et la 
conservation de toutes les données permettant d’estimer l’exposition des travailleurs. 
 
La France dispose, par l’organisation de la médecine du travail, d’un système de protection de 
la santé au travail qui peut constituer un relais puissant pour des actions de prévention dans le 
secteur des nanomatériaux. L’effort devrait porter en premier lieu sur la prévention primaire, 
c'est-à-dire la réduction de l’exposition des employés à un niveau aussi bas que possible. Cela 
nécessite préalablement que les médecins du travail concernés soient bien informés des 
aspects spécifiques que les nanomatériaux présentent dans le domaine de la toxicologie, des 
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modalités et de l’évaluation des expositions et des moyens de prévention. Cette formation est 
indispensable à une bonne exécution de leur mission de prévention, et pour qu’ils soient en 
mesure de donner aux salariés une information complète prenant en compte les données les 
plus récentes dans ce domaine. 
 
Il conviendrait donc de mettre en place des actions de sensibilisation des médecins du travail 
concernés sur les aspects particuliers de la santé au travail dans le domaine des 
nanomatériaux. Dans le cadre de leur tiers temps et des études de poste, les médecins du 
travail et leurs collaborateurs devraient s’attacher à mettre en œuvre tous les moyens possibles 
permettant de caractériser les expositions des travailleurs aux nanoparticules et d’organiser la 
traçabilité dans le temps de ces expositions. Il s’agit là d’une nécessité qui n’est pas spécifique 
aux nanomatériaux puisqu’elle figure dans les textes réglementaires sur la prévention du risque 
chimique ou les produits CMR, notamment à travers la fiche d’exposition qui doit être intégrée 
au dossier médical de chaque salarié. 
 
S’agissant de matériaux nouveaux aux propriétés toxicologiques inconnues, elle est d’une 
grande importance, notamment pour constituer le corpus de données indispensables à la 
réalisation d’études épidémiologiques ultérieures. L’importance de la traçabilité des expositions 
est soulignée dans plusieurs rapports sur l’état et l’évolution de la médecine du travail, 
notamment le plus récent présenté le 27 février 2008 par le Conseil Economique et Social  
« L’avenir de la médecine du travail ». 
 
Dans cette optique, il serait nécessaire de favoriser les collaborations entre les médecins du 
travail et les organismes susceptibles de réaliser des mesures de caractérisation des nano 
aérosols présents dans les atmosphères de travail. Il conviendrait, dans cette perspective, 
d’évaluer si les ressources disponibles sont en mesure de répondre aux besoins en milieu de 
travail et de mettre en œuvre, le cas échéant, une politique de « montée en puissance » des 
moyens d’intervention en milieu de travail, en s’appuyant sur les compétences déjà disponibles  
(INRS, INERIS, CEA). 
 
On peut également suggérer une évaluation semi-quantitative des expositions s’appuyant sur 
l’observation ergonomique du travail, par une démarche d’ergo-toxicologie visant à  déterminer 
les phases de travail susceptibles de donner lieu à une exposition des personnes, la nature et 
la quantité des matériaux en cause, les fréquences et durées d’expositions potentielles, les 
moyens de préventions mis en places et tous autres paramètre pertinents. Ces données 
devraient être enregistrées et faire partie de la fiche d’exposition. 
 
Enfin, il conviendrait d’examiner la faisabilité d’une veille sanitaire des travailleurs exposés, 
sous les auspices des organismes compétents : InVs, IReSP…) et en collaboration avec la 
Médecine du Travail, les industriels et les laboratoires de recherche concernés. 
 
 

6.3.6  Transports sur la voie publique, à l’intérie ur du site industriel et/ou de 
l’implantation scientifique : 

 
En l’absence d’une réglementation spécifique en la matière, les dispositions de prévention 
décrites ci-après se rapprocheront des règles en vigueur relatives au transport des 
marchandises dangereuses (catégorie de matières faiblement toxiques à très toxiques). 
 
En particulier, le principe de double enveloppe sera à mettre en œuvre après analyse de la 
quantité et de la dispersabilité des nanomatériaux. Il conviendra notamment de relativiser ces 
mesures en fonction de la quantité de nanomatériaux à transporter. 
 
Un groupe de Travail Afnor est en cours d’étude sur ce sujet.  
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Annexe 2 : Inventaire des activités de recherche sur les 
nanotechnologies et les nanomatériaux en France 

Il convient de souligner que des différences peuvent être rencontrées entre les données fournies 
dans les différents tableaux des effectifs et les éléments du texte commentant ces mêmes 
tableaux. Ceci est lié au fait que les mises à jour des tableaux et des commentaires n’ont pas 
nécessairement la même fréquence sur les sites officiels, centralisées pour la partie administrative 
CNRS et localisées pour les informations décrivant les activités des laboratoires.  

 
1) ALSACE: 

 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

ICS – UPR 22 129 35 18 38 3 35 

ICSI – UPR 9069 66 12 12 20 1 21 

IPCMS – UMR7504 195 41 38 41 20 55 

ISIS – UMR 7006 66 7 7 12 2 38 

LIPHT – UMR 7165 29 1 8 1 6 13 

LMPC– UMR 7016 46 5 9 5 4 23 

IGL – UMR 7175 327 56 66 39 9 157 

LTLS - UMR7514 14 3 6 1 0 4 

LMSPC – UMR 7515 61 8 8 8 2 35 

Total 933 168 172 165 47 381 

 
 
1.1.)  INSTITUT CHARLES SADRON (Strasbourg) – UPR CNRS 22 
http://www-ics.u-strasbg.fr/index.php 

L'ICS est un laboratoire propre du CNRS (UPR0022) dédié aux différents aspects de la Science 
des Polymères, qui compte actuellement : 56 chercheurs et Enseignants-Chercheurs ; 44 
Ingénieurs, Techniciens et Administratifs ; 53 Thésards, Post-docs, Visiteurs et Stagiaires.  
 
Les thématiques de l’ICS sont les suivantes  

• Chimie des Polymères 

• Multicouches de polyélectrolytes 

• Colloïdes et Macromolécules 

• Théorie et Simulation des Polymères 

• Systèmes Macromoléculaires et Supramoléculaires Organisés 

• Membranes, liposomes, vésicules, forces et structure de surface 

• Mécanique Physique des Polymères 

• Morphogénèse de Polymères et Matériaux Moléculaires 
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• Synthèse et Propriétés Optiques et Magnétiques de Matériaux Moléculaires et 
Macromoléculaires 

• Systèmes Organisés Fluorés à Finalités Thérapeutiques 
 
 
1.2.)  INSTITUT DE CHIMIE DES SURFACES ET INTERFACES (Mulhouse) – UPR CNRS 9069 
http://www.icsi.uha.fr/index.php?it1=acc&langue=fr 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 66, Chercheurs CNRS : 12, Chercheurs non CNRS : 
12, ITA CNRS : 20, ITA non CNRS : 1, Non permanents : 21 
 
Unité propre du Centre National de la Recherche Scientifique, l'Institut de Chimie des Surfaces et 
Interfaces (ICSI) développe des thématiques de recherche pluridisciplinaires focalisées autour de 
l'étude des surfaces et interfaces de multimatériaux et biomatériaux à base de polymères, 
carbones et céramiques. Cette pluridisciplinarité se retrouve dans la variété des compétences des 
personnels qui composent l'Institut ; chimistes, biologistes, physiciens ont su conjuguer leurs 
compétences pour ouvrir de nouveaux champs d'investigation. 
 
Les activités de l'Institut s'articulent autour et ont été organisées en quatre axes de recherches :  

• Synthèse et ingénierie moléculaire (synthèse de molécules à architecture contrôlée) 

• Physique et phénomènes interfaciaux 

• Interface avec des systèmes biologiques 

• Interface dans les multimatériaux polymères et carbonés 
 
 
1.3.)  INSTITUT DE PHYSIQUE ET DE CHIMIE DES MATERIAUX DE STRASBOURG – UMR 

CNRS 7504 
http://www-ipcms.u-strasbg.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 195, Chercheurs CNRS : 41, Chercheurs non CNRS 
: 38, ITA CNRS : 41, ITA non CNRS : 20, Non permanents : 55 
 
L’IPCMS, est situé au Nord-Ouest de la capitale alsacienne, au centre de l’important bassin 
académique de l’est de la France.  L’Institut est, depuis sa création en 1987, une unité mixte de 
recherche (UMR 7504), associée au CNRS et à l’Université Louis Pasteur (ULP). Il s’agit d’un 
centre de recherche à vocation pluridisciplinaire se consacrant à l’élaboration et à l’étude de 
nouveaux matériaux et nanostructures à propriétés magnétiques ou optiques inédites.  
 
L’IPCMS est moteur dans la dynamique du Pôle Matériaux et Nanoscience Alsace qui regroupe 12 
laboratoires de recherche, 3 Ecoles d’Ingénieurs et 2 Centres d’Innovation et de Transfert.  
 
Ce Pôle structure la recherche en Alsace dans le domaine des « matériaux, nanosciences et 
nanotechnologies », constituant un centre d’excellence internationalement reconnu pour ses 
compétences dans les matériaux. L’IPCMS est organisé en cinq groupes de recherche dont les 
domaines de compétence ont évolué depuis sa création et qui couvrent aujourd’hui une vaste 
gamme de matériaux et s’étendent au delà aux nanosciences : 
 

• Le groupe des matériaux organiques 

•  Le groupe d’Optique non-linéaire et d’optoélectronique (GONLO) 

• Le groupe des matériaux inorganiques (GMI) 

• Le groupe surfaces et interfaces (GSI) 
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1.4.)  INSTITUT DE SCIENCES ET D’INGENIERIE SUPRAMOLECULAIRE (Strasbourg) – 
UMR CNRS 7006 

http://www-isis.u-strasbg.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 66, Chercheurs CNRS : 7, Chercheurs non CNRS : 
7, ITA CNRS : 12, ITA non CNRS : 2, Non permanents : 38 
 
ISIS est un Institut de Recherche de l'Université Louis Pasteur. Sa vocation est d'effectuer une 
recherche pluridisciplinaire aux interfaces entre la physique, la chimie, la biologie. Les activités du 
Laboratoire des Nanostructures se situent à l'interface de la physique, de la chimie et de la 
biologie :  

• Nouvelles propriétés optiques d'ouvertures sub-longueur d'onde et autres phénomènes 
induits par les plasmons de surface dans des nanostructures métalliques artificielles.  

• Interactions molécule-plasmons de surface.  

• Propriétés électroniques de systèmes de carbones de basses dimensionnalités (par 
exemple, des domaines uniques graphitiques). 

• Le développement de techniques de fabrication et de caractérisation optimisés pour les 
applications à l'échelle du nanomètre.  

 
 
1.5.)  INSTITUT FRANCO-ALLEMAND DE RECHERCHE DE SAINT LOUIS 
http://www.isl.eu/ 
 
Aucune donnée relative aux effectifs n’est fournie sur le site de cet institut 
 
 
1.6.)  LABORATOIRE D’INGENIERIE DES POLYMERES POUR LES HAUTES 

TECHNOLOGIES (Strasbourg) – UMR CNRS 7165 
http://www-ecpm.u-strasbg.fr/Polymeres/Interface/index.php 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 29, Chercheurs CNRS : 1, Chercheurs non CNRS : 
8, ITA CNRS : 1, ITA non CNRS : 6, Non permanents : 13 

La thématique de recherche (Nouveaux Matériaux Polymères de Fonction Nano/Micro 
Structurés) concerne l’élaboration de nouveaux matériaux ou systèmes polymères à fonctionnalités 
ciblées (polymères conducteurs, biocompatibilité) et la compréhension des phénomènes physico-
chimiques fondamentaux rencontrés dans ces matériaux. La voie retenue pour atteindre les 
fonctionnalités est le contrôle de la nano/micro structuration de la matière dans son volume ou aux 
interfaces par un champ externe (cisaillement, champ électrique, radiations,…). Dans ce schéma, 
et en se mettant au service de l’objectif final, c’est à dire des fonctions à cibler, la synergie entre la 
chimie, la physique des propriétés et des fonctions ainsi que les procédés joue un rôle central.  
 
 
1.7.)  LABORATOIRE DE MATERIAUX A POROSITE CONTROLEE (Mulhouse) – UMR CNRS 7016 
http://www.lmpc.uha 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 46, Chercheurs CNRS : 5, Chercheurs non CNRS : 
9, ITA CNRS : 5, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 23 
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1.8.)  LABORATOIRE DE SYNTHESE BIOORGANIQUE (Illkirch) – UMR CNRS 7514 
http://bioorga.u-strasbg.fr/Synthese/Bioorganique.html 
 
 
1.9.)  INSTITUT GILBERT LAUSTRIAT : Biomolécules, Biotechnologie, Innovation Thérapeutique - 

UMR7175 
http://igl.u-strasbg.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 327, Chercheurs CNRS : 56, Chercheurs non CNRS 
: 66, ITA CNRS : 39, ITA non CNRS : 9, Non permanents : 157 
 
Le Département de Chimie Bioorganique comprend cinq équipes dont les thèmes de recherches 
se situent à l'interface de la chimie et de la biologie: Synthèse Bioorganique. Chimie Enzymatique 
et Vectorisation. Chimie Bioorganique. Chimie Génétique. Chimie Organique Appliquée ; 
 
 
1.10.)  LABORATOIRE DE TECHNONITE MOLECULAIRE DU SOLIDE (Strasbourg) – UMR7514 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 14, Chercheurs CNRS : 3, Chercheurs non CNRS : 
6, ITA CNRS : 1, Non permanents : 4 
 
 
1.11.) LABORATOIRE DES MATERIAUX  SURFACE ET PROCEDES POUR LA CATALYSE 

(Strasbourg) – UMR CNRS 7515 
http://www-ecpm.u-strasbg.fr/lmspc/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 61, Chercheurs CNRS : 8, Chercheurs non CNRS : 
8, ITA CNRS : 8, ITA non CNRS : 2, Non permanents : 35 
 
 
2) AQUITAINE : 
 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

Cpmoh – UMR 5798 95 11 39 13 6 26 

CRPP – UPR 8641 110 25 17 32 5 31 

ICMCB – UPR 9048 157 26 33 38 5 55 

LCOMO-UMR5802 100 38 0 15 0 47 

IPREM – UMR 5254 123 14 58 11 17 23 

Total  585 114 147 109 33 182 

 

 
2.1.)  CENTRE DE PHYSIQUE MOLECULAIRE ET HERTZIENNE (Talence), UMR 5798 
http://www.cpmoh.u-bordeaux.fr/ 

Effectif du personnel présent dans l'unité : 9, Chercheurs CNRS : 11, Chercheurs non CNRS : 
39, ITA CNRS : 13, ITA non CNRS : 6, Non permanents : 26 
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Le CPMOH est un Laboratoire de recherche en physique fondamentale et appliquée. Créé en 
1979, c’est une unité mixte CNRS - Université Bordeaux I formée actuellement d’une centaine de 
personnes (environ 40 enseignants-chercheurs, 15 chercheurs CNRS, vingt personnels techniques 
et administratifs et, en moyenne, 25 étudiants en thèse). 
Son activité, initialement centrée sur les lasers, l’optique non linéaire, la spectroscopie linéaire et 
non linéaire, et la matière dense s’est diversifiée et renforcée ces dernières années, notamment 
vers les nanosciences, la biologie et la physique théorique. Cette évolution s’est accompagnée 
d’une large ouverture vers les applications et la valorisation de ses recherches et compétences, qui 
se traduit par de nombreuses collaborations avec des industriels et des grands organismes publics 
ou parapublics. 
 
 
2.2.)  CENTRE DE RECHERCHE PAUL PASCAL (Pessac), UPR CNRS 8641 
http://www.crpp-bordeaux.cnrs.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 110, Chercheurs CNRS : 25, Chercheurs non CNRS 
: 17, ITA CNRS : 32, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 31 
 
Le Centre de Recherche Paul-Pascal (C.R.P.P.) est une unité propre du Centre National de la 
Recherche Scientifique (C.N.R.S. UPR 8641, Département des Sciences Chimiques), dépendant 
de la Délégation Régionale Aquitaine-Limousin (DR 15). Il est également un laboratoire rattaché à 
l'UFR de chimie de l'Université Bordeaux-I.  
 
Environ 120 personnes y travaillent, réparties par tiers entre personnels techniques, chercheurs 
permanents (personnel CNRS et enseignants-chercheurs des universités Bordeaux I et II), et 
chercheurs non permanents (thésards, stagiaires postdoctoraux, visiteurs et stagiaires). Ce 
laboratoire situé sur le campus de l'Université de Bordeaux I, participe aux missions 
d'enseignement et de recherche de cette université.  
 
Quatre thèmes sont présents :  

• Fluides ORganisés, Matériaux Et Structures (FORMES)  

• Physico-chimie des SYstèmes BIOlogiques (SYBIO)  

• Matériaux Moléculaires Organisés (M2O) 

• Physique des SYstèmes Complexes Hors Équilibre (PSYCHÉ) 
 
 
2.3.)  INSTITUT DE CHIMIE DE LA MATIERE CONDENSEE DE BORDEAUX (Pessac), UPR CNRS 

9048 
http://www.icmcb-bordeaux.cnrs.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 157, Chercheurs CNRS : 26, Chercheurs non CNRS 
: 33 ITA CNRS : 38, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 55 
 
A partir de l’ensemble de nos compétences scientifiques en Chimie du Solide, Science des 
Matériaux et Sciences Moléculaires, et de nos moyens techniques de synthèse, de mise en forme et 
de caractérisation des matériaux, nos activités se focalisent sur quatre grands secteurs concernant : 

• L'énergie 

• Les matériaux fonctionnels 

• Les nanomatériaux 

• L'environnement et le développement durable  
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2.4.)  LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANIQUE ET ORGANOMETALLIQUE (Talence) – UMR CNRS 
5802  

http://www.u-bordeaux1.fr/lcoo/ 
 
Le personnel technique du Laboratoire est constitué de quinze Ingénieurs, Techniciens et 
Administratifs. Avec les Doctorants et les Stagiaires, l'effectif du Laboratoire atteint une centaine de 
personnes  

• Méthodes et techniques de la chimie organique et organo-métallique  

• Chimie et Matériaux  

• Chimie supramoléculaire et photochimie 

• Molécules bio-actives et bio-mimétisme 
 
 
2.5.)  INSTITUT PLURIDISCIPLINAIRE DE RECHERCHE SUR L’ENVIRONNEMENT ET LES 

MATERIAUX (IPREM) – UMR CNRS 5254 
http://web.univ-pau.fr/umr5624 et http://web.univ- pau.fr/LPCP 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 123, Chercheurs CNRS : 14, Chercheurs non CNRS 
: 58, ITA CNRS : 11, ITA non CNRS : 17, Non permanents : 23 
Localisé à Pau, au sein de l’Institut Pluridisciplinaire de Recherche sur l'Environnement et les Matériaux 
(IPREM) – UMR CNRS 5254, nous pouvons trouver deux équipes (antérieurement laboratoires) 

• L’Equipe de Chimie Physique http://web.univ-pau.fr/umr5624 (Anciennement Laboratoire 
de Chimie Théorique et Physico-Chimie Moléculaire)  

• L’Equipe de Physique et Chimie des Polymères : http://web.univ- pau.fr/LPCP 
(anciennement : Laboratoire de Physico-Chimie des Polymères) 

 
 

3) AUVERGNE :  
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

LMI – UMR 6002 41 3 21 1 4 12 

Total 41 3 21 1 4 12 
 
 
3.1.)   LABORATOIRE DES MATERIAUX INORGANIQUES (Aubière) – UMR CNRS 6002 
http://www.univ-bpclermont.fr/LABOS/lmi 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 41, Chercheurs CNRS : 3, Chercheurs non CNRS : 
21, ITA CNRS : 1, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 12 
 
Le Laboratoire des Matériaux Inorganiques (LMI) développe ses activités de recherche au sein de 
l'Université Blaise Pascal. L'essentiel de l'activité du laboratoire se regroupe autour des trois 
thèmes suivants: 

• Matériaux pour l'optique : 

• Hydroxydes Doubles Lamellaires 

• Fluoration et matériaux fluorés 
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4) BASSE NORMANDIE : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

CRISMAT – UMR 
5068 111 19 30 15 4 43 

Total 111 19 30 15 4 43 
 
 
4.1.)  LABORATOIRE DE CRISTALLOGRAPHIE ET SCIENCES DES MATERIAUX CRISMAT 

(Caen) – UMR CNRS 5068 
http://www-crismat.ensicaen.fr 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 111, Chercheurs CNRS : 19, Chercheurs non CNRS 
: 30, ITA CNRS : 15, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 43 
 
Le thème général de recherche du laboratoire est focalisé sur la synthèse et l'étude de nouveaux 
matériaux à propriétés physiques particulières, notamment les oxydes supraconducteurs à haute 
température critique, magnétorésistifs et ferroélectriques :  

• Cristallographie 

• Synthèse et cristallochimie de nouveaux oxydes 

• Céramiques pour l'électronique et frittage 

• Couches minces supraconductrices 

• Physique des matériaux et dispositifs 
 
 
5) BOURGOGNE: 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

ICB – UMR 5209 207 21 83 20 24 59 

Total 207 21 83 20 24 59 
 
 
5.1.)  INSTITUT CARNOT DE L’UNIVERSITE DE BOURGOGNE – UMR CNRS 5209 
http://icb.u-bourgogne.fr/ 
 
Localisés à Dijon, le Laboratoire de Recherches sur la Réactivité des Solides et le Laboratoire 
d'Ingénierie Moléculaire pour la Séparation et les Applications des Gaz sont désormais inclus dans 
l’Institut Carnot de l’Université de Bourgogne  
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 207, Chercheurs CNRS : 21, Chercheurs non CNRS 
: 83, ITA CNRS : 20, ITA non CNRS : 24, Non permanents : 59 
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6) BRETAGNE : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

Institut de Rennes – 
FR2108 382 53 123 32 35 137 

LCISM – UMR 6511 110     70 

Total  492 53 123 32 35 207 
 
 
6.1.)  INSTITUT DE CHIMIE DE RENNES – FR2108 

http://www.chimie.univ-rennes1.fr/ 
Deux composantes :  
 
6.1.1.) Sciences chimiques de rennes - UMR6226   
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 342, Chercheurs CNRS : 48, Chercheurs non CNRS 
: 114, ITA CNRS : 29, ITA non CNRS : 31, Non permanents : 120 
 
L'unité "Sciences Chimiques de Rennes" créée le 1er janvier 2006 suite au regroupement de sept 
unités, regroupe un total de 414 personnes dont 221 permanents réparties sur trois établissements 
d'enseignement supérieur du site rennais : l'Université de Rennes 1, l'ENSCR et l'INSA de Rennes. 
Elle est constituée de onze équipes de recherche qui sont solidairement engagés sur un projet 
scientifique. Les équipes sont fortes, ont une autonomie scientifique et financière, avec un projet 
de recherche lisible, s'inscrivant dans la politique affichée de l'unité.  
 
Les thèmes de recherche sont : Catalyse et Organométallique, Chimie Théorique Inorganique, 
Organométalliques et Matériaux Moléculaires, Verres et Céramiques, Chimie Métallurgie, Chimie 
du Solide et Matériaux, Matériaux Inorganiques : Chimie Douce et Réactivité, Matière Condensée 
et Systèmes Electroactifs, Chimie Organique et Supramoléculaire, Ingénierie Chimique et 
Molécules pour le Vivant, Chimie et Ingénierie des Procédés  
 
 
6.1.2.) Synthèse et électrosynthèse organiques - UMR CNRS 6510 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 38, Chercheurs CNRS : 5, Chercheurs non CNRS : 
9, ITA CNRS : 3, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 17 
 
Les thématiques de recherche sont les suivantes : Méthodologie et nouveaux outils pour la 
synthèse, Molécules Bioactives, Liquides Ioniques, Photonique moléculaire, Marqueurs et 
effecteurs membranaires 
 
 
6.2.)  LABORATOIRE DE CHIMIE DU SOLIDE ET INORGANIQUE MOLECULAIRE – UMR 6511 

http://www.lcsim.univ-rennes1.fr/ 
Le laboratoire CSIM est une unité mixte de recherche relevant conjointement du Centre National 
de la Recherche Scientifique (CNRS) et du Ministère de la Recherche. Il regroupe un effectif 
d'environ 110 personnes dont plus d'une quarantaine de permanents.  
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La recherche fondamentale recouvre trois domaines importants (i) l'élaboration et l'identification de 
nouveaux composés (intermétalliques, matériaux à clusters, matériaux moléculaires, biomatériaux, 
composés à structures ouvertes, composés microporeux…), (ii) la détermination de leurs 
propriétés physico-chimiques (cristallographie, propriétés électriques, magnétiques) et (iii) les 
études théoriques de leur structure électronique.  
 
L’autre volet également important et essentiel pour le laboratoire correspond à la mise en forme 
(couches minces, nanoparticules) et à des expérimentations in vivo (biomatériaux en site osseux) 
des matériaux synthétisés. Ces activités de valorisation, en relation directe avec le monde 
industriel (CEA, CERCA-Framatome, Rhodia, Aventis Pharma,…) sont cohérentes avec notre 
politique de recherche fondamentale. 
 
 
7) CENTRE : 

 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

CRMHT – UPR 4212 52 13 10 17 1 11 

Total 52 13 10 17 1 11 
 
 
7.1.)  CENTRE DE RECHERCHES SUR LES MATERIAUX A HAUTE (Orléans) - UPR 4212 

http://crmht.cnrs-orleans.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 52, Chercheurs CNRS : 13, Chercheurs non CNRS : 
10, ITA CNRS : 17, ITA non CNRS : 1, Non permanents : 11 
 
Les trois thèmes et sous thèmes sont reportés ci – après : 

• i) Milieux Fondus : Physico-chimie des milieux fondus, Verres d'Oxydes : Vitrification, 
Cristallisation, Matériaux réfractaires : élaboration, corrosion 

• ii) Structure Locale : Structure et dynamique des sels fondus, Structure locale du solide 
au liquide de haute température, Etudes par rayonnements synchrotron et neutronique 

• iii) Propriétés Optiques : Grandeurs radiatives et thermiques des matériaux, Désordre et 
propriétés optiques 

 
 
8) CHAMPAGNE – ARDENNES : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

LNIO 26 14 0 2 0 10 

Total 26 14 0 2 0 10 
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8.1.) LABORATOIRE DE NANOTECHNOLOGIE ET D’INSTRUMENTATION OPTIQUE (Troyes) 

http://www-lnio.utt.fr/ 
 
Effectif global ; 26 Personnes : 14 enseignants chercheurs, 2 IATOS, 10 Doctorants, Post 
Doctorants et Contractuels 
 
Le LNIO mène des travaux de recherche dans le domaine des microscopies à sonde locale, 
appelées également microscopies en champ proche, les plus connues étant la microscopie à effet 
tunnel électronique (STM : Scanning Tunneling Microscopy) et la microscopie à force atomique 
(AFM : Atomic Force Microscopy). Ces outils modernes permettent l'observation topographique 
des surfaces et de leur adsorbat à l'échelle nanométrique, mais également permettent de remonter 
à des informations locales liées à leurs propriétés mécaniques (pour l'AFM) et à leurs propriétés 
électroniques (pour le STM). 
 
 

9) FRANCHE COMTE : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 

Non 
Permanents

FEMTO – UMR 6174 376 35 110 34 52 145 

NRG – UMR 5060 2 1 0 0 0 1 

Total 378 36 110 34 52 146 
 
 
9.1.) INSTITUT FEMTO-ST (Besancon) – UMR CNRS 6174 
http://www.femto-st.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 376, Chercheurs CNRS : 35, Chercheurs non CNRS 
: 110, ITA CNRS : 34, ITA non CNRS : 52, Non permanents : 145 
 
L'effectif total de FEMTO-ST est d'environ 350 personnes dont 200 permanents (130 chercheurs 
ou enseignants chercheurs et 70 ingénieurs, techniciens et administratifs). Les recherches sont 
conduites avec l'aide d'environ 125 doctorants qui reçoivent ainsi une formation de haut niveau par 
la recherche. 
 
 
9.2.) NANOMATERIALS RESEARCH GROUP (Belfort) – UMR CNRS 5060 
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10) ILE DE FRANCE :  
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

PMC – UMR 7643 71 25 2 8 5 31 

ILV-UMR 8180 96 17 36 11 4 28 

LAC – UPR 3321 94 27 15 31 0 21 

LCMCP – UMR 
7574 95 17 33 9 13 23 

ICMM – UMR 8182 255 37 72 35 22 89 

LCIMM – UMR 7071 35 6 11 2 9 7 

GEMAC – UMR 
8635 55 9 11 18 1 16 

LPN – UPR 20 99 39 1 39 4 16 

LPQM – UMR 8537 21 1 7 2 3 8 

LPS – UMR 8502 220 65 36 36 9 74 

LMMN – UMR 7070 16 1 7 2 2 4 

Total 1057 244 231 193 72 317 

 

10.1.)  CHIMIE DES SURFACES ET INTERFACES (Gif sur Yvette),  

http://www-drecam.cea.fr/Phocea/Vie_des_labos/Ast/ast_groupe.php?id_groupe=56 
Aucune donnée sur les effectifs n’est fournie par le site du laboratoire 
 
 
10.2.) LABORATOIRE DE PHYSIQUE DE LA MATIERE CONDENSEE – UMR CNRS7643 
http://pmc.polytechnique.fr 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 71, Chercheurs CNRS : 25, Chercheurs non CNRS : 
2, ITA CNRS : 8, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 31 
 
Les activités du laboratoire se déploient suivant deux domaines principaux: nanosciences et 
physique de l'irrégularité. Chimistes et physiciens travaillent ensembles sur ces thèmes. Cette 
interdisciplinarité, ainsi que la maitrise d'un certain nombre de techniques expérimentales et 
numériques permettent une approche souvent originale et fructueuse. Les recherches menées au 
laboratoire sont fondamentales, mais nombre d'entre elles font l'objet de collaborations avec des 
entreprises. Ainsi une bonne moitié des doctorants trouvent un emploi dans le secteur industriel à 
l'issue de leur thèse.  

 
Les thèmes abordés au laboratoire se font au sein de quatre groupes :  

• Chimie du solide : synthèse, caractérisation et étude des propriétés physiques de 
matériaux divisés à forte surface spécifique.  

• Electrochimie et couches minces : Nanostructuration par voie électrochimique et 
caractérisation des structures obtenues.  
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• Electrons photons surfaces : Physique des électrons polarisés de spin et microscopie en 
champ proche.  

• Irrégularité : étude expérimentale et théorique d'objets/matériaux de géométrie complexe 
ou irrégulière. 

 
 
10.3.)  INSTITUT LAVOISIER-FRANKLIN (Versailles) - UMR CNRS 8180 

http://www.ilv.uvsq.fr 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 96, Chercheurs CNRS : 17, Chercheurs non CNRS : 
36, ITA CNRS : 11, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 2 
La Recherche comprend différents pôles : Electrochimie, Réactivité et Catalyse, Chimie organique 
du fluor, Systèmes moléculaires organisés, Activation super électrophiles et super nucléophiles, 
Solides Moléculaires, Solides poreux, Synthèse organique ciblée 
 
 
10.4.)  LABORATOIRE AIME COTTON (Orsay) - UPR CNRS 3321 

http://www.lac.u-psud.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 94, Chercheurs CNRS : 2, Chercheurs non CNRS : 
15, ITA CNRS : 31, Non permanents : 21 
Le laboratoire Aimé Cotton est un Laboratoire Propre du CNRS (UPR 3321), associé à l’Université 
Paris XI situé sur le campus de cette Université à Orsay. 
 
Le laboratoire Aimé Cotton, c’est un personnel d’une centaine de membres dont 70 permanents 
environ. 
 
Les thématiques abordées par le laboratoire concernent la physique atomique, la physique 
moléculaire, la physique des agrégats et l’optique, avec des activités importantes aux interfaces 
vers la physique des plasmas, l’astrophysique, la physique de la matière condensée, la physique 
nucléaire, la chimie, les sciences de la vie et de la santé, jusqu’aux applications industrielles. Le 
laser est l’outil commun à toutes les expériences. L’atome ou la molécule restent des objets 
privilégiés d’étude. Ils servent de tests aux théories fondamentales bien sûr, mais ils sont de plus 
en plus appelés à servir de sonde à l’échelle ultime pour l’exploration de systèmes complexes. En 
fait, le laboratoire Aimé Cotton constitue un lieu assez unique dans le paysage de la physique 
française où l’on peut concevoir et réaliser des expériences originales pour y interroger un atome 
(ou un ion), individuel ou impliqué dans des systèmes plus complexes, molécules, agrégats ou 
nanotubes de carbone ; tout objet aussi considéré d’un point de vue théorique. 
 
 
10.5.)  LABORATOIRE DE CHIMIE DE LA MATIERE CONDENSEE (Paris) – UMR 7574 

http://www.labos.upmc.fr/lcmcp/umr7574.html 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 95, Chercheurs CNRS : 17, Chercheurs non CNRS : 
33, ITA CNRS : 9, ITA non CNRS : 13, Non permanents : 23 
 
L'activité du laboratoire est centrée autour des procédés sol-gel utilisés dans la synthèse de 
matériaux oxydes à partir de solutions. L'objectif recherché est une meilleure compréhension des 
processus impliqués dans la polymérisation inorganique afin de maitriser l'ensemble de la filière 
synthèse-mise en forme-microstructure-propriétés.  
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L’activité de recherche s'articule le long des cinq axes de recherche suivants :  

• Chimie des nanomatériaux inorganiques et hybrides 

• Matériaux et biologie 

• Texturation et organisation de la matière 

• Développement de mat. fonctionnels 

• Matériaux et RMN du solide 
 
 
10.6.)  LABORATOIRE DE CHIMIE INORGANIQUE (Orsay)  

Institut de Chimie Moléculaire et des Matériaux d’Orsay - UMR CNRS 8182 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 255, Chercheurs CNRS : 37, Chercheurs non CNRS 
: 72, ITA CNRS : 35, ITA non CNRS : 22, Non permanents : 89 
 
 
10.7.)  LABORATOIRE DE CHIMIE INORGANIQUE ET MATERIAUX MOLECULAIRES   (Paris), 

UMR CNRS 7071 

http://web.ccr.jussieu.fr/lab/p6/ufr926/lab2/d.html 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 35, Chercheurs CNRS : 6, Chercheurs non CNRS : 
11, ITA CNRS : 2, ITA non CNRS : 9, Non permanents : 7 
Effectifs : Enseignants Chercheurs : 13, Chercheurs : 5, IATOS : 9, ITA : 4, Visiteurs : 4, 
Doctorants : 7 
 
Les thèmes de Recherche sont les suivants : Chimie de coordination et organométallique des 
polyoxométallates -Matériaux magnétiques moléculaires -Diffraction des rayons X - Spectrométrie 
Raman et résonance Raman  -RMN multinoyaux de polyoxométallates  -Spectroscopie 
d'absorption X de complexes moléculaires - Synthèse asymétrique organométallique et réseaux 
optiquement actifs. 
 
 
10.8.)  LABORATOIRE DE MAGNETISME ET D'OPTIQUE DE VERSAILLES (Versailles) 

Le LMOV a fusionné au 1er janvier 2006 avec le LPSC pour former le GEMaC – UMR CNRS 8635 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 55, Chercheurs CNRS : 9, Chercheurs non CNRS : 
11, ITA CNRS : 18, ITA non CNRS : 1, Non permanents : 16 
 
 
10.9.) LABORATOIRE DE PHOTONIQUE ET DE NANOSTRUCTURES (Marcoussis), UPR 

CNRS 20 

http://www.lpn.cnrs.fr/fr/Commun/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 99, Chercheurs CNRS : 39, Chercheurs non CNRS : 
1, ITA CNRS : 39, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 16 
 
L’ensemble des actions de recherche menées au laboratoire s’inscrit dans le contexte général des 
nanosciences et se situe au carrefour de l’optique et de l’électronique quantique, de la physique, 
de la chimie, de la biologie, de la physique des matériaux et des dispositifs. Les actions de 
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recherche du laboratoire se regroupent en six grands thèmes fortement imbriqués, dont un est lui 
même structuré en cinq sous thèmes. Ces thèmes couvrent un ensemble cohérent allant depuis la 
recherche sur de nouveaux concepts, la définition, l’élaboration et l’analyse de matériaux et de 
structures permettant leur mise en œuvre, jusqu'aux technologies et à la réalisation de 
démonstrateurs :  

• Optique Quantique et Non-linéaire 

• Physique et Elaboration des Hétérostructures 

• Composants Microélectroniques et Photoniques 

• Nanostructure, Gaz d’Electrons et Electronique de spin 

• Microfluidique et Nanostructures pour la Chimie et la Biologie 

• Technologies des Semiconducteurs, des Nanostructures et Analyses 
 
 
10.10.) LABORATOIRE DE PHOTONIQUE QUANTIQUE ET MOLECULAIRE (Cachan) – UMR 

CNRS 8537 

http://www.lpqm.ens-cachan.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 21, Chercheurs CNRS : 1, Chercheurs non CNRS : 
7, ITA CNRS : 2, ITA non CNRS : 3, Non permanents : 8 
 
Les thèmes de recherche sont les suivants : 

• Composants passifs et actifs pour les télécommunications optiques  

• Microcavités laser  

• Propriétés optiques de Nanostructures hybrides des Matériaux pour la Photonique  

• Physique des effets orientationnels 

• Nano-photonique non-linéaire et bio-imagerie non-linéaire  

• Contrôle cohérent de mouvements moléculaires 

•  Groupe de Nanophotonique Quantique 
 
10.11.) LABORATOIRE DE PHYSIQUE DES SOLIDES (Orsay) – UMR CNRS 8502 

http://www.lps.u-psud.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 220, Chercheurs CNRS : 65, Chercheurs non CNRS 
: 36, ITA CNRS : 36, ITA non CNRS : 9, Non permanents : 74 
 

10.12.) LABORATOIRE DES MATERIAUX MESOSCOPIQUES ET NANOMETRIQUES (Paris) – 
UMR CNRS 7070 

http://www.sri.jussieu.fr 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 16, Chercheurs CNRS : 1, Chercheurs non CNRS : 
7, ITA CNRS : 2, ITA non CNRS : 2, Non permanents : 4 
 
Les thèmes du laboratoire (aucune version en français n’est disponible sur le site internet du 
laboratoire) :  
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• Self-organisation of nanocrystals in 2D and 3D  

• Mesostructure of Nanocrystals  

• Collective properties of Nanocrystal self-assembled : theory-experiment 

• Optical properties of a collection of nanocrystals  

• Synthesis and charaterization of Nanocrystals differing by their sizes and shapes 

• Nano-lithography 
 
10.13.) SERVICE DE PHYSIQUE DE L'ETAT CONDENSE (Gif sur Yvette) – URA 2464 
http://www-drecam.cea.fr/spec/ 
 
Aucune information disponible sur l’effectif n’est accessible directement à partir du site internet. 
Service de physique fondamentale, le SPEC a pour ambition de contribuer à une meilleure 
compréhension des phénomènes collectifs au sein de la matière condensée. L'enjeu en est la 
maîtrise des propriétés des nouveaux matériaux et des dispositifs fonctionnels qui sont à la base 
des innombrables applications actuelles et futures de ce domaine de la physique (métallurgie, 
magnétisme, électronique, hydrodynamique, polymères...). Les activités scientifiques du SPEC 
sont orientées autour de la "nanophysique" et de la "physique des systèmes complexes" : 
 
 
11) LANGUEDOC – ROUSSILLON :  
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

UMR5253 332 60 93 34 27 118 

GES – UMR5650 80 14 27 12 5 22 

IEM – UMR 5635 104 16 20 17 3 48 

Total 516 90 140 63 35 188 

 
11.1.) CHIMIE MOLECULAIRE ET ORGANISATION DU SOLIDE - UMR5253 INSTITUT 

CHARLES GERHARDT - INSTITUT DE CHIMIE MOLECULAIRE ET DES MATERIAUX 
DE MONTPELLIER  

Effectif du personnel présent dans l'unité : 332, Chercheurs CNRS : 60, Chercheurs non CNRS 
: 93, ITA CNRS : 34, ITA non CNRS : 27, Non permanents : 118 
 
11.2.)  GROUPE D'ETUDES DES SEMICONDUCTEURS – UMR CNRS 5650 

http://www.ges.univ-montp2.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 80, Chercheurs CNRS : 14, Chercheurs non CNRS : 
27, ITA, CNRS : 12, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 22 
Les thématiques de recherche sont les suivantes : 

• Fonctionnalités des nanostructures  

• Terabio 

• Physique et recherche technologique 

• Epitaxie 

• Nanomatériaux 
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11.3.)  INSTITUT EUROPEEN DE MEMBRANES - UMR CNRS 5635 
http://www.iemm.univ-montp2.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 104, Chercheurs CNRS : 16, Chercheurs non CNRS 
: 20, ITA CNRS : 17, ITA non CNRS : 3, Non permanents : 48 
 
Les thèmes de recherche : 

• Séparation et traitement de gaz 

• Systèmes à haut rendement et/ou sélectivité en milieu liquide 

• Membranes à conduction ionique 

• Miniaturisation de systèmes membranaires 

• Matériaux combinatoires dynamiques adaptatifs 
 
 
11.4.)  LABORATOIRE DE MATERIAUX CATALYTIQUES ET CATALYSE EN CHIMIE 

ORGANIQUE – UMR CNRS 5618 

http://www.lmccco.enscm.fr/ 
 
Le Laboratoire de Matériaux Catalytiques et Catalyse en Chimie Organique (UMR 5618) est l'une 
des trois UMR hébergées par l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier. L'UMR 5618 
est implantée sur le site de l'ENSCM de La Galéra, à 4 km du site du centre ville (plan), où elle 
dispose de 1760 m2 de locaux, parfaitement bien adaptés aux activités de recherche, tant en 
termes de fonctionnalité que d'hygiène et sécurité. 
 
Cette unité est fortement impliquée dans l'une des quatre options de formation des élèves-
ingénieurs "Environnement, catalyse, procédés propres" dont une partie des enseignements 
magistraux et des travaux pratiques sont assurés dans ses locaux. 
 
L'UMR 5618 est bien entendu parfaitement intégrée dans le pôle Chimie Montpelliérain dont elle 
est l'une des composantes de l'Institut Gerhardt (Institut de la matière condensée et des matériaux, 
FR 1878) qui regroupe six UMR avec lesquelles elle partage les équipements mi-lourds (plateau 
technique), le plan de formation des personnels, les enseignements dans les écoles doctorales et 
développe de nombreuses collaborations scientifiques. 
 
 
12) LORRAINE : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs 
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

LCSM – UMR 
7555 74 6 28 6 4 30 

LCM3B – UMR 
7036 43 4 19 4 4 12 

LPM – UMR 
7556 97 10 35 15 11 26 

LPMIA 59 4 24 5 5 21 

Total 273 24 106 30 24 89 
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12.1.)  LABORATOIRE DE CHIMIE DU SOLIDE MINERAL – UMR 7555 

http://www.lcsm.uhp-nancy.fr/lcsm2.htm#lcsm2 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 74, Chercheurs CNRS : 6, Chercheurs non CNRS : 
28, ITA CNRS : 6, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 30 
 
4 thématiques de Recherche : Chimie et Electrochimie du Solide, Matériaux à squelettes carbonés, 
Composés Métalliques et Oxydes, Corrosion et Thermodynamique  
 
 
12.2.) LABORATOIRE DE CRISTALLOGRAPHIE ET DE MODELISATION DES MATERIAUX 

MINERAUX ET BIOLOGIQUES – UMR 7036 

http://www.lcm3b.uhp-nancy.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 43, Chercheurs CNRS : 4, Chercheurs non CNRS : 
19, ITA CNRS : 4, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 12 
 
Le LCM3B, Laboratoire de Cristallographie et Modélisation des Matériaux Minéraux et Biologiques, 
UMR CNRS 7036, est un laboratoire de recherche associé à l'Université Henri Poincaré et au 
CNRS. 19 enseignants-chercheurs, 4 chercheurs CNRS, 9 techniciens et ingénieurs travaillent 
ensemble avec une douzaine de doctorants, des stagiaires post-doctoraux et des collègues invités 
pour développer et utiliser la cristallographie, la photocristallographie et la diffraction des rayons X 
dans des secteurs scientifiques variés allant de la cristallographie mathématique à la 
biocristallographie, incluant les matériaux moléculaires, les complexes à transferts de charge, les 
composés moléculaires magnétiques, les structures composites et les matériaux piézo et ferro-
électriques, le tout en utilisant les ressources du laboratoire ou de synchrotrons. Le LCM3B a 
participé à la promotion et est maintenant très impliqué dans la construction de la ligne "Crystal" à 
SOLEIL.  
 
 
12.3.) LABORATOIRE DE PHYSIQUE DES MATERIAUX – UMR 7556 
http://www.lpm.u-nancy.fr/ 
 
Les thèmes de recherche 

• Surfaces et spectroscopies 

• Nanostructures magnétiques 

• Nanostructures luminescentes  

• Matériaux à propriétés thermoélectriques 

• Plasticité des matériaux inorganiques 

• Polymères et composites 

• Physique statistique 

 

12.4.)  LABORATOIRE DE PHYSIQUE DES MILIEUX IONISES ET APPLICATIONS – UMR 
CNRS 7040 

http://www.lpmi.uhp-nancy.fr/lpmi/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 59 Chercheurs CNRS : 4, Chercheurs non CNRS : 
24, ITA CNRS : 5, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 21 
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Les thèmes de recherche 

• Caractérisation de la turbulence par des techniques µ-ondes  

• Études des diffusions Raman et Brillouin stimulées  

• Codes gyrocinétiques  

• GDR propulsion à plasma pour les systèmes spatiaux  

• Interaction Plasma/Paroi ITER  

• Nanomatériaux par PVD magnétron sous ultra vide  

• Dépôts de matériaux carbonés par MPACVD : CNx, et Nano-Types de carbone 

• Dépôt de couches minces à propriétés spécifiques 

• Dispositif à ondes élastiques 

• Nanosciences 
 
 
13) MIDI – PYRENEES : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs 
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA non 
CNRS 

Non 
Permanents

CEMES – 
UPR 8011 155 41 31 34 6 43 

CIRIMAT – 
UMR5085 145 14 37 14 20 60 

LCC – UPR 
8241 178 42 31 39 8 58 

LIMRCP- 
UMR 5623 57 15 12 5 4 21 

Total 535 112 111 92 38 182 

 

13.1.)  CENTRE D'ELABORATION DE MATERIAUX ET D'ETUDES STRUCTURALES –   UPR 
CNRS 8011 

http://www.cemes.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 155, Chercheurs CNRS : 41, Chercheurs non CNRS 
: 31, ITA CNRS : 34, ITA non CNRS : 6, Non permanents : 43 
 
Les thèmes de recherche sont les suivants 

• Chimie des Matériaux Inorganiques : 

• NanoSciences :  

• Groupe Matériaux Cristallins sous Contrainte "MC2" 

• Groupe Nanomatériaux "nMat" 
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13.2.)  CENTRE INTERUNIVERSITAIRE DE RECHERCHE ET D'INGENIERIE DES MATERIAUX 
- UMR CNRS 5085 

http://www.cirimat.cnrs.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 145, Chercheurs CNRS : 14, Chercheurs non CNRS 
: 37, ITA CNRS : 14, ITA non CNRS : 20, Non permanents : 60 
 
Le CIRIMAT développe des recherches pluridisciplinaires concernant toutes les grandes familles 
de matériaux (métaux et alliages, céramiques, polymères, composites) depuis leur conception, 
jusqu’à leur comportement en service. 
 
Les recherches menées au CIRIMAT portent sur les grandes familles de matériaux (métaux, 
alliages, céramiques, polymères, composites) et des solides à fort rapport surface/volume (films et 
nanoparticules), avec un intérêt particulier pour l’étude de la réactivité des surfaces, des interfaces, 
et de la dynamique de chaînes macromoléculaires :  

• Poudres, nanomatériaux, nanocomposites 

• Couches fonctionnelles, revêtements de protection, procédés de dépôt 

• Réactivité des surfaces, structure-mécanique-environnement 

• Lois de comportement des polymères, vieillissement, composites organiques 
 
 
13.3.)  LABORATOIRE DE CHIMIE DE COORDINATION – UPR CNRS 8241 
http://www.lcc-toulouse.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 178, Chercheurs CNRS : 42, Chercheurs non CNRS 
: 31, ITA CNRS : 39, ITA non CNRS : 8, Non permanents : 58 
 
Un potentiel humain qualifié de plus de 200 personnes pour la formation par la recherche (près de 
100 pré et post-doctorants) et un partenariat privilégié avec de nombreuses entreprises publiques 
et privées, en France et dans le monde. 
 
Le LCC de Toulouse est un laboratoire propre du CNRS, créé en 1974 dont le fonctionnement 
s’apparente à celui d’un véritable institut constitué, à ce jour, de 14 équipes de recherche et de 
services scientifiques et techniques de grande valeur. L’organisation et la gestion du laboratoire 
repose en partie sur l’expertise de groupes de travail, composés de chercheurs et d’ITA, auprès de 
l’équipe de direction. Ces GT œuvrent dans des domaines variés : budget, sécurité, 
communication, locaux, développement durable. La dynamique propre de la Science ainsi que les 
divers mouvements de personnels scientifiques et techniques, le départ et l’arrivée de nouvelles 
équipes de recherche ont conduit ce laboratoire à, sans cesse, faire évoluer ses structures et sa 
stratégie scientifique au cours de plus de 30 années qui se sont écoulées depuis sa création. 
 
La thématique centrale sur laquelle s’appuie la politique scientifique du Laboratoire de Chimie de 
Coordination, s’intitule : Synthèse et Réactivité en Chimie de Coordination et en Hétérochimie.  
 
Autour de cette thématique centrale trois grandes lignes de force précisent les directions de 
recherche vers les interfaces avec les autres disciplines, Chimie fine et catalyse à l’interface avec 
le génie des procédés, Matériaux moléculaires à l’interface avec la physique, Chimie 
bioinorganique et rôle des métaux en biologie à l’interface avec les sciences de la vie...  
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13.4.) LABORATOIRE INTERACTIONS MOLECULAIRES ET REACTIVITE CHIMIQUE ET 
PHOTOCHIMIQUE – UMR CNRS 5623 

http://imrcp.ups-tlse.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 57, Chercheurs CNRS : 15, Chercheurs non CNRS : 
12, ITA CNRS : 5, ITA non CNRS : 4, Non permanents : 21 
 
Les Systèmes Moléculaires Organisés ou SMO résultent de l'auto organisation de molécules 
induisant un ordre à longue distance, à l'échelle supramoléculaire. Cette auto organisation repose 
en revanche sur des interactions dites " faibles " à courte distance (non-covalentes) comme les 
interactions pi - pi, les liaisons hydrogènes, les interactions de Van der Waals, les liaisons métal-
ligands, les interactions ioniques ou encore l'effet hydrophobe. 
 
 
14) PAYS DE LA LOIRE : 

 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs 
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

IMJR 136 21 39 20 13 43 

Total 136 21 39 20 13 43 

 
14.1.)  INSTITUT DES MATERIAUX JEAN ROUXEL - LABORATOIRE DE CHIMIE DES 

SOLIDES (Nantes) – UMR CNRS 6502  
http://www.cnrs-imn.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 136, Chercheurs CNRS : 21, Chercheurs non CNRS 
: 39, ITA CNRS : 20, ITA non CNRS : 13, Non permanents : 43 
 
Les activités de recherche s’articulent à la fois sur: 

• i) la synthèse de matériaux nouveaux,  

• ii) l’étude et l’optimisation de leurs propriétés,  

• iii) leur mise en applications,  

• iv) le développement de méthodes nouvelles d’analyse.  
 
 

15) NORD – PAS DE CALAIS : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs 
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

IEMN – 
UMR 8520 458 41 120 39 33 225 

Total 458 41 120 39 33 225 
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15.1.) INSTITUT D'ELECTRONIQUE, DE MICROELECTRONIQUE ET DE 
NANOTECHNOLOGIE – UMR CNRS 8520 

http://www.iemn.univ-lille1.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 458, Chercheurs CNRS : 41, Chercheurs non CNRS 
: 120, ITA CNRS : 39, ITA non CNRS : 33, Non permanents : 225 
 
Les informations issues du site internet indiquent d’autres effectifs : Effectif total : 528 personnes, 
237 permanents dont 163 Chercheurs /Enseignants-chercheurs, 123 Enseignants, 40 CNRS, 74 
Ingénieurs et Techniciens, 291 non permanents dont 140 Doctorants, 34 Post doc, 47 Masters, 5 
Professeurs invités, 42 Stagiaires, 23 Contrats à durée déterminée   
 
L’objectif de l’IEMN était de regrouper dans une structure unique l'essentiel de la Recherche 
régionale dans un domaine allant de la physique aux applications de l'Electronique et de créer 
ainsi dans le Nord-Pas de Calais un Institut de taille européenne.  
 
Grâce à ses équipements de pointe, l'Institut offre aujourd'hui tous les moyens requis pour 
permettre à ses quelques 200 permanents et 100 doctorants de mener une recherche de haut 
niveau en physique des matériaux et des nanostructures, microtechnologies et microsystèmes, 
composants microélectroniques et microondes, circuits RF et microondes, communications 
numériques, optoélectronique et circuits photoniques, acoustique ainsi qu'en capteur et en 
instrumentation microondes et ultrasonore.   
 
Rassembler dans une même structure physiciens et électroniciens, faire travailler ensemble des 
chercheurs ayant des cultures, des démarches et des motivations différentes, construire une 
continuité de connaissances allant des problèmes fondamentaux aux applications fait aujourd'hui 
notre spécificité. 

 
 

15.2.)  LABORATOIRE DE CRISTALLOCHIMIE ET PHYSICOCHIMIE DU SOLIDE 
 
Ce laboratoire a été intégré au sein de l’IEMN 

 
 

16) PICARDIE : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs 
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

LCRS – 
UMR 6007 47 4 13 2 6 22 

Total 47 4 13 2 6 22 
 
 

16.1.) LABORATOIRE DE REACTIVITE ET DE CHIMIE DES SOLIDES (Amiens) – UMR 6007 
http://www.u-picardie.fr/labo/lrcs/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 47, Chercheurs CNRS : 4, Chercheurs non CNRS : 
13, ITA CNRS : 2, ITA non CNRS : 6, Non permanents : 22 
 
L’activité du groupe de recherche se situe dans le domaine de la chimie et physico-chimie du 
solide.  
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17) PROVENCE – ALPES – COTE D’AZUR : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs 
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

LSFC - FRE 
2770 1 1 0 0 0 0 

CRMC-N – 
UPR 7251 120 28 34 29 5 24 

MDRE – 
UMR 6121 47 4 19 5 6 13 

Total 168 33 53 34 11 37 

 
17.1)  LABORATOIRE DE SYNTHESE ET FONCTIONNALISATION DES CERAMIQUES 

(Cavaillon) FRE CNRS 2770 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 1 Chercheurs CNRS : 1 
 
 
17.2.) CENTRE DE RECHERCHE DE LA MATIERE CONDENSEE ET DES NANOSCIENCES 

(CRMC-N) – UPR 7251 
http://www.crmcn.univ-mrs.fr/index.php/index.html/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 120, Chercheurs CNRS : 28, Chercheurs non CNRS 
: 34, ITA CNRS : 29, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 24 
 
Le CRMCN, Centre de Recherche en Matière Condensée et Nanosciences, est une Unité Propre 
de Recherche du CNRS (UPR 7251) rattachée aux deux Universités d'Aix-Marseille II et III. Il 
compte environ 150 personnes (2/3 permanents, 1/3 visiteurs et doctorants). 
 
Le CRMCN se caractérise par des thématiques scientifiques pluridisciplinaires (émargeant à 
quatre départements du CNRS : SPM, SC, SPI, SDU) regroupées autour de quatre axes majeurs :   

• Nanophysique et nanochimie  

• Nanoélectronique  

• Interfaces avec le vivant  

• Mécanismes de croissance et physique des surfaces : approche multi-échelle  
 
 

17.3.) MATERIAUX DIVISES, REVETEMENTS, ELECTROCERAMIQUES (Marseille) – UMR 
CNRS 6121 

http://www.up.univ-mrs.fr/madirel/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 47, Chercheurs CNRS : 4, Chercheurs non CNRS : 
19, ITA CNRS : 5, ITA non CNRS : 6, Non permanents : 13 
 
L'unité MADIREL développe son activité dans le domaine de la physico-chimie des matériaux 
inorganiques, essentiellement non métalliques. 
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Elle s'appuie sur l'étude thermodynamique et cinétique des matériaux divisés les synthèses de 
matériaux, l'étude de céramiques et conducteurs ioniques,  le comportement à la corrosion de 
revêtements, l'électrochimie du solide. 

• Adsorption par les matériaux poreux ou pulvérulents 

• Elaboration de solides divisés, transformations thermiques 

• Corrosion-Conduction ionique 
 
 
18) RHONE – ALPES : 
 

Laboratoire Effectif Chercheurs 
CNRS 

Chercheurs 
non CNRS 

ITA 
CNRS 

ITA 
non 

CNRS 
Non 

Permanents

LC – UMR 
5182 59 15 10 8 2 24 

C2P2 – 
UMR 5265 42 18 0 11 0 13 

LPCML- 
UMR 5620 61 9 20 5 5 22 

LPMCN – 
UMR 5586 87 13 35 7 9 23 

LMI – UMR 
5615 39 6 18 4 6 5(15) 

LLN – UPR 
2940 396 113 54 125 5 99 

Total 684 174 137 160 27 186 
 
 
18.1.) LABORATOIRE DE CHIMIE DE ECOLE NORMALE SUPERIEURE DE LYON (Lyon). 

UMR CNRS 5182 
http://www.ens-lyon.fr/web/nav/article.php?id=130 
 
Effectif total : 59 personnes, enseignant-chercheurs de l'ENS Lyon : 8, chercheurs CNRS : 15, 
enseignant-chercheurs de l'UCB Lyon 1 : 2 , ITA et ingénieurs : 8, secrétaires : 2, étudiants en 
thèse : 20, post-doctorants : 4Ce laboratoire combine un large spectre de compétences en chimie 
pour développer des recherches dans les domaines de la chimie moléculaire, des matériaux à 
propriétés spécifiques, de la modélisation théorique et de la structures des molécules complexes 
 
 
18.2.)  LABORATOIRE DE CHIMIE ORGANOMETALLIQUE DE SURFACE / CHIMIE, 

CATALYSE, POLYMERES ET PROCEDES (C2P2) - UMR CNRS 5265 
http://www.cpe.fr/lcomsnew/ 
http://www.cpe.fr/fr2/labos/labos/dpt_chimie.html 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 42, Chercheurs CNRS : 18, ITA CNRS : 11, Non 
permanents : 13 
 
Toute la problématique traitée au laboratoire LCOMS est donc de tenter de transférer à la catalyse 
hétérogène les concepts et les outils de la chimie moléculaire organométallique, en vue de créer 
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sur les surfaces des sites actifs, uniformes en structure, en nombre suffisamment élevé et dont les 
propriétés catalytiques pourront être décrites à l’aide des mécanismes de la catalyse homogène.   
 
Cette problématique a amené le laboratoire à s’orienter dans deux directions complémentaires et 
parallèles que sont la chimie organométallique de surface d’une part et la catalyse d’autre part. La 
synergie entre ces deux axes du laboratoire pourrait être exactement la même que celle existant 
entre la chimie organométallique moléculaire d’une part et la catalyse homogène d’autre part.   
 
 
18.3.) LABORATOIRE DE PHYSICO-CHIMIE DES MATERIAUX LUMINESCENTS – UMR 5620 
http://pcml.univ-lyon1.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 61, Chercheurs CNRS : 9, Chercheurs non CNRS : 
20, ITA CNRS : 5, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 22 
 
L’étude des propriétés fondamentales des matériaux pour l’optique constitue le thème de 
recherche fédérateur du Laboratoire de Physico-chimie des Matériaux Luminescents. Les 
matériaux considérés sont essentiellement inorganiques. 
 
 
18.4.) LABORATOIRE DE PHYSIQUE DE LA MATIERE CONDENSEE ET 

NANOSTRUCTURES – UMR CNRS 5586 
http://lpmcn.univ-lyon1.fr/v2/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 87, Chercheurs CNRS : 13, Chercheurs non CNRS : 
35, ITA CNRS : 7, ITA non CNRS : 9, Non permanents : 23 

 
L'organisation scientifique s'articule autour de 4 thèmes de recherche :  

• Thème I : Liquides et Interfaces  

• Thème II : Nanostructures Fonctionnelles, Nanomatériaux  

• Thème III : Nanosources, Nanotechnologies  

• Thème IV : Théorie et Modélisation  
 
 
18.5.) LABORATOIRE DES MULTIMATERIAUX ET INTERFACES - UMR CNRS 5615 
http://sierra.univ-lyon1.fr/lmi/LMI.htm 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 39 Chercheurs CNRS : 6 Chercheurs non CNRS : 
18 ITA CNRS : 4 ITA non CNRS : 6 Non permanents : 5 
 
Son activité principale concerne la conception, l'élaboration et la caractérisation de matériaux 
inorganiques multifonctionnels. Dans ce cadre, nous développons des stratégies de synthèse 
globales s'appuyant sur des compétences qui couvrent un nombre important d'aspects actuels de 
la science des matériaux.  
 
Les trois grands axes de recherche sont : 

• Conception et valorisation de nouveaux précurseurs moléculaires et de nouvelles 
molécules à propriétés spécifiques. 

• Utilisation et maîtrise de méthodes d'élaboration non conventionnelles (sol-gel, pyrolyse 
de polymères précéramiques, CVD, épitaxies,…). 



Afsset • RAPPORT « nanomatériaux et sécurité au travail » Saisine n° 2006/006 

© Mai 2008  29/90 
© Afsset 

• Développement de méthodes de caractérisation des précurseurs et des matériaux, en 
particulier sous forme de couches minces, fibres, surfaces et interfaces. 

 
18.6.) LABORATOIRE LOUIS NEEL – UPR CNRS 2940 
http://neel.cnrs.fr/ 
 
Effectif du personnel présent dans l'unité : 396, Chercheurs CNRS : 113, Chercheurs non 
CNRS : 54, ITA CNRS : 125, ITA non CNRS : 5, Non permanents : 99 
 
Situé sur le campus CNRS-UJF du polygone de Grenoble, l’Institut NÉEL bénéficie d’un 
environnement scientifique exceptionnel, l’Université Joseph Fourier, l’Institut Polytechnique de 
Grenoble, le CEA et les très grands instruments européens ILL, ESRF.  



Afsset • RAPPORT « nanomatériaux et sécurité au travail » Saisine n° 2006/006 

© Mai 2008  30/90 
© Afsset 

Annexe 3 : Rappels sur les aspects réglementaires et juridiques 

Il n’existe pas de dispositif réglementaire spécifique relatif à la protection des travailleurs exposés 
aux nanoparticules ou nanomatériaux. Cependant, cette absence ne signifie pas une absence 
totale d’obligations à lors de l'utilisation de ces produits. 
 
De façon générale, les préoccupations en matière de sécurité des produits, utilisés dans un 
environnement de travail, sont prises en compte selon deux axes distincts, qui génèrent des 
obligations pesant tantôt sur les fabricants ou importateurs de ces produits, tantôt sur les 
employeurs dans les entreprises qui les mettent en œuvre. 
 
Les nanoparticules ou nanomatériaux s’inscrivent dans cette logique d’approche. 

 
Mise sur le marché dans un Etat membre de l'Union européenne : les 
obligations des fabricants, importateurs ou fournisseurs 

Ces obligations résultent de règlements européens, ou de la transposition en droit interne de 
directives communautaires. Leurs objectifs sont de favoriser la réalisation d'un marché intérieur par 
l'harmonisation des règles présidant à la mise sur le marché de substances ou produits dans les 
Etats membres. Cette harmonisation est établie en recherchant le niveau le plus élevé de garanties 
en matière de santé et de sécurité. 
 
Ce dispositif réglementaire n’a donc pas pour objet essentiel d’assurer la protection des travailleurs 
exposés aux produits, mais il y contribue, en fixant des obligations d’informations sur ces produits 
et les risques qu’ils comportent lors de leur mise en œuvre. 
 

REACH (Registration, Evaluation and Authorization of CHemicals) 

Le règlement (CE) n°1907/2006 du 18 décembre 2006, entré en vigueur le 1er juin 2007, fixe les 
obligations qui s’imposent désormais aux fabricants (ou importateurs au sein de l’Union) de 
substances ou préparations chimiques non concernées par une réglementation spécifique déjà 
existante (sont ainsi exclus les biocides, pesticides, substances radioactives, additifs alimentaires 
ou les médicaments qui sont visés par des obligations réglementaires particulières).  
 
Il ne s’agit pas ici de présenter, en détails, ce nouveau dispositif qui a déjà fait l’objet d’analyses et 
de présentations nombreuses, mais plutôt de souligner son impact prévisible à l’égard de la santé 
et de la sécurité des travailleurs. 
 
On rappellera que REACH vise à améliorer les connaissances disponibles sur les substances 
chimiques, le système existant jusqu’alors, et fondé sur une évaluation des produits mis sur le 
marché par les Autorités des Etats membres, ayant montré ses limites. 
 
Il s’agit désormais de faire peser sur les fabricants eux-mêmes – et non sur les seules Autorités – 
la charge de l’évaluation des risques et la preuve de la possibilité de fabriquer et d’utiliser les 
produits sans risques pour la santé humaine et l’environnement.  
 
Le règlement impose ainsi : 

• un enregistrement obligatoire des substances (produites à 1 tonne au moins par an), 
qu’elles soient destinées à être utilisées en l’état ou incorporées à des préparations. Les 
substances nouvelles destinées à une première mise sur le marché devront être 
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enregistrées avant cette mise sur le marché ; les substances déjà existantes feront l’objet 
d’un enregistrement progressif, programmé jusqu’en 2018 ; 

• une évaluation « ciblée » de certaines substances, réalisée par les autorités des Etats 
membres selon un programme d’actions ; 

• un inventaire des classifications et étiquetages des substances dangereuses ; 

• un système d’autorisation temporaire pour certaines substances préoccupantes (très 
persistantes et très bio-accumulables, CMR,…), accordée en fonction de la maîtrise des 
risques associés à une utilisation précise de la substance considérée et des possibilités 
(ou non) de la remplacer par une autre substance pour cette utilisation ; 

• la remise à l’utilisateur d’une substance ou d’une préparation, par le fournisseur, d’une 
Fiche de Données de Sécurité (FDS) permettant de disposer des informations utiles à la 
prévention des risques pour la santé ou l’environnement lors de la mise en œuvre du 
produit. Le règlement reprend (et remplace) ici une obligation qui était jusqu’alors édictée 
par des directives transposées en droit interne (directives 91/155/CEE modifiée et article 
14 de la directive 99/45/CEE modifiée). 

 
Conséquences de ces obligations en matière de prévention des risques 
professionnels. 

Si, comme énoncé précédemment, ce dispositif n’a pas pour objectif principal ou unique de 
garantir la santé et la santé et la sécurité des travailleurs (d’autres dispositifs réglementaires y 
pourvoient), son impact en matière de prévention des risques professionnels devrait cependant 
être effectif, notamment si l’on considère deux points essentiels : 

• les obligations édictées par le nouveau règlement REACH devraient induire une meilleure 
connaissance des risques liés aux substances mises sur le marché. 
L’obligation d’enregistrement devrait contribuer à cette amélioration, même si la prise en 
compte de toutes les substances (et donc de connaissances disponibles pour l’ensemble 
des produits mis sur le marché) n’interviendra qu’en 2018 ; 

• pour les substances produites à raison de 10 tonnes par an au moins, l’évaluation exigée 
du producteur le conduira à établir un rapport sur la sécurité chimique. Ce rapport 
comportera notamment une indication du niveau maximum d’exposition à la substance 
sans effet pour l’homme. Lorsque la substance est dangereuse, il comportera également 
des scénarii d’exposition, en fonction de son utilisation, et les mesures de prévention 
préconisées pour que, lors de l'utilisation, l’exposition effective puisse être ramenée en 
deçà du niveau d’exposition maximum sans effet pour l’homme. 
Ces informations devront être reportées dans la FDS, pour ce qui concerne le niveau 
d’exposition maximal, et en annexe de cette FDS pour les scénarii d’exposition. 

 

A l’évidence, ces éléments devraient apporter des informations précieuses pour l’employeur lors de 
l’évaluation des risques qu'il doit réaliser dans son établissement. 
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Utilisation des nanomatériaux et maîtrise des risques liés aux 
nanomatériaux en milieu de travail : les obligations des employeurs 

La mise en œuvre de mesures destinées à garantir la santé et la sécurité des salariés au travail 
relève de la responsabilité de l'employeur. 
 
Le dispositif réglementaire existant est issu de la transposition, en droit interne, de directives 
communautaires. C’est la directive 89/391/CEE, appelée directive-cadre, transposée en droit 
français par la loi n°91-1414 du 31 décembre 1991, qui fonde l’ensemble de l’édifice législatif et 
réglementaire en matière de santé et de sécurité au travail. 
 
Comme sa dénomination le laisse supposer, cette directive a établit un « cadre » général pour la 
prévention des risques professionnels dans l’entreprise, et notamment1 : 

• elle pose le principe d’une obligation générale de sécurité, qui incombe au chef 
d’établissement, et prévoit qu’il lui appartient de prendre « les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs » ; 

• elle énumère des « principes généraux de prévention » (parmi lesquels le principe de 
suppression du risque ou de substitution d’un produit dangereux par un produit moins ou 
pas dangereux) qui doivent guider le chef d’établissement dans le choix des mesures qu’il 
met en œuvre. 

 
Ces principes invitent l’employeur à s’inscrire dans une démarche globale de prévention et 
d’amélioration continue de la protection des travailleurs. 
 
Des directives « particulières » déclinent ces principes pour les appliquer à la prévention de 
risques spécifiques (risque chimique, risque biologique, risques liés aux manutentions manuelles, à 
l’utilisation des équipements de travail, …). 
 
La caractéristique essentielle de cette approche réglementaire réside dans le fait qu’elle a contraint 
les Etats membres à passer, en matière de santé et de sécurité au travail, d’une réglementation 
prescriptive, fondée sur des obligations de moyens, à une réglementation formulée en termes 
d’objectifs à atteindre. 
 
Ainsi, cette nouvelle approche invite le chef d’établissement (ou son délégataire) à édicter- le cas 
échéant en complément des exigences réglementaires minimales prévues par le Code du travail - 
ses propres consignes, fondées sur son évaluation des risques, sa connaissance de son entreprise 
et des salariés qui y collaborent, ainsi que sur l’état des techniques et connaissances scientifiques 
disponibles. 
 

L’obligation générale de sécurité et l’évaluation des risques 

Dans toute la mesure du possible, les risques doivent être évités. Pour ceux qui subsistent, 
l’évaluation des risques constitue la clé de voûte de la démarche de prévention que doit mettre en 
œuvre l’employeur, dans la perspective de satisfaire son obligation générale de sécurité et 
d’atteindre l’objectif que la loi lui a fixé : garantir la santé et la sécurité des salariés.  
 
Régulièrement renouvelée, elle doit permettre la prise en compte de nouveaux risques, de 
connaissances nouvelles concernant un risque existant ou de techniques ou procédés plus sûrs. 

                                                 
1 Ces éléments de la directive 89/391/CEE, transposée en droit français par la loi 91-1414 du 31 décembre 1991, 
figurent à l’article L. 230-2 du code du travail. 
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Sur ce point, la Cour de Justice des Communautés Européennes a d’ailleurs eu l’occasion de 
rappeler, dans un arrêt du 15 novembre 20012, que « les risques professionnels devant faire l’objet 
d’une évaluation par les employeurs ne sont pas déterminés une fois pour toutes, mais évoluent 
constamment en fonction, notamment, du développement progressif des conditions de travail et 
des recherches scientifiques en matière de risques professionnels ». 
 
Appliquée aux nanomatériaux et aux nanoparticules, cette obligation d’évaluation des risques 
supposera une prise en compte, par l’employeur, des connaissances disponibles en fonction des 
produits qu’il mettra en œuvre. 
 
Sur ce point, l’apport de REACH, tel qu’évoqué ci-dessus, est indéniable, sous réserve cependant, 
de parvenir à rendre accessible à tous les chefs d’établissements (y compris TPE et PME) les 
informations disponibles. A cet égard, la FDS et les éléments qu’elle comporte devraient apporter 
aux employeurs une partie des informations utiles. 
 
Il conviendra toutefois ici de souligner que les évaluations menées par les fabricants, y 
compris les scénarii d’exposition annexés, le cas échéant, aux FDS, et les mesures de 
prévention subséquentes qui y sont préconisées, ne sauraient dispenser les chefs 
d’établissement de procéder à leur propre évaluation des risques. 
 
Cette évaluation des risques devra être menée même si les informations disponibles sont peu 
nombreuses (ce sera le cas, notamment, lors de l’exposition à des produits de dégradation 
apparus au cours du procédé et non concernés par les obligations du règlement REACH) ; elle 
devra être renouvelée régulièrement, particulièrement pour tenir compte de l’évolution des 
connaissances et des techniques disponibles. 
 
C’est à partir des informations dont il dispose (quelles que soient leur nature et leur exhaustivité), 
compte tenu des dangers et des risques prévisibles liés aux substances mises en œuvre mais 
aussi de l’interaction entre l’ensemble des risques présents, que l’employeur devra définir, sous sa 
responsabilité, les mesures de prévention à mettre en œuvre. 
 

L'obligation de déterminer les mesures appropriées de prévention 

Sur le fondement de son évaluation, l’employeur devra définir des mesures de prévention afin de 
satisfaire l’obligation légale qui lui incombe de garantir la santé et la sécurité de ses salariés. 
Les dispositifs réglementaires, issus de la transposition en droit français des directives particulières 
(au sens de la directive-cadre) relatives aux risques liés à l’exposition à des agents chimiques ou à 
des agents cancérogènes ou mutagènes, lui apportent, sur ce point, quelques précisions. 
 
Lorsque l’évaluation des risques n’a pas révélé d’exposition possible des travailleurs à des agents 
cancérogènes, l’employeur qui met en œuvre des agents chimiques devra respecter les 
prescriptions prévues aux articles R.231-54 et suivants du code du travail, relatifs à la prévention 
du risque chimique. L'exposition des salariés à des CMR requiert la mise en œuvre de mesures de 
prévention édictées aux articles R.231-56 et suivants. 
Il ne saurait être ici question de procéder à un inventaire exhaustif de ces dispositions et on pourra 
se reporter utilement au code du travail ou à des documents complets de présentation de cette 
réglementation (cf. Edition INRS, TJ 23). On retiendra que ces dispositions du code du travail 
portent adaptation des principes généraux de prévention à la prévention des risques liés aux 
agents chimiques ou aux CMR et prévoient notamment : 
 

                                                 
2 AffaireC-49/00, Commission c/Italie,(point 13 de l’arrêt). 
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• de réduire le risque au minimum lorsqu’il est impossible de le supprimer. A cet effet, 
la première mesure envisageable sera de substituer un agent chimique dangereux ou 
CMR pour le remplacer par un agent ou un procédé pas ou moins dangereux.  
Sur ce point, au moins pour ce qui concerne les nanomatériaux ou nanoparticules qui 
feront l’objet, au titre des substances préoccupantes, de la procédure d’autorisation 
prévue par le règlement REACH, les fabricants apporteront aux employeurs des éléments 
quant aux solutions de substitution envisageables en fonction des utilisations. 
Là encore, il convient de souligner que les obligations qui pèsent sur les fabricants et 
fournisseurs aux termes de REACH n’exonèrent pas l’employeur de ses propres 
obligations et qu’il lui appartiendra de rechercher, lui aussi, d’éventuelles solutions de 
substitution et ce pour tous les produits dangereux. 
 
Lorsque la substitution n’est pas possible, d’autres mesures, consistant à réduire 
l’exposition des salariés aux risques, devront être étudiées (réduction de la durée 
d’exposition, réduction du nombre de travailleurs exposés – sous réserve de tenir compte 
des risques encourus par un travailleur isolé -, mise en œuvre de procédures de travail 
adéquates assurant la sécurité lors de la manutention, du stockage et du transport au 
poste des produits, etc..). 
Lorsque la substitution d'un agent CMR est impossible, sa production et son utilisation 
devront avoir lieu en système clos, et, si le recours à un système clos se révèle 
impossible, l'employeur devra veiller à réduire le risque à un niveau aussi bas qu'il est 
techniquement possible. 

 
• de mettre en œuvre des mesures de protection collective appropriée, en priorité sur 

des mesures de protection individuelle. Les mesures ainsi définies seront à la fois 
organisationnelles et techniques. 
Une organisation appropriée du stockage ou l’isolement des produits incompatibles 
devront guider les actions de prévention des risques d’incendie ou d’explosion, liés à la 
présence de concentrations dangereuses de substances inflammables ou de quantités 
dangereuses de substances chimiques instables. De même, l'organisation du travail et 
des flux de circulation dans l'établissement devront être conçus de telle sorte que l'accès 
aux locaux où sont utilisés les agents dangereux soit limité aux salariés dont la mission 
exige une présence effective dans ces locaux ; une signalisation appropriée permettra de 
rappeler ces restrictions ou interdiction d'accès. 
Les installations de ventilation et les appareils de protection collective, adaptés aux 
risques évalués, devront être régulièrement vérifiés et maintenus en état de 
fonctionnement. 
La concentration des agents chimiques dans l’atmosphère des locaux de travail devra 
être régulièrement contrôlée et les valeurs limites, lorsqu’elles existent, respectées. Sur 
ce point, on rappellera que, nonobstant les valeurs limites existantes pour certaines 
substances précises, les concentrations moyennes en poussières totales et alvéolaires3 
de l’atmosphère inhalée par un travailleur, évaluée sur une période de huit heures, ne 
doivent pas dépasser respectivement 10 et 5 milligrammes par mètre cube d’air. 

 
• de mettre en œuvre, le cas échéant, des moyens de protection individuelle. En 

complément des mesures de protection collective, et en fonction du risque résiduel 
existant, l'employeur mettra à disposition des salariés des équipements de protection 
individuelle appropriés et veillera à leur entretien. 

 
• d'assurer l'information et la formation des salariés exposés. Les salariés devront 

recevoir une formation à la sécurité appropriée au poste qu'ils occupent et une 

                                                 
3 Une poussière totale est une particule solide dont le diamètre aérodynamique est au plus égal à 100 micromètres ou 
dont la vitesse de chute dans les conditions normales de température est au pus égale à 0,25 mètre par seconde.Une 
poussière alvéolaire est une poussière susceptible d'atteindre les alvéoles pulmonaires. 
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information adaptée sur les précautions à prendre pour leur sécurité, les règles d'hygiène 
à respecter (notamment ne pas manger ou boire dans les locaux où sont utilisés les 
produits dangereux), les prescriptions d'utilisation des EPI éventuels et les consignes à 
respecter.  
Le règlement REACH, comme le code du travail, prévoient qu'ils doivent avoir accès aux 
informations données par les FDS. 
Reste que la mise à disposition de ces FDS ne saurait, à elle seule, garantir une 
information suffisante ; l'employeur doit, en outre, établir, pour chaque poste ou situation 
de travail, une notice indiquant les dispositions prises pour prévenir les risques, les règles 
d'hygiène applicables et, selon les circonstances, les règles d'utilisation des équipements 
de protection collective et des équipements de protection individuelle. 
De même, les salariés devront recevoir des informations régulièrement actualisées sur 
les agents chimiques dangereux mis en œuvre dans l'établissement (nom des agents, 
risques, existence éventuelle de valeurs limites, …). 

 
 
Le dispositif réglementaire prévu par les articles R.231-54 et suivants et R.231-56 et suivants guide 
ainsi l'employeur dans la définition et le choix des mesures de prévention qu'il met en œuvre.  
Il importe cependant d'insister sur un point : l'employeur est, on l'a vu, débiteur d'une obligation 
générale de sécurité qui lui fixe un objectif à atteindre (la santé et la sécurité des salariés). Le 
respect des prescriptions réglementaires doit l'aider dans sa démarche mais ce respect ne 
constitue ni une fin en soi, ni une garantie absolue d'atteinte de cet objectif. 
 
Dès lors, il ne s’agit plus seulement de veiller au strict respect de prescriptions réglementaires 
précises mais de rechercher et de définir les moyens qui, dans le contexte particulier d’une 
entreprise, vont permettre de préserver la santé et la sécurité des salariés. 
 
Il appartient au chef d'établissement, à l'aide des connaissances disponibles, et en fonction de 
l'évolution des techniques, de compléter, en tant que de besoin, les prescriptions minimales du 
code du travail par des règles qu’il détermine. La nécessité de pouvoir s’appuyer sur des règles de 
bonnes pratiques s’inscrit dans ce cadre. 
 
A l’évidence, cet édifice réglementaire, en même temps qu’il renforce son pouvoir à l’égard de la 
santé et de la sécurité des salariés, accroît la responsabilité du chef d’établissement en ce domaine.  
 
La responsabilité de l'employeur 
 

Plus encore que la judiciarisation et la volonté de répression accrue, le nouveau contexte 
réglementaire explique sans doute que la responsabilité des employeurs, à l'égard de la santé et 
de la sécurité des salariés, soit plus souvent recherchée, et retenue. 

La réglementation prescriptive qui prévalait autrefois exigeait de lui un strict – mais simple – 
respect d'obligations de moyens précises ; la nouvelle approche lui fixe un objectif à atteindre et lui 
accorde une grande latitude dans le choix des mesures à mettre en œuvre pour atteindre cet 
objectif. Libre de ses choix, il devra, le cas échéant, en répondre, les expliquer et les justifier. 

 

La responsabilité de l'employeur à l'égard de la santé et de la sécurité des salariés relève de deux 
mécanismes distincts : la responsabilité pénale, d'une part, la responsabilité civile, d'autre part. 
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• la responsabilité pénale 

 

La responsabilité pénale est un mécanisme de répression qui vise à punir l'auteur (personne 
physique ou personne morale) d'une infraction. 

 

En matière de santé et de sécurité au travail, les principales infractions sont définies par le Code 
du travail (et les textes pris pour son application) ou par le Code pénal, pour ce qui concerne les 
infractions d'atteintes involontaires aux personnes. 

 

Les infractions définies par le code pénal 

Les infractions d’atteintes involontaires aux personnes sont constituées notamment des délits 
d’homicide involontaire, délits de blessures involontaires, et contraventions de blessures 
involontaires. 

 

La qualification de l’infraction retenue (délit ou contravention) dépendra certes de la gravité des 
faits qui sont à l’origine des dommages corporels, mais aussi des conséquences de ces faits.  

Ainsi, un accident mortel qui trouverait son origine dans un manquement à une obligation de 
sécurité pourrait entraîner des poursuites pour délit d’homicide involontaire (passible d’une peine 
pouvant aller jusqu’à 3 ans de prison et 45.000 euros d’amende), le même manquement n’étant 
passible que d’une contravention de 5ème classe (passible seulement d’une peine d’amende de 
1.500 euros au plus) si l’accident n’a entraîné qu'une incapacité totale de travail inférieure ou égale 
à trois mois. 

 

En outre, depuis 1994, le code pénal a marqué une volonté de réprimer plus sévèrement les 
atteintes à la santé et à la sécurité des personnes (était notamment visée, dans l’esprit du 
législateur, la répression des manquements en matière de sécurité au travail). 

Ainsi, lorsque les dommages trouvent leur origine dans un manquement délibéré aux règles de 
sécurité, les peines prévues sont aggravées. 

 

De même, un nouveau délit d’atteinte involontaire a été créé par ce code ; c’est le délit de mise en 
danger d’autrui dont l’un des objectifs revendiqués était d’inciter les chefs d’entreprise à améliorer 
la sécurité des salariés.  

Ce délit réprime toute violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou 
de prudence imposée par la loi ou le règlement, qui expose autrui à un risque de mort ou de 
blessures pouvant entraîner une mutilation ou une infirmité permanente. 

Ce délit peut donc être constitué en l’absence de tout dommage corporel puisqu’il s’agit ici de 
réprimer la « création » d’une situation dangereuse. 

 

Toute personne, physique ou morale, auteur d'une infraction prévue et réprimée par le code pénal, 
pourra être poursuivie ; de même, tous les co-auteurs d'une infraction pourront être simultanément 
poursuivis. 

Ainsi, en matière de santé et de sécurité au travail, la responsabilité de l'employeur, celle de 
l'entreprise, mais aussi celle de tous ceux (salariés, cadres) qui ont concourus aux dommages, 
pourra être recherchée. 
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Les infractions définies par le code du travail 

Les infractions définies par le code du travail (ou les textes pris pour son application) visent des 
faits précis ou des manquements à des obligations précisément définies. 

Il n’est pas toujours nécessaire que ces infractions aient occasionné des dommages (atteintes 
corporelles, par exemple) pour que les infractions soient constituées ; elles peuvent l'être du seul 
fait du non-respect d’une règle. 

Ainsi, par exemple, l’absence de formation à la sécurité, que l’employeur doit dispenser à tout 
salarié pour notamment l’informer des risques particuliers qu’il encourt à son poste et des moyens 
qu’il doit utiliser pour s’en protéger, ou pour le former au port d’équipements de protection 
individuelle, constitue un manquement à une obligation édictée par le code du travail ; en l’absence 
de tout accident, ce manquement pourra être sanctionné. 

 

Tandis que le code pénal constitue le fondement d'une responsabilité cumulative (plusieurs 
personnes, physique ou morale, peuvent être poursuivies en même temps), le code du travail 
fonde une responsabilité pénale alternative : seul l'employeur, sur qui pèsent les obligations 
édictées par le code, pourra être poursuivi. 

Il pourra cependant s’exonérer de sa responsabilité en déléguant ses pouvoirs et c’est alors le 
délégataire qui devra veiller personnellement à la bonne application des règles et devra, le cas 
échéant, répondre des manquements. 

Ainsi, en même temps que son pouvoir, c’est sa responsabilité, notamment pénale, que 
l'employeur transfère au délégataire.  

 

Eu égard à l’importance des responsabilités ainsi confiées, le juge appréciera, pour chaque cas 
d’espèce, la réalité matérielle de la délégation invoquée en fonction, notamment, de la 
compétence, de l’autorité et des moyens dont dispose le délégataire.  

On notera qu’aucun formalisme particulier n’est exigé pour établir une délégation. Même si l’écrit 
peut être conseillé, il n’est nullement indispensable et, a contrario, l’existence d’un écrit sera 
insuffisante pour établir la réalité d’une délégation 

 

• La responsabilité civile 

 

La responsabilité est un mécanisme de réparation qui permet l'indemnisation de la victime d'un 
dommage. 

 

En matière d'accidents du travail et de maladies professionnels, c'est un régime spécifique, 
dérogatoire du droit commun, qui préside à l'indemnisation des victimes. 

Ce régime, créé en 1898, pose le principe d'une responsabilité pour risque – et non pour faute, 
assorti toutefois d'une possibilité d'indemnisation complémentaire en cas de faute inexcusable de 
l'employeur. 

 

Le principe : responsabilité pour risque et immunité civile de l'employeur 
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Tout salarié, victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, peut prétendre à 
une indemnisation forfaitaire, qui lui est directement versée par sa Caisse primaire d'assurance 
maladie, grâce aux cotisations d'assurance obligatoire AT/MP acquittées par l'employeur. 

Cette indemnisation lui sera versée, sans qu'il y ait lieu de rechercher si une faute quelconque, 
imputable à l'employeur ou au salarié lui-même, est à l'origine du dommage. 

 

En contrepartie de cette réparation forfaitaire et automatique, le salarié ne peut exercer aucun 
recours à l’encontre de son employeur, dans le but notamment d’obtenir une indemnisation 
complémentaire.  

L’indemnisation accordée au salarié ne correspond cependant pas à une réparation intégrale de 
son préjudice ; les préjudices extrapatrimoniaux (pretium doloris, …) ne sont notamment pas pris 
en compte. 

 

L'indemnisation complémentaire : responsabilité pour faute inexcusable 

En complément du mécanisme de responsabilité pour risque, le code de la sécurité sociale prévoit 
une possibilité d'indemnisation complémentaire du salarié, fondée sur l'existence d'une faute 
inexcusable de l'employeur. 

La notion de faute inexcusable est caractérisée désormais par les critères retenus par la Chambre 
sociale de la Cour de cassation à l'occasion d'une série d'arrêts rendus le 28 février 2002. 

Aux termes de ces arrêts, constitue une faute, tout manquement de l'employeur à l'obligation de 
sécurité de résultat à laquelle il est tenu envers le salarié, ce en vertu du contrat de travail qui les 
unis. 

Ce manquement a le caractère d'une faute inexcusable, au sens de l'article L.452-1 du code de la 
sécurité sociale," lorsque l'employeur avait ou aurait du avoir conscience du danger auquel était 
exposé le salarié, et qu'il n'a pas pris les mesures nécessaires pour l'en préserver." 

 

De façon générale la faute inexcusable ne s’assimile pas à la faute pénale. 

En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, si l’employeur poursuivi par les 
juridictions pénales est relaxé, cela n’empêche pas les tribunaux du contentieux de la sécurité 
sociale de rechercher les éléments constitutifs d’une faute inexcusable. Cette possibilité a été, au 
demeurant, clairement rappelée par la loi du 10 juillet 2000 relative aux délits non intentionnels.  

 

L’existence d’une faute inexcusable de l’employeur constitue une exception au principe de 
réparation forfaitaire des accidents du travail qui ne compense que la perte de salaire de la victime, 
la prise en charge des soins et la diminution de la capacité de travail. Elle permet à la victime 
d’obtenir une majoration de sa rente et une réparation complémentaire du préjudice subi.  

La majoration de la rente d’incapacité allouée est payée par la caisse primaire d’assurance 
maladie qui en récupère le montant auprès de l'employeur. 
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Annexe 4 : Liste d'équipements opérationnels de caractérisation de 
l'atmosphère d'exposition vis-à-vis des nanoparticules 

Mesure du nombre total de particules  
 

Technique :  
 
Paramètre mesuré :  
Offre commerciale : 
Performances : 
Points monitoring : 

Commande Numérique par 
Calculateur (CNC) Portable 
Nombre 
TSI "P-Track" 
15 – 500 nm; Maxi 5E5 part/mL 
2 

 
Avantages et 
Inconvénients pour 
la mesure de 
l'exposition 

+ Très pratique à transporter, bonne sensibilité, prix faible 
- Non sélectif, remplissage réservoir alcool 

Technique :  
Paramètre mesuré :  
Offre commerciale : 
Performances : 
Points monitoring : 

CNC transportable 
Nombre 
GRIMM, TSI 
3 – 1 000 nm ; Maxi 1E7 part/mL 
2, 3, 4, 5 

 
Avantages et 
Inconvénients pour 
la mesure de 
l'exposition 

+ Très sensible, possibilité utilisation d'eau 
- Non sélectif, remplissage réservoir 

Technique :  
Paramètre mesuré :  
Offre commerciale : 
Performances : 
Points monitoring : 

Electromètre 
Nombre, surface totale 
GRIMM, TSI"TSI Nsam" 
2 – 5 000 nm; Maxi 1E7 part/mL 
2, 3, 4, 5  

Avantages et 
Inconvénients pour 
la mesure de 
l'exposition 

+ Extrêmement sensible, possibilité mesure directe de la surface des 
particules 
- Non sélectif, susceptible à l'encrassement 
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Mesure du spectre particulaire 
 

Technique :  
Paramètres mesurés :  
Offre commerciale : 
Performances : 
Points monitoring : 

Compteur optique 
Nombre et diamètre optique 
PMS, Grimm, TSI, Climet, Malvern, … 
80 – 1 000 nm; maxi 1E4 part/mL 
2,3,4,5  

Avantages et 
Inconvénients pour la 
mesure de l'exposition 

+ Peut être avantageusement utilisé pour des particules > 80 nm,  
- Utilisation en salle blanche car limité en concentration maxi, ou dilution 
de l'air 

Technique :  
 
Paramètre mesuré :  
Offre commerciale : 
Performances : 
Points monitoring : 

Switching Mode Power Supply (SMPS) 
compact transportable 
Nombre, diamètre, mobilité éclectique 
TSI 
10 – 500 nm ; maxi 1E7 part/mL 
2  

Avantages et 
Inconvénients pour la 
mesure de l'exposition 

+ Sélectif par le spectre, compact 
- Transport limité par la législation en matière de sources radioactives. 
Remplissage périodique du réservoir du CNC 

Technique :  
Paramètre mesuré :  
Offre commerciale : 
Performances : 
Points monitoring : 

SMPS de laboratoire transportable 
Nombre, diamètre, mobilité éclectique 
Grimm, TSI 
3 – 1 000 nm ; maxi 1E7 part/mL 
2 

 

Avantages et 
Inconvénients pour la 
mesure de l'exposition 

+ Sélectif par le spectre, très sensible 
- Transport limité par la législation en matière de sources radioactives. 
Remplissage périodique du réservoir du CNC 

Technique :  
 
Paramètre mesuré :  
Offre commerciale : 
Performances : 
Points monitoring : 

Fine particles measurement system: 
Electrical Low Pressure Impactor (ELPI) 
Nombre, diamètre aérodynamique 
DEKATI, TSI 
6 – 10 000 nm ; Maxi 1E8 part/mL 
2 

 

Avantages et 
Inconvénients pour la 
mesure de l'exposition 

+ Sélectif par le spectre, très large gamme de mesures 
- Susceptible à l'encrassement 
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Mesure spécifique 
 
Les mesures spécifiques ne peuvent se réaliser qu’en laboratoire. 
 

Technique :  
 
 
 
Paramètres mesurés :  
Performances : 
Points monitoring : 

Bulleur / filtre Spectrométrie de masse 
couplée à une torche à plasma, 
spectrométrie d’absorption atomique 
(ICPMS, AAS) 
Masse 
Fonction du temps d'intégration.  
3, 4,7 

 

Avantages et 
Inconvénients pour la 
mesure de l'exposition 

+ Dispositif économique (l'analyse peut être sous-traitée) 
- Pas continu (évaporation), limité aux particules métalliques ou oxydes 
ou mesure catalyseur métallique 

Technique :  
 
Paramètre mesuré :  
Performances : 
Points monitoring : 

Filtration + Microscope électronique à 
balayage et à transmission (MEB, TEM) 
Nombre 
Fonction du temps d'intégration.  
3,4,7 

 

Avantages et 
Inconvénients pour la 
mesure de l'exposition 

+ Dispositif économique 
- Validé avec MEB pour grosses particules de nanotubes de carbone 
(CNT). A vérifier pour particules < 50 nm 
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Annexe 5 : Détail des études réalisées par le NIOSH et autres études 
internationales 

 
Mesure en temps réel de la surface développée (dose surfacique) des nanoparticules dans 

une unité de production de TiO2 et de titanate de lithium ultrafins 
 

Mark D. Hoover, Aleksandr B. Stefaniak, Mark M. Methner, Bon-Ki Ku, Charles L. Geraci, Tabitha 
V. Maher, and Manisha Singh (Cincinnati 2006). 

 

Objectif et Méthode 

L’appareil utilisé, de type NSAM (Nanoparticle Surface Area Monitor), de conception relativement 
récente, mesure la surface externe développée des particules susceptibles de se déposer en 
différents endroits de l’appareil respiratoire correspondant à l’arbre trachéo-bronchique ou la région 
alvéolaire. Sous certaines conditions, les tests de laboratoire ont montré un bon accord entre les 
résultats des mesures et les résultats de calculs basés sur le modèle de dépôt de la CIPR 60. 
L’étude du NIOSH a pour objet de tester l’appareil en conditions réelles.  

Dans un atelier de production de nanoparticules de TiO2 et de titanate de lithium, des mesures 
avec le NSAM sont réalisées alors que trois autres appareils sont mis en œuvre en parallèle : un 
SMPS donnant la distribution granulométrique sur 54 canaux des particules de diamètre entre 10 
et 487 nm ; un compteur à noyau de condensation (CNC) pour le comptage du nombre total des 
particules de diamètre entre 10 nm à un peu plus de 1 µ ; un compteur optique (OPC) donnant la 
distribution granulométrique sur 18 canaux des  particules de dimension entre 300 nm et 20 µ. Par 
ailleurs, des prélèvements sont réalisés pour analyse morphologique au MET. 

Résultats : 

Les données numériques fournies par le SMPS sont converties en données de surface externe 
développée, en faisant l’hypothèse que les particules ont une forme sphérique et une surface 
externe lisse. Les fractions déposées dans l’arbre trachéo-bronchique et la région alvéolaire sont 
calculées en utilisant le modèle de la CIPR 60. Les résultats sont comparés à ceux obtenus par le 
NSAM, sur deux postes de travail : un poste de production de titanate de lithium où le procédé 
utilisé fait intervenir une phase de séchage par spray qui aboutit à la formation de nanoparticules 
de TiO2 agglomérées ; un poste d’hydroxyde de lithium où le procédé conduit à la formation de 
nanoparticules sphériques plus ou moins poreuses. 

Les variations temporelles des résultats de concentration en nombre (SMPS, CNS, OPC) et de 
concentration surfacique (NSAM) sont similaires avec les 4 appareils, montrant que chaque 
appareil fournit certaines informations cohérentes entre elles sur la dispersion des aérosols émis 
par les procédés. 

Lorsque les aérosols mesurés contiennent une proportion importante de particules de grande taille, 
on observe un écart entre la dose surfacique déposée mesurée par le NSAM, et celle calculée à 
partir des résultats fournis par le SMPS. Cela est attribué principalement à la différence entre les 
plages de réponse de chaque appareil, le SMPS ayant un diamètre de coupure à 487 nm alors que 
le NSAM prend en compte des particules jusqu’à un diamètre légèrement supérieur à 1µ. Dès lors, 
on peut s’attendre à ce que les écarts entre les résultats obtenus avec chacun de ces deux 
appareils soient d’autant plus importants que les particules mesurées sont grosses. Mais ces 
différences de résultats peuvent aussi avoir une explication en rapport avec le fait que les 
particules présentent des formes irrégulières plutôt que sphériques, ou des surfaces rugueuses. 
Les analyses au TEM confirment ainsi que sur le poste de production de titanate de lithium, les 
particules émises sont de grande taille (70 à 2 000 nm) et de formes irrégulières, même si l’on peut 
retrouver quelques nanoparticules isolées de diamètre inférieur à 100 nm. 
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Conclusion 

Les auteurs concluent leur étude par plusieurs remarques sur les limitations respectives de chaque 
appareil. Tout d’abord, aucun des appareils utilisés n’est en mesure de différentier les particules 
issues des procédés de celles constituant le bruit de fond ou provenant d’autres sources telles que 
chariots élévateurs ou appareils de chauffage. Par ailleurs, pour ce qui concerne le compteur 
optique (OPC), les résultats reposent sur certaines hypothèses concernant la densité des 
particules de l’aérosol, ainsi que sur leurs propriétés optiques (mesure par diffraction de la 
lumière). Par ailleurs, il est souhaitable de mettre au point des méthodes permettant d’ajuster les 
résultats obtenus par le NSAM pour tenir compte de facteurs tels que les débits ventilatoires des 
travailleurs exposés ou la forme et la porosité des particules présentes dans les ambiances de 
travail. De plus, il serait utile de disposer d’appareils de mesure en temps réel de la surface totale 
des nanoparticules, c'est-à-dire la surface externe mais également, dans le cas de nanoparticules 
poreuses, la surface interne présentée au niveau des pores. Actuellement, cela n’est possible 
qu’avec des appareils de laboratoire, par exemple par la méthode BET en mesurant l’adsorption de 
gaz sur la surface d’échantillons de poudres calibrés. Cette mesure en temps réel de la surface 
totale développée serait d’un grand intérêt pour évaluer l’exposition à des aérosols de particules 
agglomérées, dans la mesure où les effets sanitaires sur l’appareil respiratoire dépendent 
probablement de cette surface totale, et pas uniquement de la surface externe. 

 

 
Mesures dans un laboratoire fabricant des matériaux nanocomposites 

contenant des nanofibres de carbone 
 

University of Dayton Research Institute (UDRI). Douglas E Evans Cincinnatti 2006 
 

En juillet 2005, le NIOSH a réalisé une évaluation de risques dans les laboratoires de l’UDRI dans 
lesquels on développe et on fabrique à une échelle préindustrielle des matériaux nanocomposites 
comprenant des nanofibres de carbone (NFC).  

Dans un premier temps, une visite des locaux permet d’identifier les postes de travail susceptibles 
d’émettre des nanoparticules dans l’air. 

Les postes retenus correspondent aux procédés suivants : 

1. Découpage de matériaux extrudés contenant des nanofibres de carbone. 

2. En dehors de la hotte ventilée, transfert d’environ 500 grammes de nanofibres de carbone 
depuis un récipient en plastique vers un gobelet pour une pesée dans une hotte ventilée. 

3. Transfert dans un récipient mélangeur d’une vingtaine de litres et malaxage de nanofibres 
de carbone dans de l’acétone. Récipient posé au sol, à l’extérieur de la hotte, sans 
dispositif d’aspiration. 

4. Sciage à l’humide de matériau composite. 

5. Sur un plan de travail à ciel ouvert, tamisage de nanofibres de carbone enrobées d’époxy 
et séchées au four, pour éliminer les impuretés. 

Des mesures sont ensuite réalisées aux différents postes de travail, à l’aide de différents 
équipements : 

Des appareils de mesure en temps réel : 

1. un compteur à noyau de condensation (CNC) : comptage du nombre de particules de 
diamètre compris entre 10 et 1 000 nm. 



Afsset • RAPPORT « nanomatériaux et sécurité au travail » Saisine n° 2006/006 

© Mai 2008  44/90 
© Afsset 

2. un photomètre laser : mesure de la masse totale des particules de diamètre entre 300 à 
2 500 nm. 

3. Appareil de mesure de la surface spécifique (Diffusion charger),  

4. ELPI (Impacteur électrique à basse pression) : comptage du nombre de particules de 
diamètre entre 7 et 10 000 nm, avec distribution granulométrique dans 12 classes de 
dimensions. 

En complément de ces mesures en temps réel, des prélèvements d’air et des frottis de surface 
sont réalisés à des fins d’analyses ultérieures pour déterminer différents paramètres : 

1. Concentrations en carbone total par technique thermo-optique (méthode NIOSH 5040) ; 

2. Concentrations en poussières inhalables (prélèvement au niveau des voies respiratoires 
et recueil des poussières de diamètre inférieur à 10 micromètres) ;  

3. Analyses morphologiques au microscope électronique à transmission à partir de 
prélèvements sur grilles spécifiques. 

Enfin, l’étude est complétée par un contrôle de l’efficacité de la hotte ventilée dans laquelle sont 
réalisées les pesées de nanofibres de carbone. On utilise pour cela des fumigènes qui permettent 
de visualiser les flux d’air à l’intérieur et autour de la hotte. 

Au total, 11 postes de travail sont analysés 

 

Résultats des mesures 

1. Les mesures avec CNC ne montrent pas d’élévation significative des concentrations en 
nombre de particules par rapport au « bruit de fond » dans le reste du laboratoire. 
Dans le local où sont manipulées les nanofibres de carbone pour la pesée et le mélange, 
les résultats sont moyennés et présentés comme ceux d’un seul poste de« pesée-
malaxage ». A ce poste, une légère augmentation de la concentration numérique des 
particules est mesurée, de même qu’au poste de sciage. 

2. Les mesures de surface ne montrent pas de valeurs supérieures au bruit de fond, sur 
aucun des 11 postes analysés. 

3. Les mesures avec le compteur optique donnent globalement des résultats comparables 
aux ceux obtenus avec le CNC. 

4. Le principal résultat de l’étude est qu’au poste de sciage, les concentrations en masse de 
particules peuvent atteindre 3 fois la valeur du bruit de fond. Au poste de « pesée-
malaxage », de petites augmentations de concentration sont observées à plusieurs 
reprises lors des opérations de pesée et de mélange des nanofibres de carbone. 

5. Les mesures effectuées avec l’ELPI donnent des résultats comparables aux différents 
postes de travail. Les concentrations maximales (en nombre de particules) se trouvent 
dans la gamme de 20 à 300 nm. Dans cette gamme de dimension, on suppose que les 
particules sont vraisemblablement véhiculées par de l’air provenant de l’extérieur des 
locaux. En effet, la distribution granulométrique du bruit de fond mesurée à l’intérieur des 
locaux est identique celle du bruit de fond mesuré à l’extérieur, avec des concentrations 
légèrement plus faibles à l’intérieur. De plus, ces résultats se retrouvent quels que soient 
les procédés et postes considérés, puisque, dans cette gamme de dimensions, les 
concentrations en nombre de particules sont toujours plus faibles dans les locaux que ce 
qui est mesuré dans le bruit de fond à l’extérieur. Au delà de 400 nm, les concentrations 
en nombre de particules augmentent sur le poste de sciage, et au delà de 500 nm pour 
les mesures au poste de malaxage. 
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6. Mesures de carbone total 
Neuf analyses de carbone total (CT) ont été réalisées à partir de prélèvements d’air sur la 
fraction inhalable (diamètre inférieur à 10 micromètres). Les résultats montrant des 
concentrations en CT dans les zones de travail jusqu’à 64 fois les niveaux mesurés dans 
les bureaux, sont présentés dans le tableau suivant :  

 

Lieu du prélèvement et opération Concentration 
en CT µg/m3 

Nombre de fois le 
bruit de fond 

Local « pesée-malaxage »
pesée de NFCe 

64 4 

Local « pesée-malaxage »
malaxage des NFC avec solvant 

93 5 

Local « pesée-malaxage »
Etagère près de la hotte 

55 3 

Paillasse de laboratoire 

Manipulation de matériau en vrac, partiellement séché 

221 13 

Sciage à l’humide de nanocomposite avec NFC 1094 64 

Chariot des équipements de mesures en temps réel à 
différents emplacements 

33 2 

Chariot des équipements de mesure en temps réel à 
différents emplacements 

30 2 

Bruit de fond dans un bureau ;  
prélèvement à proximité d’une imprimante 

15 Sans objet 

Bruit de fond 
prélèvement sur un piano dans un local collectif 

19 Sans objet 

Tableau 1 - concentrations en carbone total (CT) sur prélèvements de poussières inhalables 
 
Les résultats des mesures effectuées sur les frottis de surface montrent des valeurs jusqu’à 
30 fois supérieures aux valeurs retrouvées sur les frottis de sol dans les bureaux. Par ailleurs, 
des résultats plus élevés sur un bureau à proximité de la sortie du laboratoire que sur les 
bureaux plus éloignés, suggère que des particules ont pu être transportées hors du 
laboratoire, soit par des mouvements d‘air soit par le biais des chaussures du personnel. 

7. Analyses au microscope électronique à transmission (MET). 

Neuf échantillons sont examinés au MET afin de préciser la dimension et la forme des 
particules. Quelques échantillons montrent des fibres regroupées en fagots de diamètre et de 
longueur variables. Quelques fibres présentent des diamètres nettement supérieurs aux 100 
nm qui sont le critère de définition d’une nanofibre, ce qui a déjà été observé dans d’autres 
études. En général, les fibres se présentent plus sous la forme d‘agglomérats regroupés en 
paquets plus ou moins solidement attachés, que sous la forme de fibres isolées, ce qui est en 
accord avec les résultats des mesures en temps réel. 

8. Contrôle des systèmes de ventilation-extraction 

Les contrôles par fumigènes montrent que les hottes ventilées sont efficaces. Le poste de 
malaxage posé sur le sol est susceptible d’émettre des nanoparticules mais une aspiration à 
la source se révèle efficace. 
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Conclusion : 

La manipulation de nanofibres de carbone peut entraîner des augmentations faibles mais 
mesurables de concentrations de nanoparticules dans l’air des locaux 

Les procédés destructifs (sciage à l’humide) produisent de façon significative des aérosols de 
particules essentiellement de grande dimension. 

Les auteurs concluent leur rapport par un certain nombre de remarques. Tout d’abord, en raison du 
bruit de fond dans les locaux, il est difficile de mesurer en temps réel de petites quantités de 
matériaux mises en suspension dans l’air, d’où la nécessité de recourir à des méthodes 
d’identification des nanoparticules par analyse chimique ou morphologique (microscopie 
électronique). 

Par ailleurs, le bruit de fond (venant de l’extérieur) est très variable, ce qui nécessite de l’évaluer 
par des mesures répétées. 

Les mesures de prévention classiques (hottes ventilées, aspiration à la source, nettoyages à 
l’humide ou avec des aspirateurs munis de filtres à haute efficacité) sont efficaces. 

Les auteurs soulignent l’importance que le personnel soit correctement formé aux règles de 
bonnes pratiques applicables dans toutes les circonstances où l’on travaille avec des produits 
dangereux : vêtements de travail jetables, interdiction de manger sur les lieux de travail, règles 
d’hygiènes de bon sens. Enfin, sur la base de tests des vêtements de protection qui incluent la 
l’imperméabilité aux nanoparticules, ils recommandent l’utilisation de gants en nitrile de préférence 
aux gants en latex. Quant au choix des appareils de protection respiratoire, il devra être laissé à 
l’appréciation de professionnels en hygiène industrielle, en tenant compte des données 
toxicologiques, des niveaux d’exposition, de la fréquence et de la probabilité d’exposition des 
travailleurs. 

 

 
Mesures dans une entreprise mettant en œuvre des quanta dots 

 
Geraci Charles et coll. ; in Abstracts of 3rd International Symposium on Nanotechnology, 

Occupational and Environmental Health, Taipei 2007 
 

Cette étude a été conduite par le NIOSH dans une petite entreprise (une vingtaine d’employés) 
spécialisée dans la fabrication de dispositifs électroniques utilisant des quanta dots (QD) de 2 à 8 
nm. On utilise la propriété des QD de pouvoir émettre de la lumière pour fabriquer des écrans 
plats. Ces écrans peuvent inclure une simple couche de QD prise en sandwich entre les autres 
couches minces du dispositif. 

La synthèse des QD se fait par voie chimique dans une sorbonne ventilée installée dans une salle 
blanche. Les équipements de protection collective comprennent : des sorbonnes ventilées, des 
boites à gants en pression positive ; une salle blanche ; un poste de pesée à semi clos, avec 
extraction et rejet extérieur à travers un filtre à très haute efficacité. Des tapis adhésifs sont collés 
au sol près des portes d’accès au laboratoire, pour prévenir la contamination par les chaussures. 
Le personnel est équipé de tenues jetables « salle blanche », de gants en nitrile et de lunettes de 
sécurité. 

L’étude a pour objet de rechercher des contaminations par QD des surfaces des locaux ainsi que 
de l’ambiance de travail, dans la salle blanche et à l’extérieur de la salle blanche. Deux types de 
prélèvements sont donc réalisés : des frottis de surface et des mesures d’ambiance. Les mesures 
se font par la recherche de cadmium qui entre dans la composition des QD. 
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Des frottis de surface avec des lingettes humides sont réalisés à de multiples emplacements de 
l’installation, dans le laboratoire mais également à l’extérieur ainsi que dans des bureaux, pour 
vérifier si des QD peuvent s’échapper de la zone du laboratoire. 

Ces frottis sont complétés par l’utilisation de kits de contrôle de contamination surfacique par le 
cadmium : CadmiumCheck™. Ces kits permettent, par une réaction colorimétrique sur les tampons 
de prélèvements, de déterminer rapidement la présence de cadmium avec une sensibilité de 
l’ordre de 1 µg. 

Résultats 

Le contrôle des ambiances de travail est réalisé à plusieurs postes de travail et emplacements 
variés dans le laboratoire. Il comprend des prélèvements sur filtres pour examen au microscope 
électronique à transmission (analyse morphologique) et des mesures en temps réel à l’aide d’un 
compteur à noyau de condensation (CPC) et d’un compteur de particules optique capable de 
compter et de classer en 6 gammes de dimensions, les particules de zéro à 5 000 nm. Par ailleurs, 
l’exposition des employés est évaluée grâce à des prélèvements effectués au niveau des voies 
respiratoire auprès des postes de travail : hotte pour la synthèse des QD, boite à gants sous 
atmosphère d’azote en pression positive, poste d’observation au microscope, et salle blanche. 

En complément, une étude approfondie de toutes les sources potentielles de QD est réalisée par 
des mesures en temps réel. Aucune augmentation de la concentration en nombre de particules en 
rapport avec les procédés ne peut être mise en évidence. 

Tous les résultats des mesures sur frottis ou sur filtres s’avèrent négatifs. Des traces minimes 
(inférieures à 1 µg) de contamination surface sont retrouvées sur quelques surfaces. Compte tenu 
de la nature du cadmium mesuré et de la localisation des surfaces contaminées, ces 
contaminations sont probablement provoquées par des employés du laboratoire qui ont touché ces 
surfaces avec des gants contaminés. 

 

 

Mesures des concentrations en nanoparticules sur les lieux de travail en nanotechnologie 

Minisha Singh et coll., in Abstracts of 3rd International Symposium on Nanotechnology, 
Occupational and Environmental Health, Taipei 2007 

 

Cette étude réalisée dans une entreprise de production de nanoparticules de titanate de lithium a 
pour objectif principal d’identifier les sources d’émission de nanoparticules dans les ambiances de 
travail. Plusieurs appareils de mesure en temps réel sont mis en œuvre parallèlement : un appareil 
de mesure de la concentration en masse de particules de diamètre entre 0,1 et 10 µm, un 
compteur à noyau de condensation pour la mesure du nombre total des particules de diamètre 
entre 10 nm et un peu plus de 1 µm, un appareil de mesure de la surface développée des 
particules de 10 nm à 1 µm ; un SMPS capable de donner la distribution granulométrique sur 54 
canaux de la concentration en nombre des particules d’un diamètre entre 10 nm et 487 nm. 

Les mesures sont effectuées à proximité d’un volumineux four utilisé pour la calcination à haute 
température d’un produit intermédiaire à base d’oxyde de lithium. Elles mettent en évidence qu’une 
solution de continuité entre la bouche d’échappement du four et l’orifice d’entrée du système 
d’extraction constitue la principale source d’émission de nanoparticules. 

Les concentrations en nombre mesurées vont de 105 970 à 135 700 particules par cm3, avec une 
majorité de particules d’un diamètre inférieur à 30 nm. La mesure de la surface développée par les 
particules donne des valeurs basses, de 16,7 µm2/cm3 à 25,5 µm2/cm3, qui suivent d’assez près les 
variations des concentrations en nombre. 
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Parallèlement, les mesures de concentration en masse montrent également des valeurs basses 
avec des concentrations inférieures à 20 µg/m3. 

Des mesures correctives simples permettent de supprimer les fuites, ce qui se traduit par une 
diminution significative des concentrations en nanoparticules dans les lieux de travail. 

 

 
Caractérisation de l’exposition dans une unité de production de nanoparticules de dioxyde 

de Titane (TiO2). 
 

Markus Berges et coll., in Abstracts of 3rd International Symposium on Nanotechnology, 
Occupational and Environmental Health, Taipei 2007 

 
Des mesures de l’exposition sont réalisées à différents postes de travail dans une unité de 
production de nanoparticules de TiO2, notamment aux postes d’empaquetage dans des bidons et 
des sacs. 

Les paramètres mesurés comprennent la concentration en nombre de toutes les particules de 
diamètre inférieur à 1 µm, la distribution granulométrique en nombre en utilisant un SMPS, la 
mesure de la surface développée par un appareil de type NSAM, la distribution granulométrique 
des concentrations en masse par un appareil de type impacteur en cascade à basse pression, la 
distribution granulométrique des particules de dimension micronique et la concentration en masse 
des particules inhalables et alvéolaires selon la méthode d’échantillonnage de la norme EN 481. 

Au poste de remplissage des bidons, les concentrations en nombre atteignent des valeurs entre 
15 000 et 156 000 particules par cm3 (dimensions de 14 à 673 nm), avec un maximum pour les 
particules de diamètre compris entre 20 et 30 nm. Les concentrations les plus élevées s’avèrent 
être en rapport avec une fuite. Après le colmatage de la fuite, les concentrations en nombre 
redescendent à des valeurs inférieures à 29 000 par cm3, avec un maximum pour les particules de 
diamètre de 20 nm. En dehors de l’installation, les concentrations en nombre atteignent des 
valeurs autour de 13 000 particules par cm3. 

A ce même poste de travail, les concentrations en masse en poussières inhalables et en 
poussières alvéolaires atteignent respectivement les valeurs de 0,232 mg/m3 et 0,10 mg/m3. Un 
prélèvement individuel réalisé sur un employé travaillant sur ce poste et à diverses autres taches 
dans la zone, montre une concentration en poussières alvéolaires de 0,141 mg/m3. 

L’analyse au microscope électronique en transmission de filtres de prélèvements révèle la 
présence majoritaire d’agrégats et d’agglomérats, à coté de quelques nanoparticules isolées de 
diamètres entre 25 et 100 nm. Ces particules sont constituées essentiellement de TiO2. 

La mesure de la surface développée des particules susceptibles de se déposer au niveau trachéo-
bronchique et au niveau alvéolaire donne les valeurs respectives de 200 µm2/cm3 et 50 µm2/cm3 à 
proximité de la fuite. Ces valeurs chutent respectivement à 50 µm2/cm3 et 13 µm2/cm3 après 
colmatage. 
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Mesure des nanoparticules dans une usine de production de poudre et dans une fonderie 

de plomb  
 

Chuen-Jin Tsai et coll.; in Abstracts of 3rd International Symposium on Nanotechnology, 
Occupational and Environmental Health, Taipei 2007 

 

Cette étude, réalisée conjointement par l’Institut d’Hygiène et de Sécurité du Travail de Taipei et 
l’Institut d’Ingénierie Environnementale de l’Université de Hsinchu, a mesuré les concentrations en 
PM10, PM2,5 (particules de diamètres inférieur respectivement à 10 µ et 2,5 µ) et nanoparticules 
dans une usine de production de poudres de plomb et dans une fonderie de plomb. 

Les résultats des mesures ont montré une relation entre les concentrations en PM 10 et PM 2,5 de 
type : PM2,5 = 0,6 x PM10+14,63. Les concentrations en nanoparticules (diamètres inférieurs à 100 
nm) étaient comprises entre 7,76x103/ cm3 et 4,65x104 / cm3 avec une moyenne de 1,78x104 /cm3. 

Dans la fonderie, les résultats étaient conformes à la relation : PM2,5 = 0,65 x PM10 + 63,71. Les 
concentrations en nanoparticules étaient comprises entre 2,31x104/ cm3 et 2,96x105 / cm3 avec 
une moyenne de 9,21x104 /cm3. La concentration en nanoparticules (PM0,1) s’est avérée être assez 
bien corrélée avec la concentration en PM10, selon la relation : PM0,1 = 0,03 x PM10 + 4,48. 

 

Etudes menées par l’INRS dans le cadre du programme EXPAU 

L’INRS conduit actuellement des études de terrain dans différents laboratoires de recherche et 
entreprises du secteur des nanomatériaux. Les données devraient être publiées prochainement, 
mais certains résultats ont déjà fait l’objet de présentations lors du Symposium international de 
Taipeh en 2007. 

 

 

Evaluation de l’émission d’aérosols pendant des opérations de broyage planétaire de 
nanopoudres métalliques 

Olivier Witschger, Richard Wrobel, Eric Gaffet, and Sandrine Coste; (2007) 
 

Cette étude réalisée dans un laboratoire où l’on met en œuvre des opérations de broyage 
planétaire à haute énergie avec des poudres métalliques. 
Plusieurs appareils sont utilisés. Des appareils de mesure en temps réel : un compteur à noyau de 
condensation pour le comptage du nombre total de particules de diamètre entre 20 nm et un peu 
plus de 1 µm, un ELPI (electrical low pressure impactor) qui permet d’établir la distribution 
granulométrique sur 12 canaux des particules de 30 nm à plus de 10 µm, et un NSAM mesurant la 
surface des particules de 10 nm à 1 µm réglé pour mesurer la surface susceptible de se déposer 
dans la région alvéolaire. 
Par ailleurs des prélèvements d’ambiance sur filtres sont réalisés à l’aide d’un échantillonneur 
classique CATHIA pour mesurer la concentration en masse de la fraction alvéolaire. 
Les mesures sont effectuées dans la pièce du laboratoire ainsi qu’à l’extérieur dans le même 
bâtiment. Les prélèvements sur filtres sont réalisés pendant tout le temps de présence du 
personnel dans le laboratoire, c'est-à-dire en moyenne 6 heures. 

Trois sources d’émission sont analysées : lors de la manipulation de nanopoudres avant et après 
le broyage ; en raison de fuites pendant le broyage ; lors de simulations de déversements 
involontaires de nanopoudres. 
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Les résultats de concentrations en masse des poussières alvéolaires mesurées par CATHIA sont 
faibles (37,0 ± 0.5 μg/m3), du même ordre que le niveau ambiant. Les résultats des mesures de 
concentration en nombre, en surface déposée et en masse totale laissent à penser que les 
manipulations de nanopoudres génèrent des aérosols de poussières. Les caractéristiques des 
niveaux de pointe (durée, distribution de taille, concentrations maximales) dépendent 
essentiellement de la nature des poudres (micro ou nanodimensions). 

Les concentrations en nombre, surface déposée et masse peuvent atteindre respectivement 106/ 
cm3, 103 m2/m3 et 102 mg/m3. 

Dans un deuxième temps, un test a été conçu pour évaluer la propension des poudres à former 
des aérosols (nanodustiness). La comparaison des distributions granulométriques observées lors 
du test et lors des mesures in situ laisse penser que les aérosols émis ont une distribution bi-
modale, autour de 1 µ et en dessous de 100 nm.  
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Annexe 6 : Récapitulatif des entreprises auxquelles les questionnaires 
ont été envoyés  

Entreprises Contact Questionnaire 
complété 

Questionnaire 
retourné vide Pas de réponse  

ADEMTECH Mme ROSENZWEIG x     
AGS M. JULLIEN   x   

AHLSTROM Office Manager     x 
AIR LIQUIDE M. FRIEDT   et  Mme BARBIER     x 

ALCALTEL LUCENT Mme La directrice générale     x 
ALCATEL VACUUN 

TECHNOLOGY France M. VARENNES   x   

ALCHIMER M. BUREAU et M. LECUYER x     
APPLIED 

MICROTECH M. PILAT      x 

ARCELOR 
PACKAGING 

INTERNATIONAL 
Direction Générale   x   

AREVA Mme LAUVERGEON     x 
ARJO WIGGINS M. ROSSET   x   

ARKEMA France 
M. BERNARD  

Président du Consortium Européen des 
Producteurs de Nanotubes 

x     

ASCOMETAL M. NERBONNE     x 

ATOTECH Mme LANGARD                      
(M. LESCLINGAND et M. FELLER)   x   

ATR M. UBERTI     x 
AUBERT et DUVAL Mme CASTELLINI   x   

AVERTEC M. DIOURY   x   
BABOLAT M. MORART   x   

BAIKOWSKI CHIMIE M. HUSTACHE x     

BBGR Mme BERTONI et Mme BIARD    x   

BIOMETRICS France Mme LASSEL   x   

BODYCOTE M. KONKOLIC, M. TOURNIER,  
M. BOULET    x   

BOSTIK M.  METTLER     x 
BOURGEOIS M. JACQUEMIN et Mme LARDERET     x 

BV SYSTEMES M. VIEILLE   x   
Plastics Omnium 

cadence Innovations(en 
liqui. Judiciaire) 

M. Directeur le général     x 

CAMECA M. BIOLE   x   
CARRIERES DU 
BOULONNAIS Mme GENNEQUIN     x 

CASTOLIN France Mme GADENNE                x   

CERAMIQUE 
PLASTIQUE  (nouveau 

nom EASYL) 
 M. BIENVENU (Dir Général)     x 

SOCIETE DES 
POLYEM.ES BARRE 

THOMAS 
M. MOUREAUX    x   
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Entreprises Contact Questionnaire 
complété 

Questionnaire 
retourné vide Pas de réponse  

CIBA SC M. FOVET  et  M. RELAVE   x   

CIME BOCUSE M. NICOLAS (dir technique)           
Mme GENOVA   x   

CIMENT CALCIA M. Directeur général     x 
COATING 

INDUSTRIES "medical 
group" 

M. BERRIER   x   

COLAS M. GROSSHENNY    x   

CLEXTRAL M. VAN DER HEIJDE   x   
CRAY VALLEY Mme BETREMIEUX/M.GUENEZ   x   

CTI (céramiques 
techniques industrielles sa) Mme DELBIANCO   x     

DASSAULT Aviation M.  EDELSTENNE      x 
dcn propulsion Mme GUTIERREZ   x   
DELFMEMS M. Directeur général     x 
DEVANLAY M. TARDY   x   

DGTec /   x   
DIGITAL SURF M. MIGNOT   x   

EADS ccr M. RAMEL x     
Eau de Paris Direction Générale   x   

EDF M. MONPERT x     
ERAMET M. BERTHOMIEU    x   
ESSILOR M. RAMES   x   

EUROCOPTER M. Directeur général     x 
EUROPROTECT Mme FAVIER   x   

EUROTUNGSTENE Direction Générale   x   
EVAMET M. LUCOTTE   x   
FLAMEL 

TECHNOLOGIES Mme BESSETE et Mme LLORET   x   

FOGALE NANOTECH M. MAZAURIC               x 
GDF Direction Générale     x 

GENEWAVE M. VALLET x     
GOODYEAR DUNLOP 

France M.  FROST      x 

GUERLAIN(appartient 
à LVMH) Direction Générale x     

HEF  M. BRUNON     x 
HYBRIGENICS Mme MANDON   x   
HUTCHINSON Mme MORIN   x   

IMERYS M. BUFFIERE   x   
INANOV M. FAVREAU   x   
INDICIA 

BIOTECHNOLOGIES M. RENOUD x     

INDUTEX PAPETERIE 
GEREX M. GRUYER      x 

IPSOGEN Mme ROGER     x 
ISOCHEM/ SNPE Direction Générale x     
KENZO Parfums M. ROJARE    x   

L OREAL M. AGON  x     
LAFARGE M. JUSTON     x 
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Entreprises Contact Questionnaire 
complété 

Questionnaire 
retourné vide Pas de réponse  

LAFUMA M. DUCLAUX     x 
LES ABRASIFS DU 

MIDI M. MINGHI     x 

LIEBHERR France SAS M. MOESSNEN   x   
LOVALITE M. HAMANIB   x   

LTS (LIEBHERRE 
Aerospace Toulours M. Directeur général     x 

LVMH Mme KHAN x     
LYONNAISE DES 

EAUX France M. REYGROBELLET     x 

MAGOTTEAUX M. TANGUY   x   
MAKE UP FOR EVER       x 

MARION 
TECHNOLOGIE M. STEHLE x     

MBDA France M. ANTONI     x 
MCP TECHNOLOGIES M. JEHAN   x   

MECACHROME M. MARTIN      x 
MEMSCAP M. COUSINET    x   

MERYLITHE Direction Générale x     
MESSIER BUGATI Service environnement   x   

MGI COUTIER M. COUTIER      x 
MICHELIN M. PETERS x     

MILLENIUM 
CHEMICALS Mme COITOUX  x     

MONT ROYAL M. Dir général     x 
MOTOROLA Mme MALVILLE   x   
MULTIBASE M. PRELE + M. BAYET      x 

NANOBIOGENE M. HOUMMADY     x 
NANOBIOTIX M. LEVY (CEO)     x 

NANO H M. LOUIS x     
NANOLEDGE M. SCHIERHOLZ x     

NEO SENS SAS M. AURET     x 
NETZSCH M. CHOUCROUN   x   

NEXANS France M. Directeur général     x 
NIEF PLASTIC M. JACQUIOT   x   

NITRUVID M. POIRIER   x   
NOVASIC M. JACOB     x 

OLMIX M. DEMAIS x     
OMYA SAS M. GOTELAND x     

OSRAM M. Directeur du site     x 
PALL EXEKIA Mme FOCH      x 

Parfums CHRISTIAN 
DIOR Direction Générale x     

Parfums GIVENCHY Direction Générale x     
PATURLE ACIERS Mme BOUJARD    x   

PCF (Pharmacie 
Centrale de France)  M. Directeur général     x 

PECHINEY/ALCAN M.  PEAUGER      x 
PHILIPS LIGHTING M. Directeur général     x 

PIERRE FABRE 
DERMO 

COSMETIQUE 
M. Directeur du site     x 
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Entreprises Contact Questionnaire 
complété 

Questionnaire 
retourné vide Pas de réponse  

PLASTIC OMNIUM M. FAVRE     x 
POLYRISE M. Directeur général     x 

PORCHER INDUSTRIE M. FROMENT    x   
PRODISIS Mme CERVILLA     x 

PROTEX International M. MARTENET   x   
PSA M. Directeur général     x 

RANGER France SAS Direction Générale   x   
RENAULT M. Directeur général     x 

RHODIA CHALAMPE M. NECTOUX    x   
RHODIA SAINT 

FONS/COLLONGE M. GAGNAIRE x     

SABLES GRAVIERS 
SERVICES M. Directeur général     x 

SAFT Mme LEDGER     x 
SAINT GOBAIN M. DAGES et Mme COURAUD x     
SAINT GOBAIN 

SEKURIT M. BARTHELEMY    x   

SAINT GOBAIN 
VETROTEX 

INTERNATIONAL 
M. LINNHOEFER et M. REBIERE   x   

SAIPEM M. DEGUILHEN et M. BERNOUX    x   
SALOMON SPORTS M. MEDALY   x   
SANOFI AVENTIS M.  GUERILLOT   x   

SARTOMER M. BERNARD    x   
SAVERGLASS M. Directeur du site     x 
SCHNEIDER 
ELECTRIC Mme COLIN et M.BARDOLLET x     

SEDIVER M. DESROUSSEAUX   x   
SEPAREX M. PERRUT x     

SIEGWERK M. Directeur France     x 
SilMAch M. Directeur général     x 

SKI ROSSIGNOLS Direction Générale     x 
SNECMA Moteurs M. SIMONOTTI   x   

SNECMA 
PROPULSION SOLIDE M. JESUS x     

SNPE(Matériaux 
énergétiques) M. GROUHEL x     

SNPE  M. FORGET  x     
SOCIETE DES 
CERAMIQUES 
TECHNIQUES 

M. MALBRANQUE     x 

SODEVA Mme FIELLE     x 
SOITEC M. AUBERTON HERVE     x 

SOLETANCHE BACHY M. LAMOURE      x 
SOLVAY M. PRIEM x     
SOPRA M. STEHLE x     
SOREVI M. MARTICHOU     x 

ST 
MICROELECTRONICS Direction Générale     x 

SUD CHEMIE M. Directeur général     x 
SUEZ M. DOUMONT et M.STEFFENS   x   
TAMI Direction Générale     x 
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Entreprises Contact Questionnaire 
complété 

Questionnaire 
retourné vide Pas de réponse  

THERMAL 
CERAMICS M. DEGHILAGE   x   

THERMI LYON M.  GIROUX      x 
THUANES M. COLAS   x   

TOTAL M. GROSMAITRE     x 
TOTAL 

PETROCHEMICALS M. EVRARD     x 

TRELLEBORG M. BOUSQUET   x   
TREVES/CERA M.  DEPREZ     x 

TRONICS M. CARON    x   
TURBOMECA M. FOURNIER     x 

VALEO M. GOLD     x 
VEOLIA EAU Direction Générale     x 

VERRERIES DU 
COURVAL M. Directeur général     x 

YSL Beauté M. BARET   x   
THALES htd M. Directeur général     x 

XENOCS M. RATS x     
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Annexe7 : Inventaire des familles de nanomatériaux produites et des 
effectifs potentiellement exposés par entreprises ou laboratoires 

• Par entreprise  
 

Numéro de 
l'entreprise  Famille du produit 

Quantité 
produite/utilisée/ 

transformée par an 
(2006) 

Effectif 
potentiellement 

exposé aux 
nanomatériaux 

1 Nanotubes de carbone - 
MWCNT 50 kg 20 

2 Silice 60 kg 2 
Oxyde de titane 10.000 Tonnes 
Oxyde de titane 40.000 Tonnes 
Oxyde de titane 12.000 Tonnes 
Oxyde de titane 800 Tonnes 
Oxyde de titane 2.000 Tonnes 

0 

Oxyde de titane 10 Tonnes 
Oxyde de titane 10 Tonnes 
Oxyde de titane 100 Tonnes 
Oxyde de titane 0,3 Tonne 
Oxyde de titane 25 Tonnes 
Oxyde de titane 0,13 Tonne 
Oxyde de titane 0,2 Tonne 
Oxyde de titane 1,4 Tonnes 

Oxyde de titane + 
Tungstène 13 Tonnes 

Oxyde de titane 29 Tonnes 
Oxyde de titane 4.736 Tonnes 
Oxyde de titane 330 Tonnes 
Oxyde de titane 1.600 Tonnes 
Oxyde de titane 800 Tonnes 
Oxyde de titane 140 Tonnes 

Oxyde de titane + 
Tungstène 476Tonnes 

3 

Oxyde de titane 0 kg 

1 

4 Silice + oxydes de terres 
rars Non renseigné 3 

5 mélanges résines + 
nanotubes de carbone 300 kg 4 

6 Argiles 100 kg 5 

7 Carbonate de calcium 300.000 Tonnes 0 

8 Oxyde de titane 600 kg 15 
Oxyde de titane 11,8 Tonnes 9 
Oxyde de zinc 15,8 kg 

138 

10 Produits 
pharmaceutiques 1 kg 10 
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Numéro de 
l'entreprise  Famille du produit 

Quantité 
produite/utilisée/ 

transformée par an 
(2006) 

Effectif 
potentiellement 

exposé aux 
nanomatériaux 

Argent 30 kg 
Oxyde de titane 30 kg 

Cuivre 30 kg 
Zinc 30 kg 

11 

Tungstène 30 kg 

20 

12 Nanopoudre de carbone 0 kg 100 

13 mélanges résines + 
nanotubes de carbone 600 kg 6 

14 Aluminium 6 kg 10 

15 instrumentation 
caractérisation Non renseigné 5 

16 Cérium-fer 274 Tonnes 10 
Silice 105.000 Tonnes 230 17 

Oxyde de titane 47 Tonnes 25 
Oxyde de titane 0,05 kg 18 

Silice 20 kg 
2 

19 Paricules de latex 
magnétiques 0,1 kg 8 

20 Tunstène 10 kg 4 

21 Nanotubes de carbone - 
MWNT 50 kg 5 

22 Nanopoudre de carbone 0,001 kg 5 

23 Polymères, agents 
tensioactifs Non renseigné 7 

24 Oxyde d'aluminium 1.100 Tonnes 90 
Quantum Dots 0,0005 kg 
Quantum Dots 0,0005 kg 
Quantum Dots 0,0005 kg 

Polymères 0,05 kg 
Silice 0,2 kg 

Oxyde de titane 0,1 kg 
Polymères Non renseigné 

25 

Polymères 0,0001 kg 

9 

26 Oxyde de titane Non renseigné 1 
27 Oxyde de titane 68,3 Tonnes 198 
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• Par laboratoire  

 

N°du laboratoire Famille du produit Quantité produite/utilisée/ 
transformée par an (2006) Effectif potentiellement exposé

Nanopoudre de carbone 0,000002 kg 70 
Autre famille de produits 0,000001 kg 

Autre métal Non renseigné 
Zinc 0,000004 kg 

Autre métal 0,000001 kg 
Autre métal 0,5 kg 
Autre métal 0,1 kg 

Nanotubes de carbone - 
SWCNT 0,01 kg 

Autre famille de produits 0,01 kg 
Autre métal 0,000001 kg 
Autre métal 0,000001 kg 
Autre métal 0,000001 kg 

 

Argiles 0,5 kg 
Autre oxyde métallique 100 kg 
Autre oxyde métallique 50 kg 

18 

Autre métal 0,2 kg 
Oxyde de titane 0,3 kg 
Quantum Dots 0,05 kg 

Autre oxyde métallique 0,15 kg 
Nanotubes de carbone - 

MWCNT 0,3 kg 

Nanotubes de carbone - 
SWNT 0,003 kg 

Autre oxyde métallique 0,005 kg 
Nanotubes de carbone - 

SWCNT 0,01 kg 

Autre métal 0,000005 kg 
Autre famille de produits 0,1 kg 
Autre famille de produits 2,5 kg 

37 

Oxyde de titane 0,1 kg 
Autre métal 0,1 kg 
Autre métal 0,1 kg 
Autre métal 0,1 kg 
Autre métal 0,1 kg 
Autre métal 0,1 kg 
Autre métal 1 kg 
Autre métal 0,1 kg 

Autre oxyde métallique 0,1 kg 
Silice 0,1 kg 

1 

Autre oxyde métallique 0,1 kg 

5 

2 Nanotubes de carbone - 
MWCNT Non renseigné 3 

Autre famille de produits Non renseigné 0 3 
Autre famille de produits Non renseigné 0 
Autre famille de produits 1,005 kg Non renseigné 4 

Autre métal 0,05 kg  
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N°du laboratoire Famille du produit Quantité produite/utilisée/ 
transformée par an (2006) Effectif potentiellement exposé

Autre famille de produits 5 kg 
Autre métal 5 kg 

Autre famille de produits Non renseigné 
Silice 2 

Argiles 2  kg 
Nanotubes de carbone - 

MWCNT Non renseigné 

Autre famille de produits 0,000001 kg 
Autre famille de produits 0,1 kg 
Autre famille de produits 0,1 kg 

Quantum Dots 0,1 kg 
Autre famille de produits 0,055 kg 

Argiles 1 kg 
Nanotubes de carbone - 

SWCNT 0,005 kg 

Autre métal Non renseigné 
Silice 0,1 kg 

Nanopoudre de carbone 0,5 kg 
Argent 0,01 kg 

Polymères 0,01 kg 
5 Autre famille de produits 0,5 kg 3 

Matériaux composites 2,8 kg 27 
Matériaux composites 0 kg 

Nanotubes de carbone - 
MWCNT 0 kg 

Argiles 0,16 kg 
Matériaux composites 0 kg 

Argiles 0,16 kg 

6 

Argiles 0,15 kg 

 

7 Autre oxyde métallique 2,5 kg 6 
Autre oxyde métallique 5 kg 17 

Silice 5 kg 
Oxyde de titane 10 kg 

8 

Autre famille de produits 15 kg 
 

9 Autre oxyde métallique Non renseigné 1 

10 Nanotubes de carbone - 
MWCNT 0,03 kg 2 

Autre métal 0,002 kg 3 11 
Oxyde de titane 0 kg  

Autre oxyde métallique 10 kg 47 
Autre famille de produits 0,5 kg 

Argiles 50 kg 
Silice 1100 kg 

12 

Autre oxyde métallique 4 kg 
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Annexe 8 : Questionnaires adressés aux entreprises et laboratoires  

 

QUESTIONNAIRE  
LABORATOIRES DE RECHERCHE 

 

Date limite de retour du questionnaire : 30 juin 2007 

 

Merci de répondre par messagerie sous format .pdf (de préférence) :  

questionnaire-nanomateriaux@afsset.fr 

ou par courrier : 

Afsset D1/Agents physiques 

253 avenue du général Leclerc 94701 Maisons-Alfort Cedex 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toutes questions, merci de contacter questionnaire-nanomateriaux@afsset.fr 

 

L’objectif du présent questionnaire est d’établir une synthèse des évaluations 
des risques réalisées au regard des réglementations communautaires en 
vigueur, par les laboratoires de recherche français dont les travaux sont liés 
aux nanomatériaux et d’évaluer les dispositions prises pour la protection des 
chercheurs. 

Nous rappelons en préambule que l’Afsset (Agence Française de Sécurité 
Sanitaire de l’Environnement et du Travail) en application de l’article 
L.1336-1 du Code de la santé publique, peut accéder à toutes données même 
confidentielles. Cependant, elle s’engage à garantir leur confidentialité en cas 
de secret médical, industriel ou commercial conformément au nouvel article 
R.1336-1 du Code de la santé publique (décret n°2006-676 du 8 juin 2006). 
De ce fait, les données devant rester confidentielles à ces titres doivent être 
précisées. 

Un questionnaire se compose de deux parties : 
- Une fiche permettant l’identification du laboratoire de recherche 
- Une fiche permettant la caractérisation de l’activité de recherche : il 

convient remplir une fiche par activité 
Par ailleurs, nous vous remercions de bien vouloir joindre tous les documents 
que vous jugeriez utiles à la compréhension des réponses apportées au 
questionnaire. 

Particule nanostructurée : particule avec des caractéristiques structurelles inférieures à 
100 nm qui peuvent influencer ses propriétés physiques, chimiques et/ou biologiques.Une 
particules nanostructurée peut-être de dimension sensiblement supérieure à 100 nm.Par 
exemple un agglomérat  de nanoparticules d’un diamètre de 500nm pourrait être considéré 
comme une particule nanostructurée. (Afnor, 2007) 
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I. IDENTITE DE L’ETABLISSEMENT 

Merci de remplir un questionnaire par unité de recherche 

 

IDENTITE DU LABORATOIRE DE RECHERCHE 

 

Nom de l’établissement  : …………………………………………… 

Adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Organisme de rattachement : ………………………………………… 

 

 

CONTACT DANS LE LABORATOIRE DE RECHERCHE 

 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………... 

Fonction : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél. direct : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Fax : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Fonction de la personne qui remplit le questionnaire (si elle est différente du contact) : ………………………………… 

 

Je confirme que ce questionnaire a été rempli en toute bonne foi 

 

Nom    Date et signature 
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II. CARACTERISATION DES PRODUITS 

Merci de remplir cette fiche pour chaque famille de produits  élaborés, utilisés ou transformés dans 
l’établissement 

PRODUCTION 

Type d’activité 

  Fabricant     Transformateur 

  Fournisseur     R&D uniquement 

  Utilisateur     Autre (préciser) 

Identification du produit 

Nom du produit (commercial et technique) : …………………………………………………………………………… 

Famille : 

Métaux        Argiles 

   Aluminium      Céramique 
   Argent    Carbone  
   Zinc        Nanopoudres de carbone  
   Titane     Nanotubes de carbone  
   Or         SWNT 
   Autre : …………..       MWNT 

Oxydes métalliques       Fullerènes 

   Oxyde de titane     Matériaux composites   
   Oxyde de zinc    Préciser : …………………. 
   Oxyde d’Aluminium     Quantum Dots   
   Autre : …………..    Préciser : …………………. 

  Silice       Autres : ………………………... 
  Polymères 

Composition chimique : ………………  Dimension 

        Dimension 0 (nanopoudres) 

Propriétés recherchées      Dimension 1 (nanotubes ou nanofils) 

  Mécaniques    Thermiques    Dimension 2 (films minces) 

  Chimiques    Electriques    Dimension 3 (sous forme compacte) 

  Surface    Magnétiques 

  Optiques    Autres (préciser) : Caractéristiques particulières : ………………………………… 

  Biologiques     …………………………………………………………………….. 

Applications recherchées : 

…………………………………………………… Préciser s’il s’agit d’une : 

………   Application grand public    Commercialisation effective en France 

Capacité et procédés de production 
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Capacité de production 

  De laboratoire   Pilote   Industrielle 

 

Quantité produite/utilisée/transformée par an (2006) : ………………… 

 

Moyens de production mis en œuvre 

Méthodes de production physiques 

  Evaporation / condensation sous pression partielle inerte ou réactive 

  Pyrolyse laser 

  Flammes de combustion 

  Fluide supercritique (sans réaction chimique entre composants) 

  Micro-ondes 

  Irradiation ionique / électronique 

  Recuit à basses températures de phases amorphes « massives » 

  Plasma thermique 

  Dépôt physique en phase vapeur 

  Autre (préciser) : 

 

Méthodes de production chimiques 

  Réactions en phase vapeur 

  Réactions en milieu liquide 

  Réactions en milieu solide 

  Techniques sol-gel 

  Fluide supercritique avec réaction chimique 

  Autre (préciser) : 

 

Méthodes de production mécaniques 

  Mécanosynthèse et activation mécanique de procédés de la métallurgie des poudres 

  Consolidation et densification 

  Forte déformation (hypercorroyage : laminage, coude, torsion, friction, haute vitesse) 

  Autre (préciser) : 

 

Procédés de transformation ou d’intégration dans le produit final 

Dans le cas d’une transformation ou d’une intégration dans un produit final, caractériser le procédé mis en œuvre : 

………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Flux 

Quantité moyenne de nanoparticules en stock sur le site : ……………………. 

Quantité livrée aux clients ou reçue d’un fournisseur par livraison en moyenne (2006) : ………………… 

Fréquence des livraisons : ………………….. 

 

Conditionnement 

Type de conditionnement utilisé :   Forme de conditionnement du produit livré ou reçu : 

 Fût   Corps solide    Poudre   Atmosphère inerte 

 Citerne  Big bag    Dispersion liquide  Autre (préciser) : 

 Sac   Autre (préciser) : 

 

Manipulation (transvasements) 

Le produit est-il soumis à des opérations de transvasement manuelles ?    OUI    NON 

 

Transport 

 Transport routier   Transport par voie ferroviaire 

 Transport par voie fluviale  Transport aérien 
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IDENTIFICATION DES DANGERS 

 

Avez-vous connaissance de l’existence d’un danger lié à ce produit ?   OUI    NON 

Avez-vous mis en place des procédures d’évaluation systématiques des dangers des substances produites ou mises 
en œuvre ?    OUI    NON 

 Si oui, quelles sont ces procédures ?   FDS 

        Bibliographie 

        Autre (préciser) : 

Connaissez-vous les propriétés physico-chimiques du produit ?     OUI    NON 

Si oui, par quelles méthodes ? ……………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Connaissez-vous la toxicité de ce produit pour l’homme ?      OUI    NON 

Si oui, données de référence utilisées : …………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Quelles sont les principales conclusions des études ? ……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Connaissez-vous l’écotoxicité de ce produit pour l’environnement ?     OUI    NON 

Si oui, dans quels milieux ?    Eau    Air    Sol 

Tests de référence utilisés : ………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Quelles sont les principales conclusions des études ? ……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Dans quel cadre effectuez-vous ces évaluations des dangers ? 

  Aspects réglementaires (Mise sur le marché, etc.)   Activité de recherche 

  Procédure interne       Autres (préciser) : 

  Demande d’une autorité 

 

Avez-vous communiqué les résultats des évaluations des dangers à des autorités compétentes ?   OUI    NON 

Si oui lesquelles ? 

- ……………………………………………….  - ………………………………………………. 

- ……………………………………………….  - ………………………………………………. 

Estimez-vous que des procédures ou des moyens manquent pour permettre l’évaluation des dangers des 
substances produites ou mises en œuvre ?    OUI    NON  

Si oui, lesquels ? …………………………………………………………………………………………………………… 
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EVALUATION DES RISQUES 

ASPECTS PROFESSIONNELS 

Evaluation de l’exposition potentielle des travailleurs pour le produit considéré 

Nombre de travailleurs susceptibles d’être exposés : …………………. 

Dans quel contexte ces personnes sont-elles susceptibles d’être exposées ? 

Laboratoire de R&D :  Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Fabrication :    Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Conditionnement :   Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Stockage :    Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Maintenance :    Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Autre :     Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Préciser : 

Durée moyenne de fonctionnement du processus de production (heures/par an) :………………… 

Effectuez-vous une évaluation de l’exposition ?   OUI   NON 

        En interne   Par sous-traitance 

  Dans l’atmosphère de travail 

Paramètres physiologiques :    Fraction inhalable  

        Fraction alvéolaire   

Paramètres métrologiques :    Masse 

      Granulométrie 

      Nombre 

      Autre (préciser) : 

Technique employée : ……………………………… 

Fréquence de mesure :  

    en continu    ponctuel (préciser) : 

Emplacement de l’appareillage ou du prélèvement : 

    ambiance   individuel 

Joindre tout document permettant de comprendre la stratégie de mesurage mise en place. 

  Par contact cutané 

Par quels moyens ? ……………………………………………………………………………………………… 

Quand cette exposition est-elle évaluée ? ….……………………………………………………………………. 

  Par indicateur biologique 

Par quels moyens ? ………………………………………………………………………………………………. 

Quand cette exposition est-elle évaluée ? ….…………………………………………………………………….. 

A votre connaissance, existe-t-il une surveillance médicale spécifique ?   OUI   NON 

Evaluation des risques professionnels 



Afsset • RAPPORT « nanomatériaux et sécurité au travail » Saisine n° 2006/006 

© Mai 2008  67/90 
© Afsset 

 

Avez-vous pris en compte ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée comme facteur de risque dans le 
document unique (décret du 5 novembre 2001) ?     OUI   NON 

Si non, pensez-vous le prendre en compte dans un futur proche ?   OUI   NON 

 

Avez-vous pris en compte ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée dans une fiche d’exposition aux 
produits chimiques ?    OUI   NON 

 

Avez-vous mis en place une méthodologie spécifique d’évaluation des risques professionnels liée à ce 
nanomatériau ou à cette nanoparticule ?    OUI   NON 

Si oui, décrire brièvement la méthodologie employée (si nécessaire, joindre tous documents utiles pour la 
compréhension de l’étude) : ………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………….……………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Quels sont les principaux résultats obtenus ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………….... 

Transmission aux autorités compétentes : 

Une évaluation des risques professionnels spécifique aux nanomatériaux vous a-t-elle été demandée par les 
autorités compétentes  suivantes : 

  Inspecteur du travail ou contrôleur du travail 

  Agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale 

  Organismes professionnels d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

  Inspecteurs des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

  Médecin du travail 

  Autres (préciser) : 

Dans quel cadre avez-vous communiqué les résultats des évaluations des risques ? 

  Lors d’une réunion CHSCT 

  Suite à une demande des autorités compétentes 

  Lors d’une étude spécifique d’évaluation des risques 

  Suite à une enquête 

  Autres (préciser) : 

 

 

 

 

 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX 
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Avez-vous produit une étude de dangers et/ou une étude d’impact de votre établissement spécifique à ce 
nanomatériau ou à cette nanoparticule manufacturée ?    OUI    NON 

Si oui, y avez-vous intégré : 

Une évaluation des risques sanitaires ?     OUI    NON 

 Une évaluation des risques environnementaux ?    OUI    NON 

Décrire brièvement la méthode employée : ……………………………………………………………………… 

Avez-vous déterminé la diffusion possible de cette substance dans l’environnement (faune, flore) 

  Lors de la production en fonctionnement normal des installations    Air   Eau    Sol 

  Lors de la production en cas de dysfonctionnement des installations    Air   Eau    Sol 

  Lors de l’utilisation des produits commercialisés      Air   Eau    Sol 

  En fin de vie du produit        Air   Eau    Sol 

Possibilité d’une exposition de la population riveraine 

  Lors de la production 

  Lors de l’utilisation du produit 

  En fin de vie du produit 

  Risque d’explosion 

  Autres (préciser) : 

Les technologies employées produisant des nanomatériaux/nanoparticules font elles parties de la nomenclature 
au titre des ICPE ?    OUI    NON 

Si oui sous quelles rubriques (numéros de la nomenclature) : ……………………………………………………………. 
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MESURES DE PROTECTION 

 

PROTECTION ET INFORMATION DES TRAVAILLEURS  

POUR LE PRODUIT CONSIDERE 

 

Avez-vous pris des mesures spécifiques pour assurer la protection des travailleurs à une éventuelle exposition à 
ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée ?    OUI    NON 

 

Avez-vous pris des mesures non spécifiques pouvant à votre avis contribuer indirectement à la protection des 
travailleurs ?    OUI    NON 

 

Nature des mesures de protection 

 

Organisationnelles      Individuelles 

 

  Recherche de substitution sur la technologie employée    Port d’équipements de protection 
individuelle 

  Recherche de substitution des substances utilisées    Combinaison de protection 

  Diminution du temps d’exposition     Type de combinaison : ………………… 

  Réduction du nombre de personnes exposées     Gants de protection 

  Utilisation de VME       Type de gants : ………………………… 

  Autres : …………………………………………………    Lunettes de protection 

          Protection respiratoire 

Collectives       Appareil filtrant    Classe 1 

             Classe 2 

  Confinement de l’installation          Classe 3 

  Processus en vase clos     Appareil respiratoire isolant 

  Système d’aspiration à la source         Non autonome 

  Encoffrement/capotage          Autonome 

  Ventilation générale        Consignes de sécurité 

 Quel est le % de recyclage de l’air ? …………    Formations sur les risques et mesures  

  Système de filtration de l’air pollué    de protection 

  Hotte d’aspiration        Formations sur les bonnes pratiques 

  Boîtes à gants        Guide d’information 

  Equipements de nettoyage par aspiration     Formation au poste de travail 

  Procédés techniques limitant la dispersion atmosphérique    Autres : …………………………………… 

  Atmosphère dépressurisée 
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  Autres procédés :………………………………………… 

 

Pensez vous que les mesures de prévention prises actuellement au sein de votre établissement sont suffisantes 
pour garantir la protection des travailleurs ?    OUI   NON 

 

Avez-vous prévu de mettre en place des mesures de prévention complémentaires dans les prochains mois ? 

  OUI   NON 

Préciser : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Avez-vous pris des mesures spécifiques liées aux nanoparticules pour limiter les éventuels risques d’explosion ? 

  OUI   NON 

Si oui, lesquelles ? 

……………………………………….……………………………………….……………………………………….……
………………………………….……………………………………….……………………………………….…………
…………………………….……………………………………….……………………………………….………………
……………………….……………………………………….……………………………………….……………………
………………….………………………………………………………………………………………………………….. 

A quel titre ? 

 Arrété prefectoral (ICPE) 

 Règlementation du travail 

 Autres (préciser) : 
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PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

 

Quelles ont été les mesures prises pour garantir la protection de l’environnement ou des riverains pouvant être 
exposés à ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée ? 

  Dépressurisation du bâtiment 

  Filtration de l’air pollué 

 Taux de déposition des filtres : ……………… 

 Type de filtre ………………………………… 

  Traitement des effluents atmosphériques 

 Par quels procédés ? ...........…………………………………………... 

  Traitement des effluents aqueux 

 Par quels procédés ? ...........…………………………………………… 

  Voies d’élimination spécifiques des déchets 

 Par quels procédés ? ...........…………………………………………… 

  Recyclage des matériaux 

  Autres : ……………………………………………. 

 

Avez-vous évalué l’efficacité des mesures prises    OUI   NON 

 

Pensez vous que les mesures de prévention prises actuellement au sein de votre établissement peuvent être 
améliorées pour la protection des populations riveraines?     OUI   NON 

Si oui avez-vous prévu de mettre en place des mesures de prévention complémentaires dans les prochains mois ? 

  OUI   NON 

 

 

L'Afsset vous remercie d’avoir consacré du temps à renseigner ce questionnaire, votre participation permettra 
d’alimenter une base de donnée propre à l’Afsset permettant d’évaluer pour les différents types d’entreprises ou 
laboratoires de recherche, concernés par les nanomatériaux, les disposition prises pour assurer la sécurité des travailleurs 
et des populations riveraines.. Si d’autre études relatives à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés aux 
nanomatériaux manufacturés apparaissaient utiles à la suite de la présente étude,, accepteriez-vous d'être recontacté pour 
étudier la possibilité avec vos instances compétentes d'inclure votre entreprise ou laboratoire dans une telle étude?   

  OUI   NON 

 

Commentaires libres 
N’hésitez pas à communiquer toute information nécessaire permettant de compléter les différentes réponses du présent 
questionnaire 
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QUESTIONNAIRE  
ENTREPRISES 

 

Date limite de retour du questionnaire : 30 juin 2007 

 

Merci de répondre par messagerie sous format .pdf (de préférence) :  

questionnaire-nanomateriaux@afsset.fr 

ou par courrier : 

Afsset D1/Agents physiques 

253 avenue du général Leclerc 94701 Maisons-Alfort Cedex 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toutes questions, merci de contacter questionnaire-nanomateriaux@afsset.fr 

L’objectif du présent questionnaire est d’établir une synthèse des évaluations 
des risques réalisées par les industriels français liés aux nanomatériaux au 
regard des réglementations communautaires en vigueur et d’évaluer les 
dispositions prises pour la protection des travailleurs et des populations 
riveraines. 

Nous rappelons que l’Afsset (Agence Française de Sécurité Sanitaire de 
l’Environnement et du Travail) en application de l’article L.1336-1 du Code 
de la santé publique, peut accéder à toutes données même confidentielles. 
Cependant, elle s’engage à garantir leur confidentialité en cas de secret 
médical, industriel ou commercial conformément au nouvel article R.1336-1 
du Code de la santé publique (décret n°2006-676 du 8 juin 2006). De ce fait, 
les données devant rester confidentielles doivent être précisées. 

Un questionnaire se compose de deux parties : 
- Une fiche permettant l’identification de l’établissement : remplir autant 

de questionnaires que d’établissements 
- Une fiche permettant la caractérisation de la production : remplir une 

fiche par produit 
Par ailleurs, nous vous remercions de bien vouloir joindre tous les documents 
utiles à la compréhension des réponses apportées au questionnaire. 

 

Particule nanostructurée : particule avec des caractéristiques structurelles inférieures à 
100 nm qui peuvent influencer ses propriétés physiques, chimiques et/ou biologiques.Une 
particules nanostructurée peut-être de dimension sensiblement supérieure à 100 nm.Par 
exemple un agglomérat  de nanoparticules d’un diamètre de 500nm pourrait être considéré 
comme une particule nanostructurée. (Afnor, 2007) 
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I. IDENTITE DE L’ETABLISSEMENT 

Merci de remplir un questionnaire par site industriel 

IDENTITE DE L’ENTREPRISE 

 

Nom de l’entreprise : ………………………………………………… 

Adresse :  

………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Nombre d’établissements concernés : …………… 

Nombre de produits concernés : …………………. 

 

IDENTITE DE L’ETABLISSEMENT 

Nom de l’établissement  : …………………………………………… 

Adresse :  

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code NAF de l’établissement : …………………………………….. 

 

Effectif (ETP) 

Effectif total du personnel de l’établissement : ……………………………………………………………….. 

Effectif potentiellement exposé aux nanomatériaux : ……………………………………………………………….. 

CONTACT DANS L’ETABLISSEMENT 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………... 

Fonction : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél. direct : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Fax : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Fonction de la personne qui remplit le questionnaire (si elle est différente du contact) : ………………………………… 

 

Je confirme que ce questionnaire a été rempli en toute bonne foi 

Nom    Date et signature 
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II. CARACTERISATION DES PRODUITS 

Merci de remplir cette fiche pour chaque famille de produits  élaborés, utilisés ou transformés dans 
l’établissement 

PRODUCTION 

Type d’activité 

  Fabricant     Transformateur   Utilisateur     Autre (préciser) 

  Fournisseur     R&D uniquement 

Identification du produit 

Nom du produit (commercial et technique) : …………………………………………………………………………… 

Famille : 

Métaux        Argiles 

   Aluminium      Céramique 

   Argent    Carbone  

   Zinc        Nanopoudres de carbone  

   Titane     Nanotubes de carbone  

   Or         SWNT 

   Autre : …………..       MWNT 

Oxydes métalliques       Fullerènes 

   Oxyde de titane     Matériaux composites   

   Oxyde de zinc    Préciser : …………………. 

   Oxyde d’Aluminium     Quantum Dots   

   Autre : …………..    Préciser : …………………. 

  Silice       Autres : ………………………... 

  Polymères 

Composition chimique : ………………  Dimension 

        Dimension 0 (nanopoudres) 

Propriétés recherchées      Dimension 1 (nanotubes ou nanofils) 

  Mécaniques    Thermiques    Dimension 2 (films minces) 

  Chimiques    Electriques    Dimension 3 (sous forme compacte) 

  Surface    Magnétiques 

  Optiques    Autres (préciser) : Caractéristiques particulières : ………………………………… 

  Biologiques     …………………………………………………………………….. 

Applications recherchées : 

Préciser s’il s’agit d’une :     Application grand public   Commercialisation effective en France 
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Capacité et procédés de production 

Capacité de production 

  De laboratoire   Pilote   Industrielle 

Quantité produite/utilisée/transformée par an (2006) : ………………… 

Moyens de production mis en œuvre 

Méthodes de production physiques 

  Evaporation / condensation sous pression partielle inerte ou réactive 

  Pyrolyse laser 

  Flammes de combustion 

  Fluide supercritique (sans réaction chimique entre composants) 

  Micro-ondes 

  Irradiation ionique / électronique 

  Recuit à basses températures de phases amorphes « massives » 

  Plasma thermique 

  Dépôt physique en phase vapeur 

  Autre (préciser) : 

Méthodes de production chimiques 

  Réactions en phase vapeur 

  Réactions en milieu liquide 

  Réactions en milieu solide 

  Techniques sol-gel 

  Fluide supercritique avec réaction chimique 

  Autre (préciser) : 

Méthodes de production mécaniques 

  Mécanosynthèse et activation mécanique de procédés de la métallurgie des poudres 

  Consolidation et densification 

  Forte déformation (hypercorroyage : laminage, coude, torsion, friction, haute vitesse) 

  Autre (préciser) : 

Procédés de transformation ou d’intégration dans le produit final 

Dans le cas d’une transformation ou d’une intégration dans un produit final, caractériser le procédé mis en œuvre : 

………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Flux 

Quantité moyenne de nanoparticules en stock sur le site : ……………………. 

Quantité livrée aux clients ou reçue d’un fournisseur par livraison en moyenne (2006) : ………………… 
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Fréquence des livraisons : ………………….. 

Conditionnement 

Type de conditionnement utilisé :   Forme de conditionnement du produit livré ou reçu : 

 Fût   Corps solide    Poudre   Atmosphère inerte 

 Citerne  Big bag    Dispersion liquide  Autre (préciser) : 

 Sac   Autre (préciser) : 

 

Manipulation (transvasements) 

Le produit est-il soumis à des opérations de transvasement manuelles ?    OUI    NON 

 

Transport 

 Transport routier   Transport par voie ferroviaire 

 Transport par voie fluviale  Transport aérien 
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IDENTIFICATION DES DANGERS 

Avez-vous connaissance de l’existence d’un danger lié à ce produit ?   OUI    NON 

Avez-vous mis en place des procédures d’évaluation systématiques des dangers des substances produites ou 
mises en œuvre ?    OUI    NON 

 Si oui, quelles sont ces procédures ?   FDS 

        Bibliographie 

        Autre (préciser) : 

Connaissez-vous les propriétés physico-chimiques du produit ?     OUI    NON 

Si oui, par quelles méthodes ?  

……………………………………………………………………………………………… 

Connaissez-vous la toxicité de ce produit pour l’homme ?      OUI    NON 

Si oui, données de référence utilisées : …………………………………………………………………………………… 

Quelles sont les principales conclusions des études ?  

Connaissez-vous l’écotoxicité de ce produit pour l’environnement ?     OUI    NON 

Si oui, dans quels milieux ?    Eau    Air    Sol 

Tests de référence utilisés : ………………………………………………………………………………………………… 

Quelles sont les principales conclusions des études ?  

Dans quel cadre effectuez-vous ces évaluations des dangers ? 

  Aspects réglementaires (Mise sur le marché, etc.)   Activité de recherche 

  Procédure interne       Autres (préciser) : 

  Demande d’une autorité 

 

Avez-vous communiqué les résultats des évaluations des dangers à des autorités compétentes ?   OUI    NON 

Si oui lesquelles ? 

- ……………………………………………….  - ………………………………………………. 

- ……………………………………………….  - ………………………………………………. 

 

Estimez-vous que des procédures ou des moyens manquent pour permettre l’évaluation des dangers des 
substances produites ou mises en œuvre ?    OUI    NON  

Si oui, lesquels ? …………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 
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EVALUATION DES RISQUES 

ASPECTS PROFESSIONNELS 

Evaluation de l’exposition potentielle des travailleurs pour le produit considéré 

Nombre de travailleurs susceptibles d’être exposés : …………………. 

Dans quel contexte ces personnes sont-elles susceptibles d’être exposées ? 

Laboratoire de R&D :  Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Fabrication :    Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Conditionnement :   Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Stockage :    Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Maintenance :    Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Autre :     Par inhalation   Par contact cutané   Par ingestion 

Préciser : 

Durée moyenne de fonctionnement du processus de production (heures/par an) :………………… 

Effectuez-vous une évaluation de l’exposition ?   OUI   NON 

        En interne   Par sous-traitance 

  Dans l’atmosphère de travail 

Paramètres physiologiques :    Fraction inhalable  

        Fraction alvéolaire   

Paramètres métrologiques :    Masse 

      Granulométrie 

      Nombre 

      Autre (préciser) : 

Technique employée : ……………………………… 

Fréquence de mesure :  

    en continu      ponctuel (préciser) : 

Emplacement de l’appareillage ou du prélèvement : 

    ambiance   individuel 

Joindre tout document permettant de comprendre la stratégie de mesurage mise en place. 

  Par contact cutané 

Par quels moyens ? ……………………………………………………………………………………………… 

Quand cette exposition est-elle évaluée ? ….……………………………………………………………………. 

  Par indicateur biologique 

Par quels moyens ? ………………………………………………………………………………………………. 

Quand cette exposition est-elle évaluée ? ….…………………………………………………………………….. 

A votre connaissance, existe-t-il une surveillance médicale spécifique ?   OUI   NON 
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Evaluation des risques professionnels 

Avez-vous pris en compte ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée comme facteur de risque dans 
le document unique (décret du 5 novembre 2001) ?     OUI   NON 

Si non, pensez-vous le prendre en compte dans un futur proche ?   OUI   NON 

Avez-vous pris en compte ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée dans une fiche d’exposition aux 
produits chimiques ?    OUI   NON 

Avez-vous mis en place une méthodologie spécifique d’évaluation des risques professionnels liée à ce 
nanomatériau ou à cette nanoparticule ?    OUI   NON 

Si oui, décrire brièvement la méthodologie employée (si nécessaire, joindre tous documents utiles pour la 
compréhension de l’étude) : 
………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………….………………………………………………………………………… 

Quels sont les principaux résultats obtenus ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………….... 

 

Transmission aux autorités compétentes : 

Une évaluation des risques professionnels spécifique aux nanomatériaux vous a-t-elle été demandée par les 
autorités compétentes  suivantes : 

  Inspecteur du travail ou contrôleur du travail 

  Agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale 

  Organismes professionnels d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

  Inspecteurs des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

  Médecin du travail 

  Autres (préciser) : 

 

Dans quel cadre avez-vous communiqué les résultats des évaluations des risques ? 

  Lors d’une réunion CHSCT 

  Suite à une demande des autorités compétentes 

  Lors d’une étude spécifique d’évaluation des risques 

  Suite à une enquête 

  Autres (préciser) : 

 



Afsset • RAPPORT « nanomatériaux et sécurité au travail » Saisine n° 2006/006 

© mai 2008  page 80 / 90 
© Afsset – SAI FORM 04 – V01 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX 

 

Avez-vous produit une étude de dangers et/ou une étude d’impact de votre établissement spécifique à ce 
nanomatériau ou à cette nanoparticule manufacturée ?    OUI    NON 

Si oui, y avez-vous intégré : 

Une évaluation des risques sanitaires ?     OUI    NON 

 Une évaluation des risques environnementaux ?    OUI    NON 

Décrire brièvement la méthode employée : ……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Avez-vous déterminé la diffusion possible de cette substance dans l’environnement (faune, flore) 

  Lors de la production en fonctionnement normal des installations    Air   Eau    Sol 

  Lors de la production en cas de dysfonctionnement des installations    Air   Eau    Sol 

  Lors de l’utilisation des produits commercialisés      Air   Eau    Sol 

  En fin de vie du produit        Air   Eau    Sol 

 

Possibilité d’une exposition de la population riveraine 

  Lors de la production 

  Lors de l’utilisation du produit 

  En fin de vie du produit 

  Risque d’explosion 

  Autres (préciser) : 

 

Les technologies employées produisant des nanomatériaux/nanoparticules font elles parties de la nomenclature 
au titre des ICPE ?    OUI    NON 

Si oui sous quelles rubriques (numéros de la nomenclature) : ……………………………………………………………. 
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MESURES DE PROTECTION 

PROTECTION ET INFORMATION DES TRAVAILLEURS  

POUR LE PRODUIT CONSIDERE 

Avez-vous pris des mesures spécifiques pour assurer la protection des travailleurs à une éventuelle exposition à 
ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée ?    OUI    NON 

Avez-vous pris des mesures non spécifiques pouvant à votre avis contribuer indirectement à la protection des 
travailleurs ?    OUI    NON 

Nature des mesures de protection 

Organisationnelles      Individuelles 

  Recherche de substitution sur la technologie employée    Port d’équipements de protection 
individuelle 

  Recherche de substitution des substances utilisées    Combinaison de protection 

  Diminution du temps d’exposition     Type de combinaison : 
………………… 

  Réduction du nombre de personnes exposées     Gants de protection 

  Utilisation de VME       Type de gants : 
………………………… 

  Autres : …………………………………………………    Lunettes de protection 

          Protection respiratoire 

Collectives       Appareil filtrant    Classe 1 

             Classe 2 

  Confinement de l’installation          Classe 3 

  Processus en vase clos     Appareil respiratoire isolant 

  Système d’aspiration à la source         Non autonome 

  Encoffrement/capotage          Autonome 

  Ventilation générale        Consignes de sécurité 

 Quel est le % de recyclage de l’air ? …………    Formations sur les risques et mesures  

  Système de filtration de l’air pollué    de protection 

  Hotte d’aspiration        Formations sur les bonnes pratiques 

  Boîtes à gants        Guide d’information 

  Equipements de nettoyage par aspiration     Formation au poste de travail 

  Procédés techniques limitant la dispersion atmosphérique    Autres : …………………………………… 

  Atmosphère dépressurisée 

  Autres procédés :………………………………………… 

Pensez vous que les mesures de prévention prises actuellement au sein de votre établissement sont suffisantes 
pour garantir la protection des travailleurs ?    OUI   NON 

Avez-vous prévu de mettre en place des mesures de prévention complémentaires dans les prochains mois ? 

  OUI   NON 
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Préciser : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Avez-vous pris des mesures spécifiques liées aux nanoparticules pour limiter les éventuels risques d’explosion ? 

  OUI   NON 

Si oui, lesquelles ? 

…………………….……………………………………….……………………………………….……………………… 

A quel titre ? 

 Arrété prefectoral (ICPE) 

 Règlementation du travail 

 Autres (préciser) : 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  

Quelles ont été les mesures prises pour garantir la protection de l’environnement ou des riverains pouvant être 
exposés à ce nanomatériau ou cette nanoparticule manufacturée ? 

  Dépressurisation du bâtiment 

  Filtration de l’air pollué 

 Taux de déposition des filtres : ……………… 

 Type de filtre ………………………………… 

  Traitement des effluents atmosphériques 

 Par quels procédés ? ...........…………………………………………... 

  Traitement des effluents aqueux 

 Par quels procédés ? ...........…………………………………………… 

  Voies d’élimination spécifiques des déchets 

 Par quels procédés ? ...........…………………………………………… 

  Recyclage des matériaux 

  Autres : ……………………………………………. 

Avez-vous évalué l’efficacité des mesures prises    OUI   NON 

Pensez vous que les mesures de prévention prises actuellement au sein de votre établissement peuvent être 
améliorées pour la protection des populations riveraines?     OUI   NON 

Si oui avez-vous prévu de mettre en place des mesures de prévention complémentaires dans les prochains mois ? 

  OUI   NON 

L'Afsset vous remercie d’avoir consacré du temps à renseigner ce questionnaire, votre participation permettra 
d’alimenter une base de données propre à l’Afsset permettant d’évaluer pour les différents types d’entreprises ou 
laboratoires de recherche, concernés par les nanomatériaux, les dispositions prises pour assurer la sécurité des 
travailleurs et des populations riveraines. Si d’autre études relatives à la protection des travailleurs susceptibles d’être 
exposés aux nanomatériaux manufacturés apparaissaient utiles à la suite de la présente étude, accepteriez-vous d'être 
recontacté pour étudier la possibilité avec vos instances compétentes d'inclure votre entreprise ou laboratoire dans une 
telle étude?   

  OUI   NON 
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Annexe 9 : Synthèse des déclarations d’intérêts par rapport au champ 
de la saisine 

RAPPEL DES RUBRIQUES DE LA DECLARATION PUBLIQUE D’INTERETS 

IP-A Interventions ponctuelles : autres 

IP-AC Interventions ponctuelles : activités de conseil 

IP-CC Interventions ponctuelles : conférences, colloques, actions de formation 

IP-RE Interventions ponctuelles : rapports d’expertise 

IP-SC Interventions ponctuelles : travaux scientifiques, essais, etc. 

LD Liens durables ou permanents (Contrat de travail, rémunération régulière …) 

PF Participation financière dans le capital d’une entreprise 

SR Autres liens sans rémunération ponctuelle (Parents salariés dans des entreprises visées 
précédemment) 

SR-A Autres liens sans rémunération ponctuelle (Participation à conseils d’administration, scientifiques 
d’une firme, société ou organisme professionnel) 

VB Activités donnant lieu à un versement au budget d’un organisme 

 

DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU CES (MANDATS 2005-2007 ET 2008-
2011) 

 

NOM 

 

 

Analyse Afsset : 

Prénom 

Rubrique de la DPI 

Description de l’intérêt 

en cas de lien déclaré  

Date de déclaration 
des intérêts 

ANFOSSO-LÉDÉE Fabienne (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la 
saisine 

26/11/2003 

09/01/2007 

Analyse Afsset : /  

AZOULAY Alain (membre du premier CES) 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

10/05/2004 

15/01/2007 

Analyse Afsset : /  

BÉRENGIER Michel (membre du premier et du deuxième CES) 

 

27/11/2003 

13/12/2006 
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Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 26/03/2008 

Analyse Afsset : /  

BESANCENOT Jean-Pierre (membre du premier CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

24/06/2004 

Analyse Afsset : /  

CÉSARINI Jean-Pierre (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

09/02/2003 

11/12/2004 

05/10/2005 

21/01/2008 

Analyse Afsset :   

COHEN Jean-Claude (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

13/07/2004 

10/01/2007 

26/03/2008 

Analyse Afsset : /  

CORRIU Robert (membre du premier CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

 

22/10/2004 

27/02/2006 

 Démission le 7 novembre 2006   

Analyse Afsset : /  

COURANT Daniel (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

 

09/02/2003 

21/06/2003 

26/03/2008 

Analyse Afsset : /  

COUTURIER Frédéric (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

04/02/2003 

13/06/2003 

18/04/2005 

Analyse Afsset : /  

DEBOUZY Jean-Claude (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

16/04/2004 

05/12/2006 

 

Analyse Afsset : /  

DORÉ 

 

Jean-François (membre du premier et du deuxième CES) 

 

27/07/2004 

28/07/2006 
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 Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine  

Analyse Afsset : /  

EL KHATIB Aïcha (membre du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

15/12/2006 

Analyse Afsset : /  

FLAHAUT Emmanuel (membre du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

21/12/2006 

18/03/2008 

Analyse Afsset : /  

FOURNIER Éric (membre du premier CES) 14/06/2003 

18/04/2005 

Analyse Afsset : Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine  

GAFFET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Éric (membre du premier et du deuxième CES) 

 
IP-SC 
 
Contrat de recherche avec Michelin (2002) 
 
IP-RE 
 
Expertises de programme de recherche (Nano) pour différents 
établissements: PCRD-Programme NMP pour la DGXII 
(Europe) (2003, 2004 et 2005), l’International Copper 
Association (ICA) and the University of Chile, through the 
Center for Advanced Interdisciplinary Research in Materials 
(CIMAT), le Belgian Federal Public Planning Service /Science 
Policy, l’Australian Research Council, l’ANR et l’ANRT (2000-
2008) 
 
IP-AC 
 
Membre de comités de pilotage et de groupes de travail sur les 
nanomatériaux pour l’AFNOR (2005-2007), ECRIN (2005-
2007), la Fédération Française de la Chimie (2006-2007) 
 
Expertise ponctuelle pour l’Agence de l’Innovation Industrielle 
(A2i) (2007) 
 
Veille technologique « Nanomatériaux » pour CEIS-Innovation 
128 (2006) 
 
IP-CC 
 
3 conférences sur les nanomatériaux et nanoparticules chez 
Saint-Gobain (1 jour en 2005), EDF (1 jour en 2005) et le 
Syndicat des Industries Minérales (2 jour en 2006) 
 
VB 
 
Direction d’un laboratoire partenaire des programmes européens 

02/11/2004 

21/10/2005 

20/12/2005 

08/03/2006 

18/05/2006 

04/12/2006 

02/02/2007 
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sur les nanomatériaux : 
-STREP/NAMAMET (impliquant les entreprises TEaM et 
TMC), financé par la Commission européenne 
-Mechanocolor (impliquant les entreprises DGTec et XAAR 
Jet), financé par l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) 
 
SR-A 
 
Co-encadrement d’une thèse CIFRE pendant la 1ère année et 
pendant la phase de préparation par Schneider Electric 
Industries (2004-2006) 
 
Licence de transfert de savoir pour un broyeur planétaire 
permettant d’élaborer des poudres nanostructurées avec Fritsch 
(Allemagne) (1999-2006) 
 
Co-auteur d’un brevet franco-américain de densification des 
nanomatériaux, déposé en 1999, non exploité 

Analyse Afsset : M. Gaffet n’a pas participé à l’audition de la société Michelin  

HOURS Martine (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

04/05/2004 

03/05/2005 

03/01/2007 

Analyse Afsset : /  

JOB Agnès (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

04/11/2003 

08/01/2007 

Analyse Afsset : /  

JOUSSOT-DUBIEN Jacques (membre du premier CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

25/08/2004 

 Démission le 6 novembre 2006  

Analyse Afsset : /  

LABEYRIE Antoine (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

14/12/2004 

Analyse Afsset : /  

LAMBERT Jacques (membre du premier et du deuxième CES) 26/11/2003 
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Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

30/01/2007 

Analyse Afsset : /  

LAURIER Dominique (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

17/06/2003 

Analyse Afsset : /  

LE BIHAN Olivier (membre du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

14/12/2006 

Analyse Afsset : /  

LEPOUTRE Philippe (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

26/11/2003 

06/12/2006 

27/03/2008 

Analyse Afsset : /  

MARCHAL Didier (membre du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

21/01/2007 

11/03/2008 

Analyse Afsset : /  

MOCH Annie (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

05/11/2003 

04/12/2006 

 

Analyse Afsset : /  

PIRARD Philippe (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

20/06/2003 

 

Analyse Afsset : /  

PLANTON Serge (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

15/09/2004 

Analyse Afsset : /  

RUMEAU Michel (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

26/01/2003 

12/06/2003 

04/10/2005 

02/11/2005 

Analyse Afsset : /  
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De SEZE René (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

10/02/2003 

16/06/2003 

24/07/2006 

Analyse Afsset : /  

TARDIF François (membre du deuxième CES) 

 

IP-CC 

 

« Moyens de mesure des nanoparticules » pour ECRIN (Paris) 
en 2005 

« Utilisation des Nanotraceurs » pour GFHN (Grenoble) en 
2006 

10/03/2006 

22/11/2006 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflit d’intérêts par rapport à la thématique de 
la saisine 

 

VALLET Michel (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

04/04/2003 

04/11/2003 

19/10/2005 

09/12/2006 

09/01/2007 

Analyse Afsset : /  

VECCHIA Paolo (membre du premier et du deuxième CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

17/06/2004 

11/07/2006 

28/03/2008 

Analyse Afsset : /  

VEYRET Bernard (membre du premier CES) 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

18/06/2003 

19/04/2005 

10/07/2006 

Analyse Afsset : /  

DECLARATIONS PUBLIQUES D’INTERETS DES MEMBRES DU GT  

NOM Prénom 

Rubrique de la DPI 

Description de l’intérêt 

Date de déclaration 
des intérêts 

BLOCH Daniel 

 

LD 

13/02/2006 

02/02/2007 
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Médecin du travail au CEA, responsable de la thématique 
« Nanomatériaux » 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflit d’intérêts par rapport à la thématique de 
la saisine 

 

GAFFET Éric (membre du premier et du deuxième CES) 

Voir plus haut 

 

Analyse Afsset : /  

GOUGET Barbara 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

20/12/2006 

20/09/2007 

08/02/2008 

Analyse Afsset : /  

HERLIN-BOIME Nathalie 

 

IP-RE 

 

Rapports de projets scientifiques sur les matériaux pour 
l’Agence belge de la Recherche (2006) 

20/12/2005 

26/12/2006 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflit d’intérêts par rapport à la thématique de 
la saisine 

 

HONNERT Bertrand 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

04/12/2006 

Analyse Afsset : /  

LOMBARD Alain 

 

LD 

 

Retraité et consultant en toxicologie depuis 2006 

Toxicologue, chef du Service Hygiène Industrielle 
Toxicologique chez ARKEMA de 1989 à 2005 

 

IP-AC 

 

Expert Toxicologue représentant la société civile Vivagora pour 
le groupe de travail AFNOR sur les nanotechnologies (depuis 
2006) 

 

IP-A 

08/12/2006 

03/01/2007 

27/09/20007 
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Débat citoyen : Toxicité des Nanoparticules et Nanotubes pour 
EPE-APPA (octobre 2006) 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflit d’intérêts par rapport à la thématique de 
la saisine 

 

MORIN Jean-Paul 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

29/06/2004 

18/10/2005 

09/11/2005 

13/06/2006 

26/02/2007 

27/11/2007 

27/03/2008 

Analyse Afsset : /  

RIEDIKER Michael 

 

Aucun lien déclaré par rapport à la thématique de la saisine 

 

08/12/2006 

Analyse Afsset : /  

TARDIF François (membre du deuxième CES) 

 

IP-CC 

 

« Moyens de mesure des nanoparticules » pour ECRIN (Paris) 
en 2005 

« Utilisation des Nanotraceurs » pour GFHN (Grenoble) en 
2006 

10/03/2006 

22/11/2006 

Analyse Afsset : Pas de risque de conflit d’intérêts par rapport à la thématique de 
la saisine 

 

 

 



agence française de sécurité sanitaire 
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